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PRÉSIDENCE DE Mme GILBERTE
PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Wme le président. Le compte rendu ana
lytique de la (précédente séance a été dis
tribué.

Il n'y a pas d'observation t
. Le procès-verbal est adopté,, sous les ré

ferves d'usage.

— 2 -

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi tendant à accorder aux  petits che
minots retraités, tributaires de la caisse
autonome mutuelle des retraites, le béné
fice des majorations de retraites accordées
aux fonctionnaires de l'État par les dé
crets n° 47-148 du 16 janvier 1947 et
47-1372 du 24 juillet 1947 (art. 6) et modi
fiant -ou complétant certaines dispositions
de la loi du 22 juillet 1922 et de l'ordon
nance du 2 décembre 1944, que l'Assem
blée nationale a adopté après déclaration
d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 231 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes, télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.) (As
sentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment. '

— 3 — ~ v

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le'pré-
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à maintenir en vigueur, jusqu'au
31 décembre 1949, les dispositions de l'or
donnance du 28 octobre 1944 relative à la
réglementation des transports par chemin
de fer.

Le projet de loi sera imprimé sous le
a* 232, distribué, et, s'il n'y a pas d'opposi
tion, renvoyé à la commission des moyens
de communication et des transports (pos
tes, télégraphes et téléphones, chemins de
fer, lignes aériennes, etc.) {Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adoptépar
l'Assemblée nationale,. fixant le statut juri
dique des centres techniques industriels.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 234, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la pro
duction industrielle. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédit en vue de la réalisation d'une
première tranche du programme d'équipe
ment et d'améBagement de locaux desti
nés à abriter la troisième assemblée géné
rale des Nations unies.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 236, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

J'ai reçu de M.. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à la date
d'entrée en vigueur de certaines délibéra
tions dies assemblées des territoires
d'outre-mer en matière fiscale.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 235, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la
France d'outre-mer. (Assentiment .)

— 4 —

DEPOT D'UN RAPPORT

f

Mme le président. J'ai reçu de M. Richard
un rapport fait au nom de la commission
de l'intérieuii (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie) sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à compléter l'ordonnance
n° 45-1283 du 15 juin 1945 relative aux
candidats aux services publics ayant été
empêchés d'y accéder, ainsi qu'aux fonc
tionnaires et agents des services publics
ayant du quitter leur emploi par suite
d'événements de guerre (n° 226, année
1948).

Le rapport a été imprimé sous le n° 233.
Il est d'ores et déjà en distribution.

— 5 —

REMPLACEMENT DE CONSEILLERS

DE LA RÉPUBLIQUE DÉMISSIONNAIRES

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 1er bureau sur l'élection de M. Ahmed
Yahia (Constantine, 2* collège), en rempla
cement de M. Benkhelil, démissionnaire.

. Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 17 mars 1948.

Votre l-r bureau conclut à la validation.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix les conclusions- du

1 er bureau. '

(Les conclusions du 1er bureau sont
adoptées.)

Mme le président. En conséquence,
M. Ahmed Yahia est admis.

L'ordre, du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport du 3e bureau sur
l'élection de M. Delcourt (Nord), en rem
placement de M. Coquart, démissionnaire.

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 17 mars 1948.

Votre 3« bureau conclut à la validation.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix les conclusions du

3° bureau.

(Les conclusions du 3® bureau sont
adoptées.)

Mme le président. L'ordre du jour appelle
M. Pierre Delcourt est admis.

— 6 —

CANDIDATS AUX SERVICES PUBLICS ÉVINCE»
PAR SUITE D'EVENEMENTS DE GUERRE

Discussion d'urgence d'un avis sur une
proposition de loi et adoption d'une propo
sition de résolution.

Mme le président- L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à compléter l'or
donnance n° 45-1283 du 15 juin 1945, rela
tive aux candidats aux services publics
ayant été empêchés d'y accéder, ainsi
qu'aux fonctionnaires et agents des ser
vices publics ayant dû quitter leur em
ploi par suite d'événements de guerre.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je -
dois faire connaître que j'ai reçu de M. la
président du conseil un décret désignant
comme commissaire du Gouvernement,
pour assister M. le ministre des finances
et des affaires économiques:

M. Manget, administrateur civil à la di«
rection du budget.

Acte est donné de cette communication.-
Dans la discussion générale la parole est

à M. Hocquard, en remplacement de M. le
rapporteur de la commission de l'intérieur,
de l'Algérie et de l'administration géné
rale, départementale et communale..

M. Hocquart, parlant au nom de  M. Ri
chard, rapporteur de la commission de
l'intérieur, de l'Algérie et de l'adminis
tration générale, départementale et com
munale. Mesdames, messieurs, notre col
lègue. M. Richard, empêché,, m'a prié de
le remplacer.

La commission de l'intérieur s'est oc

cupée, ce matin, d'un projet de loi ayant
pour objet de «compléter l'ordonnance
n° 45-1283 du 15 juin 1945 relative aux
candidats aux . services publics ayant été
empêchés d'y accéder, ainsi qu'aux fonc
tionnaires et agents des services publics
ayant dû quitter leur emploi par suite
d'événements de guerre. .*

Neuf catégories de fonctionnaires sont
prévues dans cette ordonnance. On vous
demande, par un dixième, un onzième et
un douzième paragraphes que vous avez
sous les yeux d'y ajouter les fonctionnaires
de l'Union française qui étaient séparés
de la métropole et les fonctionnaires des
départements d'Alsace et de Lorraine qui
étaient momentanément séparés de la vie
nationale. •

Je n'aurai rien de plus à ajouter à ce
rapport, et je pense que vous adopterez
cette proposition de loi, comme l'a fait
l'Assemblée nationale, sans discussion.

Mais la commission de l'intérieur m'a
confié la mission de vous faire remarquer
les faits suivants : "

Ce rapport, qui nous vient avec demande
d'urgence, a été déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale le 21 janvier 1947. Il
a été transmis le jour même à la com
mission de l'intérieur, adopté le 8 mai
1947, et on ne nous le soumet qu'aujour-
d'hui, 17 mars, avec déclaration d'urgence.:

Lai commission de l'intérieur m'a chargé
de protester contre une telle manière de
procéder. Réellement, on voudrait faire du
tort au régime parlementaire qu'on ne pro
céderait pas autrement. (Nombreuses mar
ques d'approbation.)

En second lieu, j'exprimerai simplement
le désir que nous nous appliquions à être
aussi brefs que possible dans la présenta
tion des dossiers.

Je crois que tout a été dit, 'je n'ai qu'à'
descendre de la tribune en demandant à
M. le président de mettre aux voix les
articles de cette proposition de loi.
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Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d'État au budget. Monsieur le rapporteur
général, je crois que ce texte a des inci
dences financières assez prononcées, et
j'aurais voulu que la commission des fi
nances s'en saisisse pour en exposer très
rapidement les conséquences.

J'indique en particulier que s'il s'agit de
rouvrir des concours, s'il 1 s'agit de donner
de nouvelles possibilités à certains agents
qui ont été empêchés par des faits de
guerre de concourir, il y a d'autres consé
quences qui sont incluses dans les para
graphes 10, ,11 et 12. En particulier si,
entre le 16 juin 1940 et le 8 mai 1915, des
personnes domiciliées ou résidant dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
ou de la Moselle sont admises à faire va
loir leurs droits pour l'entrée dans telle
ou telle carrière administrative, j'ai peur
 que parmi ces personnes il y en ait égale
ment qui aient des responsabilités en ce
qui concerne les actes de collaboration
commis avec l'ennemi.

Jô voudrais donc que ce tex.te, qui est
passé très rapidement devant l'Assemblée
nationale et sur lequel le Gouvernement
n'a pas eu à se prononcer, soit soumis à
l'examen de la commission des finances
du Conseil de la République.

M. le rapporteur. Vous dites, monsieur
le ministre, que ce projet est passé très
rapidement devant l'Assemblée nationale.
[1 nous es.t arrivé déjà, à la commission
des finances, et il m'est arrivé personnel
lement de regretter que le Gouvernement
laisse (passer des projets à l'Assemblée na
tionale et que nous nous trouvions ici
[levant des situations qui semblent regret
tables.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire u'Ctat au budget. Ce
projet a été discuté sans figurer à l'ordre
du jour de l'Assemblée nationale ni au
tournal officiel.

A l'extrême gauche. C'est la pagaïe 1
M. le rapporteur. Dans ce cas, nous re

gretterons en commun que le Gouverne
ment ne soit pas au courant de l'ordre du
jour de l'Assemblée. Nous nous rejoignons
su» ce point. Il en résulte que le travail
qui nous arrive de l'autre assemblt\> est
très mal préparé et je regrette d'avoir à
le souligner de nouveau .

Sur le fond, je répondrai qu'il peut y
avoir eu et qu'il y a eu dans les trois dé
partements d'Alsace et de Lorraine des
cas de collaboration. Mais il ne me semble

pas qu'ils soient plus graves qu'ailleurs.
Au contraire il y a dans ces cas des cir
constances atténuantes dont il faut tenir

compte. Je ne crois pas que cela doive em
pêcher de voter ces dispositions complé
mentaires. Pour les fonctionnaires des
autres départements qui ont bénéficié de
l'ordonnance du 15 juin 1945, ii y a eu
enquête. 11 est tout à fait normal qu'il en
soit de même pour les trois départements
recouvrés, mais je tiens à souligner la ma
gnifique tenue de ces derniers pendant la
guerre, tout isolés qu'ils étaient. (Applau
dissements .) ,

Par conséquent, il .n'y a pas' de faits
nouveaux. Il peut y avoir des- cas regret
tables, comme partout, niais nos trois dé
partements, à cet égard, méritent un éloge
tout particulier. (Nouveaux applaudisse
ments.)

Vous dites que les finances de l'État
sont engagées. Je le veux bien, et si vous
insistez pour que la proposition passe par
la commission des finances je suis d'ac
cord. Je ne suis mandaté par la commis

sion de l'intérieur ni pour m'y opposer ni
pour y accéder. Mais il me semble qu'à
côté de la question financière il y a une
question de justice, et sur ce point je
m'opposerai catégoriquement à ce que les
fonctionnaires de ces départements qui
n'ont pas pu faire valoir leurs droits et
qui n'ont pas pu être candidats à tel ou tel
emploi, soient moins bien traités que les
autres, d'autant plus qu'ils ont vécu dans
des conditions plus difficiles que les fonc
tionnaires de la métropole qui bénéficient
de ces facilités. •

Je ne puis pas, évidemment, engager la
commission de l'intérieur, mais, pour ma
part, je m'opposerai à ce que la proposi
tion soit renvoyée à la commission des
finances pour ce motif, car il y a là une
question de justice.

Toutes les difficultés que vous signaliez,
monsieur le secrétaire d'État, seront levées
par le fait qu'il y aura bien évidemment
enquête et que Ta question financière ne
se pose pas.

M. le secrétaire d'État au budget. Je vous
ai indiqué, tout à l'heure, une difficulté,
mais vous savez comme moi qu'il y en a
beaucoup d'autres et qu'il n'est pas d'une
bonne méthode ni pour les Chambres ni
pour l'administration de voter un texte
qui sera ensuite inapplicable. C'est pour
quoi je demande, et je pense que M. le
secrétaire d'État à la fonction publique
sera d'accord avec moi, que .ce texte soit
soumis à la commission des finances. La
commission des finances de l'Assemblée
nationale n'en a pas été saisie, et je le
regrette.

Mme le président. Monsieur le secrétaire
d'État au budget, seule la commission des
finances est habilitée à demander -que la
proposition lui soit renvoyée pour avis.

Quel est l'avis de la commission des
finances ?

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. La commission des
finances demande ïe renvoi pour avis.

. Nous nous trouvons en effet devant line
proposition de loi qui tend a compléter
une ordonnance relative à des candidats

qui n'ont pas pu se présenter. Une ordon
nance du 15 juin 1945 a relevé de la for
clusion toute une série de personnes.
On y ajoute maintenant une autre série
pour laquelle on ne retient comme crité
rium que le domicile, sans s'inquiéter de
savoir s'ils ont été ou non des résistants,
s'ils sont restés dans leur pays les pieds
dans leurs pantoufles ou s'ils sont allés,
au contraire, au secours de la France qui
était envahie.

Il y a tout de même un certain nombre
de points qu'il faut examiner, ce qui est
impossible avec la procédure d'extrême
urgence. La commission des finances ne
peut accepter de rapporter, sans en avoir
délibéré, cette proposition de loi et de
donner un avis tant soit peu éclairé. C'est
pourquoi elle demande à en être saisie
pour avis.

Mme le président. Monsieur la président
de la commission des finances, étant donné
que cette proposition de loi est venue er.
urgence, voulez-vous nous dire quelles
sont les conclusions de la commission ?

M. le président de la commission des
finances. La commission demande un dé
lai.

Mme le président. Celle proposition a
été  mise à l'ordre du jour selon la procé
dure d'urgence. Le Conseil doit donc sta
tuer sur elle en premier lieu. Vous deman
dez le renvoi immédiat ?

M. le président de la commission des
finances. Nous demandons un délai pour
que le Conseil de la République, après la

commission, ait le temps d examiner cetti
proposition de loi.

On ne peut demander au Conseil de là
République de statuer sur un texte qui
nous est arrivé il y a un quart d'heure,
qui peut avoir des conséquences sérieuses.

La Constitution prévoit qu'un délai peul
. être demandé. Là commission des finances
le demande pour pouvoir étudier cette ipro
position.

M. Alain Poher, rapporteur général de lu
commission des finances. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. 1<
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, la commission des finances, poui
une simple question de procédure et sam
vouloir engager l'affaire au fond, vien !
vous dire son étonnement.

Avant le débat très important sur le bufc
get extraordinaire, quelques secondes avaul
le début de la séance, certains commissai
res des finances ont appris qu'après décla
ration d'urgence l'Assemblée nationali
avait adopté une proposition de loi tendant
à accorder des délais à un certain nombrt
de candidats empêchés d'accéder aux con
cours concernant les services publics. .

La commission des finances ne veut pas
donner immédiatement un avis quelconqm
sur une proposition qu'elle ne connaît pas,

Il ne vous échappera pas que. cette pr»
position mérite tout de même une certain!
étude. Si l'Assemblée nationale a cru devou
la voter sans discussion, il est normal
que l'on veuille demander ici un délai
d'examen raisonnable.

Dans ces conditions, puisqu'on ne peul
pas procéder autrement et que le règle
ment s'oppose à ce que le renvoi pour avis
ait lieu sans que la séance soit suspendue,
la commission des finances demande, en
vertu de l'article 79 du règlement, le vot«
d'une proposition de résolution qui invite
rait l'Assemblée nationale à nous accordei

un délai supplémentaire de quatre jours
pour examiner cette proposition ; autrement
dit, ce que nous désirons, c'est avoir 1«
temps' matériel de lire cette proposition
de loi pour savoir ce qu'elle contient. .

Je ne pense pas qu'il soit possible que
vous nous refusiez un tel délai. Il ne
serait pas normal que le Conseil de la
République accepte de voter sans savoir
de quoi il s'agit.

Je vous soumets donc la proposition de
résolution suivante: « Le Conseil de la
République, en exécution de l'article 20
de la Constitution, demande à l'Assemblée
nationale de lui accorder un délai supplé
mentaire de quatre jours pour formuler
son avis sur une proposition de loi tendant
à accorder des délais supplémentaires aux
candidats aux services publics qui ont été
empêchés d'y accéder par suite d'événe
ments de guerre ». (Applaudissements au
centre, à droite et à gauche.)

Mme le président. Quelqu'un demande-
t-il la parole ?

M. Dupic. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Dupic.

M. Dupic. A la suite, de l'intervention
de M. le ministre, je 'suis quelque peu
ébranlé par ses déclarations.

Ce matin, la commission de l'intérieur
a eu à connaître du projet dont nous
sommes saisis et d'un commun accord

tous les groupe? réunis ont convenu que
ce projet pouvait venir en discussion de
vant le Conseil de la Républiciue, après
avoir protesté véhémentement contre la
procédure d'urgence employée par l'As
semblée nationale.
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M. le ministre * tout à l'heure éveil»
mon attention- sur les garanties h prendra
Il l'égaré de certaines personnes qui m-
peraient de faire carrière dans te  mrede
yes fonctionnaires, alors' que; l' épuration
|B8 les: touchant. pas,, ils pourraient appa
raître', dans un temps plus ew m'oins rap
proché, comme des éléments dangereux
jraur la démocratie et la République'. C'est
pourquoi je pense que les membres de
v commission; de l'intérieur,, qui étaient
(peu nombreux ce matins, pourraient se
réunir à nouveau cet après-midi et, £ la.
suite de l'intervention de M.. le ministre,,
se prononcer sur un article additionnel
qui nous donnerait tout apaiseraent et
toute garantie quant à la pénétration dans
l'administration d® gens qui ne mérite
raient pas de jouir des avantages p»
Comporte le projet dont nous: sommes sai
sis.

M. le rapporteur. Cela va de soi. Vous
te dire» que cela irait encore mieux en

U disant. Mais je ne' puis admettre' que
les neuf premières catégories qui font
l'objet de1 cette ordonnance: et erui ont le
fcénéiice' de cet avantage' ne soient pas
soumis à la règle- commune. Si te Parle
ment français n'entend pas favoriser les
gens qui ont collaboré, je ne veux pas
nue ce soit seulement pour les habitants
de nos trois départements et qu'on le spê-
eilie d'une façon spéciale-. Qu'on l'indiqua
pour tout le monde, j'en suis d-'aceord,.
mais je n'admettrai pas qu'on le- fasse
uniquement pour nos trois départements.

Mme le président. Je donne lecture de
la proposition de résolution présentée par
ïa commission des finances :

« Article■ unique. — Le Conseil de la
Répuiblique, en application de l'article 20,
2" alinéa,, de la Constitution,, demande: à
l'Assemblée nationale de. lui accorder un
'délai supplémentaire de quatre jours, pour
formuler son avis sur la proposition de loi
adoptée, par l'Assemblée nationale, après
'déclaration d'urgence, tendant i compléter
l'ordonnance n° 45-1183 du 15 juin 1945
relative aux candidats aux services publics
ayant été empêchés d'y accéder,, ainsi
Qu'aux fonctionnaires et agents- des. ser
vices publics ayant dû quitter leur emploi
par suite d'événements de guerre. »

Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

Mme le président. En conséquence, con
formément au sixième alinéa de l'ar

ticle 79 du règlement, la- discussion- est
interrompue et,, d'autre part, la proposition
de loi est renvoyée pour avis à la com
mission des finances.*

W. Faustin Merle. C'est l'enterrement !

M. le rapporteur général. Quatre jours,
ce n'est pas l'éternité.

M. Dupic. Je demande que la eomissiwn
de l'intérieur se réunisse .pour un nouvel
examen du projet.

Mme le président. Ce n'est pas à. vous da
le demander, mais au président de la com
mission.

M. Dupic. Il n'est pas ici. En l'absence
ôe M. Hamon, je me suis adressé à M. Sar
rien.

M. Sarrien, vice-président de la eammis-
sion de l 'intérieur. Je suis d'accord; dans
une heure la commission pourrait se réu
nir,

— J

OUVERTURE DE CRÉDIT} SUR L'EXERCICE
1948 (DEPENSES CIVILES DE RECONSTRUC
TION ET D 'ÉQUIPEMENT)

Suite de f» discussion (fiun avis
sur un projet de loi.

Mme l« président. L'ordre du jour ap
pelle la suite  de la discussion du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant ouvertua-e de crédits et autorisa
tion {l'engagement de: dépenses (dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement)
aut titre te budget général et des budgets
annexes poan? i'exereke 1948.,

Je rappelle au Conseil de la République
qr'il a» précédemment ordonné le passage
à. la discussion des articles.

Je. donne lecture de l'article 1er :

« Art. 1er . — A la clôture de chaque
exercice , les ministres chargés de l'exécu
tion imi programme de reeonetruetion- et
d'équipement font le relevé, pour les opé
rations relevant du budget de leur dépar
dépar-

« Des opérations terminées;
cr Des opérations en cours d'exécution;
a Des opérations abandonnées.
« Dans un délai de quatre mois après la

clôture de l'exercice,, la mise au point des
autorisations de dépenses accordées et
des crédits de payement ouverts ou à ou
vrir fait l'objet d'une communication du
ministre des finances et des affaires éco

nomiques. aux commissions des finances
du Parlement. La traduction budgétaire
en est effectuée dans la projet de loi de
finance» fixant, pour l'exercice suivant les
autorisations de dépenses et les crédits: de
payement applicables aux dépenses de re
construction et d'équipement. »

 Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1-' ?

Je le mets aux voix.

'L'article 1er est adofté.)

Mme le président. « Art. 2. — Les mi
nistres sont autorisés à engager, au titre
du budget général, des dépenses s'élevant
à la somme totale de 76.641.59(3.000 francs
et reparties conformément à l'état A an
nexé à lia présente loi. Ces autorisations
de- programme ou de promesse de subven
tion seront couvertes tant par les crédits
ouverts par la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

« Il est ouvert aux ministres, au titre du
budget de reconstruction et d'équipement
de l'exercice 1-948, des crédits s'élevant à
la somme totale de 60.921.820.000 francs.

« Ces crédits, qui sont applicables aux
dépenses- de l'exercice 1948,. sont répartis
par service et par chapitre,, conformément
à, l'état A annexé à. la présente loi. »

l'article 2 est réservé jusqu'au vote de
l'état A.

Je donne lecture de l'état À:

v ÉTAT A

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achat et aménagement
d'immeubles diplomatiques et consulaires.

« Autorisation de programme ou de
promesse: 14 millions de francs. »

« Crédits de payement:. 14 millions de
francs. »

Personne ne demande la parole ?.«
Je mets aux voix le chapitre- 900,
(Le chemtre 90© est adopté.)

Mme te présidertt. « Chap. 901, — Œu
vres françaises à 'étranger, — Acquisitions
immobilières. — Constructions et grosses
réparations d'immeubles appartenant à
l'État.

« Autorisation de programme ou de pro
messe : 69.600.000 francs.

'« Crédits de payement: 30 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Œuvres françaises ;\
l'étranger. — Participation à des acquisi
tions ou à des constructions neuves.

« Autorisations de programme ou de
promesse: 52.500.000 francs.

« Crédits de payement: 18.850.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses 'des exercices
périmés non frappées de déchéance. »

Agriculture.

Mme le président. La parole est à M. Du
lin, président de la commission de l'agri
culture.

M. Dulin, président de la commission de
l'atnicultire. Mesdames, messieurs, et
chers collègues, au nom de la commission
de l'agriculture, nous devons présenter des
observations d'ordre général et de carac
tère particulier, concernant la présenta
tion du budget qui intéresse plus spéciale
ment l'agriculture française.

On pourrait être tenté de penser qu'un
projet de reconstruction et d'équipement
soumis à la discussion et au vote du Par
lement, droit dresser un tableau général
des crédits affectés à ce domaine. Ce serait

une application normale de notre vieille
 règl® de « l'unité budgétaire ».

il n'en est rien. Ce projet n'est qu'un
morceau d'un budget de reconstruction
et d'équipement.

En matière de reconstruction, il ne vise
que les crédits destinés à reconstituer ma
tériel et immeubles appartenant à l'État ?,

Les énormes dépenses de reconstruction
de l'immense secteur privé ont été discutés
lors du vote des « crédits de réparations
des dommages de guerre privés » (loi du
31 décembre 1947). .

Quant à l'équipement de l'agriculture,
le présent projet de loi ne vise, soit dans
les différents chapitres de l 'état A, soit
aux articles 15 et 21 inclus relatifs aux
avances faites aux agriculteurs par l 'inter
médiaire de la caisse nationale de crédit
agricole, qu'une minime partie des dé
penses de l'équipement, nécessaire au
relèvement de notre agriculture auquel est
subordonné le relèvement général de notre
pays.

L'examen détaillé des chapitres ne nous
donne, le plus souvent, aucun renseigne
ment précis sur la destination véritable
des crédits que l'on nous demande de
voter.

Je n'en veux pour preuve que les libellés
des chapitres 901 et 908 du projet d'équi
pement de l'agriculture.

Pour le chapitre 900, s'agit-il d'études et
de devis ou bien de réalisations ? de tra
vaux, et dans quelle proportion ?

On m'a indiqué qu'il s'agissait des pro
grammes antérieurs au 31 décembre 1947.

Or, on constate l'inscription de 623 mil
lions « d'autorisations de programmes ou
de promesses demandées ».

D ailleurs que vent-on dire par « autori-i
sation de programme ou promesses de
mandées » 1

Des promesses de quoi ? Jusqu'ici, on
avait toujours parlé d'autorisations d'en
gagement de dépenses.

Pourquoi a-t-on changé de vocable ?
Le chapitre 901, relatif aux travaux

d'équipement rural, comporte 750 millions
de crédit de payement qui s'appliquent
soit à des programmes anciens, soit à des
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programmes nouveaux, sans qu aucune
discrimination soit faite dans les projets
demandés.

Renseignement pris, les programmes
nouveaux porteraient sur 100 millions
seulement. '

Si, par souci d'information et d'explica
tion, on recourt aux « bleus », permettez-
moi de vous dire qu'on ne voit guère plus
clair !

En résumé, le projet manque totalement
de clarté. Il est fait de pièces et de mor
ceaux; et on ne voit même pas ce que
ceux-ci représentent!

Les crédits budgétaires affectés à la re
construction et à l'équipement de l'agri
culture sont notoirement insuffisants. '

La commission des finances du Conseil
de la République l'a unanimement re
connu.

M. Landaboure, rapporteur spécial du
budget de l'agriculture, a constaté l'insuf
fisance générale des crédits affectés à
L'agriculture, et il a affirmé que l'économie
agricole n'avait ipas, dans l'ensemble du
projet, la place qui devait normalement
lui revenir.

C'est vous dire le travail fait par votre
commission de l'agriculture qui a Uni  par
convaincre cette Assemblée.

Je vous rappelle que, jusqu'à ce jour,
la commission des finances ne nous avait
pas été particulièrement favorable. Aussi,
aujourd'hui et, loyalement, nous devons
reconnaître l'appui qu'elle nous a apporté.

Je prends d'autant plus volontiers acte
de cette déclaration que c'est en effet la
première fois que la commission des fi
nances découvre une 'vérité qui n'a (pas
cessé d'être vraie depuis la libération. Jus
qu'à présent, nés collègues de la com
mission de l'agriculture et moi-même,
nous avons été les seuls à soutenir une
telle opinion. Nous sommes heureux de
voir que la commission des finances du
Conseil de la République partage, enfin,
nos préoccupations, et nous la remercions
encore très sincèrement.

Par contre, nous avons, dans le même
temps et dans la même circonstance, ex
primé le regret que la commission des
finances de l'Assemblée nationale, pas
plus dans son rapport général que dans
son rapport spécial, n'ait dénoncé cette
insuffisance.

Analysons maintenant le fond du projet
de loi.

Quelle est la part de l'agriculture dans
le budget général de l'agriculture fran
çaise et dans les budgets annexes ?

Pour les autorisations de dépenses —
je demande, ici, toute l'attention du Con
seil de la République: 4.272 millions sur
un total de 89.810.S50.000 francs, soit
4,7 p. 100.

Pour les crédits de payement de l'exer
cice .1018: 4.227 millions sur 80.028 mil
lions, soit 5,2 p. 100.

•Ces (pourcentages ne paraissent-ils pas
ridiculement faibles quand on sait que le
revenu actuel de l'agi icult lire a été estimé
par la « Commission du bilan » à un tiers
environ du montant global du revenu na
tional !

Hier encore, M. le ministre des forces
armées, au moment où il nous indiquait
comment il devait procéder au recrute
ment des jeunes gens appelés sous les
drapeaux, précisait qu'il avait été obligé
de faire une cote mal taillée puisque les

■ sept dixièmes de recrues provenaient de
l'agriculture française; c'est dire la part
qui lui est demandée lorsqu'il s'agit de
consentir des sacrifices ipour la défense de
la patrie.

Cette insuffisance des crédits consentis

à l'agriculture ne saute-t-elle pas aux
yeux auand on songe que l'effort prévu

par le plan Monnet en faveur de l'équi
pement agricole représente 364 milliards
sur une somme globale de 2.250 milliards,
soit environ un sixième !

Pouvez-vous admettre que le budget de
l'agriculture soit de l'ordre de 4 milliards
quand celui des travaux publics représente
plus de 32 milliards et que la seule recons
truction des ouvrages d'art absorbe 8.250
millions d'autorisations d'engagement et
6.2^0 millions d'autorisation de paye
ment ?

S'est-on rendu compte que la subvention
aux budgets annexes des constructions aé
ronautiques pour la couverture des dé
penses d'études de prototypes intéressant
l'aviation civile et commerciale — cha
pitre 9.152 du budget d'équipement des
travaux publics et transports (section 3)
— représente 2 milliards et demi, et que
le chapitre 917 du même budget consacre
aux travaux et installations aéronautiques
4.800 millions d'engagements de dépenses
et 4 milliards de crédits de payement ?

N'est-il pas ahurissant de constater l'in
vraisemblable disproportion entre le bud
get de l'agriculture et l'énormité des bud
gets des entreprises nationalisées,.dont
certains postes laissent rêveurs ?

Les charbonnages de France, pour ne
prendre qu'un exemple, voulaient affecter,
pour les seules constructions de logements
ouvriers et pour leurs œuvres sociales,
8.700 millions, chiffre que la commission
des investissements a ramené à 5.200 mil
lions, cependant que le chapitre 903 ne pré
voit que 60 millions d'autorisations d'enga
gement de dépenses pour l'habitat rural.

• M. Faustin Merle. Vous voudriez donc
que les mineurs couchent dehors!

M. le président de la commission de
l'agriculture. Monsieur Faustin Merle, je.
veux vous dire que je ne proteste pas con
tre la construction de logements pour les
mineurs; je fais simplement la comparai
son entre le crédit prévu pour ce cha
pitre et les sommes affectées à l'habitat
i ural. (Applaudissements à gauche.)

Pour préciser, que nous offre-t-on pour
l'habitat rural '! 40 francs par exploitation;
il y a 1.500.000 exploitations. C'est dire le
ridicule des attributions de crédits qui
nous sont faites. L'ensemble des crédits
proposés à notre vote est trop faible en
ce qui concerne l'agriculture. Ils corres
pondent, du reste, il faut le souligner,
a des travaux généralement déjà entrepris
et non pas à des travaux à commencer.

C'est ainsi que les 850 millions de paye
ment du chapitre 900 ne correspondent
à aucun projet nouveau. Le chapitre 901
libellé « travaux d'équipement rural »
ne consacre à des travaux' nouveaux in

férieurs à 200.000 francs que 100 millions.
Que devrons-nous proposer ? Nous pro

posons le relèvement du montant des pro
jets subventionnâmes en capital, de
200.000 à 500.000 fiancs.

M. le ministre de l'agriculture — je
regrette qu'un deuil de famille ne lui ait
pas permis d'assister aujourd'hui à ces
débats importants — a déclaré devant
l'Assemblée nationale qu'en vertu de la
loi du 14 août 1947, 10 milliards de tra
vaux pourraient être faits en 1948 pour
l'équipement collectif agricole.

Pour ces 10 milliards de travaux, il est
nécessaire d'avoir des possibilités de
financement. '

Le Gouvernement. ■ sur notre proposi
tion et sur celle de la comniission de

l'agriculture du Conseil de la République,
a accepté un amendement admettant la
souscription aux emprunts locaux d'équi
pement rural des bons 'd'emprunt-prélè-
vement.

Le Gouvernement a décidé que ces bons
pourraient être libératoires à concurrence
de 50 p. 100 du montant des emprunts,*,
qui, eux-mêmes, correspondent à la par
tie subventionnable des travaux d'équipe
ment rural.

C'est dire que sur des travaux s'éle-
.vant à 10 milliards, 2.500 millions de
francs pourraient être souscrits en bons
d'emprunt-prelèvement et que 7 milliards
500 millions de francs resteraient à trou

ver dang. nos campagnes.
Je me perhiets de faire remarquer au

Gouvernement qu'à la suite du prélève
ment exceptionnel, de la mauvaise année
1946-1947 et du blocage des billets de 5.000,
de l'accroissement des impôts et de l'aug
mentation des prix des produits d'équipe
ment et, en particulier, du matériel - agri
cole, les lessiveuses qui étaient peut-être
pleines ont vu sérieusement baisser le
volume des billets.

M. Faustin Merle. Elles^ ont été vidées
par M. Mayer.

M. le président de la commission de
l'agriculture. J'ai déjà dit, monsieur Faus
tin Merle, qu'une loi qui a été votée par
la majorité des représentants du pays est
une loi républicaine et qu'elle doit être
 appliquée c'est là la véritable démocra
tie. (Applaudissements au centre et à gau
che.)

A l'extrême gauche. C'est du double
jeu.

M. le présider», de la commission de
l'agriculture. Ce -n'est pas du double jeu;
je n'en ai jamais fait. Je suis parti en 1940,
tandis que voua, vous étiez de l'autre côté.
(Mouvements divers. ■— Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

Quelle est la part de l'agriculture dans
la répartition des crédits que l'on nous
demande de voter au titre des « avances »

pouvant être consenties par l'État ?
Les entreprises nationalisées, en atten

dant qu'elles puissent couvrir leurs dé
penses d'équipement par l'autofinancement
ou, à défaut, par les emprunts, se sont
fait attribuer en chiffre rond 80 milliards

d'avances à prendre directement, ou indi
rectement sur nos ressources de trésore
rie.

Les avances diverses ressortent par
ailleurs à 17 milliards.

Ainsi," sur un total de 97 milliards,
l'agriculture ne bénéficie • que de 5 mil
liards dont la décomposition est énumérée
dans les articles 15 à 20 ter du projet-qui
nous est soumis-

Au .titre des avances, l'agriculture ne
dispose donc sensiblement que de 5 p. 100
du total consenti.

Comment ces avances, qui peuvent être
allouées par l'État à la caisse du crédit
agricole, se répartissent-elles: 200 millions
serviront à aider les travaux d'électrifica

tion des campagnes, 500 millions pourront
servir à l'octroi de prêts aux communes et
aux syndicats de communes pour les tra
vaux d'équipement rural. Ce qui fait un
total de 700 millions seulement" pour
l'équipement collectif de nos campagnes.

Les 4.300 millions restant sont consacrés
à aider les agriculteurs particulièrement di
gnes d'intérêts, tels que les prisonniers ra
patriés, anciens déportés et les jeunes gens
qui s'installent,- etc.

Je signale à ce propos que ces crédits ne
correspondent que partiellement à ce que
j'avais eu l'honneur de demander lors de
la discussion de la proposition de résolu
tion que je vous avais présentée en juin
dernier et qui tendait à inviter le Gouver
nement à proroger d'une durée éÇale le
dêl-i de 18 mois p: Jvu par l'article 13 de
l'ordonnance du 20 octobre 1945 permet
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tant aux agriculteurs, prisonniers rapatriés
et anciens déportés de bénéficier des prêts

sdu crédit agricole.
En ce qui concerne les prêts octroyés

par la caisse nationale de crédits agricoles,
nous demandons le relèvement du montant
maximum des prêts consentis.

Les prêts individuels à long terme, des
tinés à faciliter l'accession des travailleurs'
agricoles à la petite propriété rurale dont
la loi du 7 mai 1946 a fixé le montant à
500.000 francs, doivent être relevés à
900.000 francs, étant donné -la dévalorisa
tion de l'argent et l'augmentation tant des
propriétés que des biens immobiliers et
des travaux depuis 1946.

Par ailleurs, dans les mêmes conditions
nous considérons comme .tout à fait anor
mal de maintenir à 1.500.000 francs, par
commune intéressée, le montant des prêts
octroyés à ces communes ou aux syndicats
de communes pour les travaux d'équipe
ment rural. Pour les raisons ci-dessus indi
quées, nous demandons que soit porté à
3 millions le plafond du montant de ces
prêts. 1

Au cours des débats à l'Assemblée na
tionale, M. le ministre de l'agriculture ré
pondant à divers interpellateurs qui signa
laient l'insuffisance des crédits réservés à
l'équipement agricole, a indiqué que ce
lui-ci serait réalisé g»- aux dispositions
de la loi du 14 août 1947. ^

Or, qu'est-ce que la loi du 14 août 1947 7
Cette loi nous la connaissons d'autant
mieux que mes amis et moi-même en
sommes les promoteurs. .

Elle a pour objet de Téaliser l équipe
ment rural par la voie de l'autofinance
ment. , ' ...

En raison, d'une part, des difficultés
financières du pays, et, d'autre part, du
manque de confiance de nos campagnes
dans les emprunts d'État, nous avions pro
posé, pour donner un coup de fouet à
l'équipement rural, de recourir à 1 émis
sion d'emprunts locaux, gagés par 1 État,
en faveur du financement des travaux
d'équipement rural. . .

L'État ne devait donc plus, en principe,
payer des subventions en capital pour une
grande partie des travaux d'équipement
d'intérêt collectif, mais il s'engagait à as
surer aux porteurs le service d'annuités
pour l'amortissement des emprunts ainsi
souscrits.

Depuis août 1947, la situation des tréso
reries, ainsi que je l'ai indiqué tout a
l'heure, a complètement changé. L'opti
misme dont font preuve M. le ministre
de l'agriculture et les membres <lu Gou
vernement me paraît être un optimisme
de commande que ne justifient plus les
possibilités réelles d'emprunt dans nos
campagnes. *

La souscription des emprunts locaux
" d'équipement rural éera certes facilitée,
étant donné que les bons d'emprunt du
prélèvement seront admis à concurrence
de 50 p. 100 du montant des emprunts
émis pour l'équipement rural. Et à ce pro
pos, je voudrais tout particulièrement re
mercier M. le ministre des finances et des
affaires économiques de l'arrêté pris par
lui, le 15 février dernier, arrêté heureuse
ment commenté par ses déclarations à
l'Assemblée nationale lors de la discussion
de la loi apportant des aménagements au
prélèvement exceptionnel.

Il n'en reste pas moins vrai que les
souscripteur des emprunts locaux devront
verser en argent frais la moitié des titres
émis.

M. Lemoine. 11 n'y a plus d'argent frais!
M. Je président de' la commission de

l'agriculture. Sauf en Algérie, monsieur
Lemoine 1 '

J'estime qu'il sera difficile à l'heure ac
tuelle de trouver de telles disponibilités
dans les campagnes.

La loi du 14 août 1947 — M. le ministre
de l'agriculture le rappelait à l'Assemblée
nationale — prévoit, pour les années 1948,
1919 'et 1950 un crédit de 250 millions pour
le service des annuités qui doivent per
mettre d'amortir des emprunts d'un mon
tant global et annuel de 10 milliards. Si
l'on admet — ce que je n'aurai pas l'im
prudence d'affirmer — que ces travaux
pourraient être faits et utilisés, c'est 5 mil
liards de . bons d'emprunt-prélèvement
que les agriculteurs auront à, verser et
5 autres milliards en argent frais, étant
donné que l'État ne garantit en annuités
que la partie d'emprunt couvrant les tra
vaux subventionnables, soit en moyenne
50 p. 100. Si vous savez qu'un modeste
projet d'adduction d'eau dans une com
mune rurale d'un millier d'habitants, coûte
actuellement 20 millions de francs et que
le montant de la subvention n'est que de
l'ordre de 50 p. 100, c'est un emprunt de
10 millions qu'il faudra émettre dans la
commune.

Cet emprunt sera couvert à concurrence
de 5 millions en bons d'emprunt-prélève-
ment et pour une somme de 15 millions
par les versements en espèces sous ré
serve des prêts- qui peuvent être consentis
par la caisse nationale de crédit agricole.
Pensez-vous que l'on puisse trouver dans
de nombreuses communes d'aussi impor
tantes disponibilités, après le prélèvement,
le blocage des billets de 5.000 francs et
l'augmentation considérable des impôts de
diverses natures ?

Il est indispensable pour  permettre le
démarrage des emprunts d'équipement ru
ral de mettre à la disposition des collecti
vités locales publiques ou privées des
avances substantielles par l'intermédiaire
de la caisse nationale de crédit agricole.
Nous sollicitons que pour les années 194S
et 1949 le fonds de modernisation et

d'équipement prévu par la loi du 7 jan
vier 1948 affecte la somme de 5 milliards
au démarrage des travaux d'équipement
collectif, ceci par l'intermédiaire de la
caisse nationale de crédit agricole.

Les agriculteurs veulent que la priorité
tant de fois proclamée par le Gouverne
ment en faveur de l'équipement et de la
production agricoles ne reste pas de pla
toniques déclarations verbales mais corres
ponde à une réalité substantielle et qu'elle
soit inscrite dans la loi.

Revenons, maintenant, à l'une des
questions qui  paraissent essentielles si l'on
veut effectivement voir aboutir le pro
gramme d'équipement collectif de notre
agriculture. Examinons la répartition des
ressources du fonds de modernisation et

d'équipement, entre le secteur industriel
et l'agriculture.

La loi du 7 janvier 1948 a prévu que le
tiers des ressources du prélèvement cons
tituerait le fonds national de modernisa

tion et d'équipement, dont les ressources
doivent servir tant à l'équipement de l'in
dustrie que  de l'agriculture.

Or, l'hypothèque de 40 milliards au pro
fit des industries nationalisées absorbe la
totalité, et même sensiblement, davantage,
des ressources sur lesquelles le fonds na
tional de modernisation peut compter.

M. le ministre de l'agriculture, lors d'une
intervention à l'occasion d'une question
précise qui lui a été posée à l'Assemblée
nationale a répondu dans des termes qui
prêtent à confusion. Je (pense qu'il n'a
convaincu personne.,  pas même lui, j'en
suis sûr.

Par contre, je rends hommage, encore
une fois à la commission des finances du

Conseil de la République, (Applaudisse
ments) qui a bien vu le danger que pou
vait constituer une telle dotation préala
ble au secteur nationalisé.

Lors de la discussion de la proposition
de loi pendant à apporter des aménage
ments 'à la loi sur le prélèvement excep
tionnel, j'ai attiré l'attention du Conseil
et du Gouvernement sur le danger extrê
mement grave, pour l'agriculture, de voir
son équipement complètement privé de
ressources en faveur des entreprises natio
nalisées. .

J'ai déposé alors un amendement que
M. le ministre des finances m'a demandé
de retirer, précisant que, lors de la dis
cussion du présent budget d'équipement,
la question serait réexaminée. M. le rap
porteur m'a également demandé,  pour la
même raison, de ne pas maintenir mon
amendement.

Aujourd'hui, le moment est donc venu
d'en rediscuter et de prendre une position
précise.

M. le ministre de l'agriculture, lors d'une
conférence de presse, s'est déclaré fort sa
tisfait d'avoir obtenu — chose qui a été
officiellement confirmée depuis par M. le
ministre des finances — une ouverture de
crédit de 5 milliards sur le fonds de mo
dernisation et d'équipement en faveur de
la caisse nationale de crédit agricole qui
pourra, grâce à ces ressources, octroyer
aux agirculteurs des prêts individuels, à
moyen terme, de cinq ans.

Je tiens en outre à préciser qu'il s'agit
là de prêts destinés exclusivement à l'équi
pement individuel et non point à l'équipe
ment collectif, aux termes de la loi du
14 août 1947.

Il est indispensable, pour l'amorçage et
le démarrage des emprunts locaux d 'équ
ipement rural, d'obtenir sur le fonds d'équi
pement et de modernisation une ouverture
de crédit que j'estime à 5 milliards pour
les années 1948 et 1949.

Nous avons vu à quels obstacles se heur
tera, dans les circonstances présentes, la
souscription des emprunt locaux, faute de
disponibilités monétaires dans les campa
gnes.

■ Il faut absolument, si l'on veut que ces
emprunts locaux réussissent, que les col
lectivités publiques ou privées, bénéfi
ciaires de la loi du 14 août 1947, puissent
obtenir des facilités de crédit auprès de- la
caisse nationale de crédit agricole.

Nous demandons donc à M. le ministre
des finances et des affaires économiques de
réserver à l'agriculture la part qui lui re
vient sur le fonds de . modernisation et
d'équipement.

En répondant favorablement à notre de
mande, M. le ministre des finances et des
affaires économiques ne fera que consacrer
à l'agriculture la part prévue par la loi,
part que j'avais été dans l'obligation de
lui demander de préciser, lors de la dis
cussion de l'amendement que j'avais dé
posé la semaine dernière. D'accord, je le
répète, avec M. le rapporteur généraly
nous demandons que l'agriculture fran
çaise, en matière d'équipement, soit pla
cée sur un pied d'égalité avec le secteur
industriel.

Au cours des débats sur le budget d'équi
pement de 1947 et, également, lors de nom
breuses autres interventions, je n'ai cessé
de dénoncer la part très faible réservée
à l'équipement de l'agriculture et au dé
veloppement de la production agricole.

Depuis la libération, et contrairement
au programme que nous avions mis sur
pied à Alger, les gouvernements succes
sifs se sont préoccupés de la production
industrielle, ce qui est certes légitime et
indispensable, mais SE sont désintéressés.
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pratiquement, de l'effort de production
massive qui aurait dû être réalisée en agn-

L'ari dernier, le budget d'équipement
agricole portait sur des chiffres de crédits
aabsolument insuffisant. Je l'ai proclamé
mais c'est comme si J'avais prêche dans le
désert. (Sourires.) N'était-il pas regrettable
de voir l'agriculture ne représenter dans
le budget d'équipement qu une
B3 p.. 100, soit 2.2o4 millions, sur 58 mil
liards de crédits de payement ?

M. Longchambon. Monsieur Dulin, me
permettez-vous de vous interrompre t

M. le président de la commission de
l'agriculture. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est a
M. Longchambon, avec l'autorisation de
l 'orateur.

M. Longchambon. En plus de cet aspect
financier du problème que vous dénoncez,
il en est un autre que révèlent ltfc docu
ments budgétaires que nous avons sous

^Sureu2 milliards de crédits de payement
consentis au ministère de 1 agriculture
pendant les années 1946 et 1947, celui-ci
a dû reporter, en fin d exercice 1947,
300 millions qui n'avaient pu être utilisés.

Pour quelle raison ? Si M. le ministre
de l'agriculture était présent, je lui lais
serais le soin de répondre. En son absence,
je peux peut-être risquer une explication.

Je crois qu'on la trouve dans la com
paraison du budget d'un ministère. tel que
celui de l'industrie et du commerce, par
exemple, où les engagements de payement
étaient de l'ordre de 6 milliards, avec ce
lui du ministère de l'agriculture ou Us
étaient de l'ordre de 2 milliards. Pour le
premier, les crédits reportés ont été de
33 millions sur 6 milliards et, pour 1 agri
culture, de 300 millions sur 2 v milliards.

Pourquoi ? Parce que derrière le finan
cement se pose la question de la monnaie-
matière, des fournitures et des prestations
matérielles qui doivent assurer la réalisa

tion des travaux. Le ministère de 1 indus
trie et du .commerce qui distribue la
monnaie-matière et contrôle l'industrie se
sert, et le ministère de l'agriculture est
délaissé. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche, et au centre.)

M. le président de la commission de
l'agriculture. J'allais justement abonder
dans le sens de M. Longchambon. (Excla
mations à l 'extrême gauche.)

Appartenant l'un et l'autre au meme*
groupe, n'est-il pas normal que nous ayons
une communauté de vues sur ces pro
blèmes ?

Je suis sûr d'ailleurs (l'orateur s'adresse
à l'extrême gauche) que vous êtes d'accord
avec nous, étant donné que vous soute
nez maintenant les intérêts de toutes les
catégories de la population.

M. Faustin Merle. Tous les travailleurs!
Mme Brion. Nous soutenons tout ce qui

est juste.
M. le président de la commission de

l'agriculture. J'indique toutefois pour ré
pondre à mon ami M. Longchambon, que
dans le budget dj 1947 ce n'est pas seu
lement 300 millions, mais bien 600 mil
lions qui n'ont pas été utilisés. La raison
en est bien simple : nous n'avons pas
reçu les bons matières nécessaires. Je l'in
diquais tout à l'heure, me montrant moins
optimiste que M. le ministre de l'agricul
ture qui prévoit 10 milliards de travaux

-pour 1948.
Quand on sait que l'on a donné à l'agri

culture française pour l'électrification et
par département, 30 kilomètres de fil
conducteur et 1 kilomètre de canalisations

pour les adductions d'eau, alors qu en
même temps la Société nationale des che
mins de fer français — je ne lui en ferai
ipas grief, bien qu'appartenant à un dé
partement douloureusement- sinistré où les
fermes sont encore écrasées — fait cons
truire de véritables villas et des mai
sonnettes qui coûtent 2 ou 3 millions,
avouez qu'il y a là de quoi nous étonner!

M. Henri Buffet. Nous parlerons tout à
l'heure,, si vous le voulez bien, des dé
penses engagées par la> Société nationale
des chemins de fer français. Mais per
mettez-moi de vous faire remarquer que
lorsque vous n'avez pas.d'engrais vous
incriminez le manque de wagons.

M. le président de la commission de
l'agriculture. Je répondrai à mon ami Buf
fet, qui est un spécialiste de la question
des chemins de fer, qu'il ne s'agit ipas de
wagons pour l'instant, mais de maison
nettes, ce qui n'est pas tout à fait la même
chose !

Jusqu'ici, les maisonnettes ne transpor
tent pas dies engrais I (Rires.)

A propos de matières premières, je
voulais dire qu'au lieu des 375.000 ton
nes de" métaux ferreux prévues par le plan
Monnet pour 1947, l'agriculture n'en a
reçu que 227.000.

Et puisque vous parlez des engrais —
je regrette une fois de plus l'absence de
M. le ministre de l'agriculture et surtout
celle de M. le ministre des finances — je
rappelle que j'avais signalé, au cours d'une
controverse en décembre dernier, combien
on oublie parfois l'agriculture.

C'est ipeut-être une question de force
majeure; je n'en sais rien. Mais j 'avais
souligné la nécessité de mettre -en place
avant le printemps prochain les engrais
azotés.

A l'extrême gauche. A quel prix ?
M. le président de la commission de

l'agriculture. Or, nous arrivons bientôt au
31 mars et le moindre quintal d'engrais
azoté de printemps n'est pas encore mis
en place. D'ailleurs la tranche di'automne
n'est ipas même complètement livrée.

Pour la récolte prochaine, il est essen
tiel de régler ces questions, monsieur le
ministre. Dès à présent, j 'appelle votre
attention sur ce point.

M. Le Terrier. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. le président de la commission de
l'agriculture. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. Le
Terrier, avec l'autorisation de. l'orateur.

M. Le Terrier. Je voudrais apporter un
renseignement à l'appui de votre argu
mentation. Ceux d'entre vous qui ont eu
le loisir d'examiner les cultures de blé ont
pu constater combien "elles étaient jaunies.
Si les engrais nécessaires ne sont pas mis
en place rapidement, nous allons nous
trouver à nouveau devant de très graves
difficultés.

Par conséquent, j'appuie les observa
tions de notre collègue M. Dulin pour
qu'au ministère de l'agriculture on s'oc
cupe une bonne fois pour toutes de cette
question des engrais et que l'on cesse de
nous payer de promesses en nous disant
que le nécessaire sera fait.

Ce n'est que lorsque les engrais sont en
place qu'on peut les épandre. La terre s'en
trouvera bien, et le pays aussi s'il veut
manger du pain cette aimée. Sinon, nous
connaîtrons les mêmes difficultés que pré
cédemment. (Applaudissements.)

M. le président de la commission de
l'agriculture. Le Gouvernement a reconnu
officiellement que la première priorité de
vait être accordée à l'agriculture. M. le mi

nistre de l'agriculture a indiqué, dans une
conférence de presse, qu'il en serait ainsi.
M. le ministre des finances et des affaires
économiques, dans une allocution radio
diffusée, a insisté sur les mots : « première
priorité à l'agriculture française ».

Nous constatons avec, regret, mesdames
et messieurs, que le présent budget ne
donne pas à l'agriculture française la pre
mière, mais hélas, la dernière priorité.
(Applaudissements au centré.)

Mme le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Mesdames messieurs, le ré
cent débat sur le prélèvement a prouvé
une fois de plus combien le Gouvernement
et sa majorité pratiquaient une politique
anti-paysànne.

De l'analyse, dans ses grandes lignes,
du projet qui nous est présenté anjoui*
d'hui, in fait se dégage, c'est que l'agri
culture française, facteur important sinon
essentiel de notre redressement est encore

une fois sacrifiée par un Gouvernement
qui engloutit des centaines de milliards
dans des crédits militaires qui n'assurent
pas la sécurité de la France.

Quelle disproportion entre la place qu'oc
cupe l'agriculture dans l'ensemble de
l'économie française et celle qui lui est
faite dans les crédits d'équipement!

Sur les 159 milliards de dépenses prévus
pour l'équipement et la reconstruction, un
peu plus de 4 milliards seulement sont
affectés à l'agriculture, soit environ
2,6 p. 100. 4 milliards en chiffres- ronds
pour l'équipement rural c'est vraiment peu
et encore si cette somme était répartie
d'une façon cohérente selon un plan d'en
semble bien établi, mais nous sommes, aii
contraire, en présence d'une poussière de
crédits difficilement utilisables. Sur cer
tains chapitres; mes camarades vous mon
treront tout à l'heure la difficulté qu'il y
aura à utiliser les crédits.

Les membres de notre commission de
l'agriculture, M. le président Dulin en'tète,
ont été d'accord pour se plaindre du peu
de place fait à notre agriculture. M. Dulin
est d'ailleurs toujours de ceux qui sont
bien capables de défendre en paroles
l'agriculture française mais qui acceptent
cependant de gaieté de cœur le plan d'en
semble d'un Gouvernement anti-paysan*
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président de la commission de l'a
griculture. Permettez-moi de vous inter
rompre.

M. Primet. Volontiers.

Mme le président. La parole est à M.
Dulin avec la permission de l'orateur.

M. le président de la commission de l'a
griculture. Je voudrais répondre à notre!
collègue, M. Primet.

Je suis, paraît-il, de ceux qui sont ca
pables de défendre à la fois 1 'agriculture
et le plan Mayer. Ce que je sais, c'est que
je ne fais pas comme vous, qui, dans le
journal l'Humanité, défendez les consom
mateurs en disant que le ipain est trop
cher et qui, dans le journal La Terre, dé
fendez les agriculteurs en disant que le
blé est trop bon marché. (Applaudisse-
ments au centre et à gauche.)

Un conseiller à l'extrême gauche. C'est
faux !

M. Primet. Ce que nous savons, c'est
que vous avez aussi une façon toute par
ticulière de défendre les ouvriers, sur
tout quand vous votez les lois scélérates.;
(Exclamations au centre. — Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Il faut bien dire qu'à la seule exception
d'un crédit de 1.190 millions affecté au^
travaux de remembrement, les autres cha*
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pitres sont très faSblement pourvus et,
malgré la hausse des prix, des réductions
importantes ont été opérées.

Cependant, ce que le pays doit surtout
savoir, «'est que les engagements et les
promesses ne sont jamais tenus par le
Gouvernement. Quand le bon sens fran
çais se dresse contre les méthodes finan
cières du Gouvernement, quand les contri
buables veulent savoir où va l'argent qui
leur est prélevé — pour ne pas .dire plus
— alors le Gouvernement fait des pro
messes, des concessions et s'engage à uti
liser les sommes, ou une partie, à l' équi
pement du  pays

C'est ainsi que, pour faire admettre le
taux injuste appliqué aux paysans par
rapport aux autres catégories, le Gouver
nement leur promettait qu'une partie du
prélèvement serait affecté à l'agriculture.

Nous étions donc en droit de penser que
20 milliards environ figureraient, pour
l'agriculture, dans le projet de loi portant
ouverture de crédits et autorisation d'en

gagement de dépenses , (dépenses civiles
tle reconstruction et d'équipement) au ti
tre du budget général et des budgets an
nexes car, dans le rapport fait à l'Assem
blée nationale par M. Barangé, il était
bien indiqué que les 159 milliards de
francs de dépenses ipour l'équipement et
la reconstruction seraient couverts par le
produit du prélèvement exceptionnel et de
l'emprunt forcé, et, simultanément, par
20 à 30 milliards provenant de l'aide inté
rimaire.

Toutes les tentatives pour noyer le
poisson ne nous empêcheront pas de dé
noncer une (politique antipaysanne qui
mène à la ruine et.soumet notre écono
mie à l'emprise de l'étranger.

En effet, il a été déclaré que 40 mil
liards sur le montant du prélèvement
iront à l'équipement industriel et rural,
mais surtout à l'équipement industriel.
Nous l'avons bien senti lorsque le Gou
vernement s'est opposé à l'amendement
Tanguy-Prigent, repris par le groupe com
muniste 'dans l'une et l'autre Assemblée,
amendement qui demandait que les trois
cinquièmes de la dotation aillent à l'équi
pement  rural collectif.

Le Gouvernement n'a pas accepté parce
qu'une fois de plus, il est prêt à négliger
l'équipement rural.

Ce qui est vraiment inouï, c'est d'enten
dre ensuite affirmer que les cultivateurs
ayant la possibilité de souscrire aux em
prunts locaux d'équipement rural à raison
de 50 p. 100 en récépissés de souscription
à l'emprunt libératoire, des sommes im
portantes iront ainsi à l'équipement rural.

Il y a tout de même une faille dans
votre raisonnement' car il n'est pas possi
ble d'utiliser deux fois la même somme,
d'une part à l'équipement industriel et
d'autre part, à l'équipement rural.

La légende des lessiveuses continue à in
fluencer les décisions du Gouvernement,
car il ne sera pas possible aux collecti
vités locales de satisfaire les emprunts
lancés ; l'emprunt forcé et le prélèvement
exceptionnel tarissant les disponibilités de
nos paysans, on peut bien dire que le Gou
vernement a tué la poule aux œufs d'or
qu'il avait cru découvrir.

Pour bien se rendre compte qu'en dépit
'des proclamations officielles le Gouverne
ment actuel n'a vraiment pas de véritable
politique agricole, il suffit ipar exemple de
constater que pour la restauration de l'ha
bitat rural les crédits de payement ne sont
que de 470 millions. Dans ce domaine,
c'est vraiment peu, surtout si l'on consi
dère le programme prévu par le plan
Monnet.

Sans doute direz-vous qu indépendam
ment des  4 milliards envisagés, le projet
prévoit des avances supplémentaires à la
caisse nationale de crédit agricole, en vue
de permettre le financement des diverses
catégories de prêts. Mais pour certaines ca
tégories de prêts, ces avances restent en
core notoirement insuffisantes, c'est le cas
des prêts individuels à moyen et à long
terme et des prêts d'installation en faveur
des jeunes agriculteurs. Personne n'osera
nier ici l'intérêt que présentent ces prêts.

La loi du 24 mai 1946, grâce à 1.500 mil
lions de francs d'avances consenties les
années précédentes, a permis l'attribution
de prêts d'installation à environ 7.000 jeu
nes paysans, mais les crédits sont au
jourd'hui complètement épuisés, aussi des
milliers de jeunes paysans doivent envisa
ger de quitter la terre parce qu'ils n'ont
pas les moyens de s'installer en culture.
Dans un instant, notre camarade Laurenti
déposera d'ailleurs un amendement à ce
sujet.

Examinons maintenant un dernier point
qui a été soulevé par M. Longchambon : les
attributions de monnaie-matière pour
l'équipement rural et le machinisme agri
cole.

H est fort regrettable de constater  que
dans le budget de cette année ne figure
aucune prévision concernant les maté
riaux et la monnaie-matière, comme cela
fut fait dans le budget de l'an dernier.

L'explication en est certainement aisée.
Le Gouvernement préfère ne pas s'enga
ger cette fois-ci, car, l'an dernier, il
n'avait pas su tenir ses promesses. Sur
12.700 tracteurs prévus par le Gouverne
ment, 3.500 seulement avaient été fabri
qués, soit un pourcentage de réalisation
de 27 p. 100.

Le plan Monnet pour le machinisme
agricole prévoyait l'attribution de 375.000
tonnes de monnaie matière. 11 n'en a été

attribué que 146.000, soit un pourcentage
de réalisation de 38 p. 100.

Le même plan prévoyait pour l'équi
pement agricole et les outillages divers
300.000 tonnes de monnaie-matière, et
l'attribution n'a été que de 75.000, soit
un pourcentage de 20 p. 100.

Pour l'électrification rurale, le Gouver-
! nement avait . prévu 35.000 tonnes de
j monnaie matière. L'attribution n'a été que
| de 4.500 tonnes, soit un pourcentage de
[ réalisation vraiment ridicule, puisqu'in

fériéur à 13 p. 100.
Ce retard inquiétant dans le domaine de

: l'équipement et du machinisme agricole
i a pour conséquence le manque de déve-
i loppement de notre • production agricole.

Il est vrai que cela donne satisfaction
: aux exigences occidentales des délégués
américains à la conférence de Copenha-

; gué. II est trop facile au Gouvernement
! de rejeter' les responsabilités sur la classe
ouvrière, en déclarant aux paysans que
ce sont les grévistes qui sont responsa
bles de cet état de choses.

Mais les grèves n'auraient pas eu lieu
si le Gouvernement avait voulu accorder

un pouvoir d'achat décent aux travail
leurs.

M. Jules Boyer. Nous en prenons acte;
si le pouvoir d'achat se revalorise, il n'y
aura plus de grèves, déclenchées par
vous. (Applaudissements au centre.)

M. Primet. Les grèves ne peuvent d'ail
leurs pas être invoquées, . car elles n'ont
eu lieu qu'en novembre et les faibles
pourcentages de réalisation que nous
avons signalés portent sur l'année entière.

Si nos ressources globales en produits
sidérurgiques, tant pour l'industrie que
pour l'agriculture, sont tellement insuffi
santes, les responsabilités en incombent

seul, à ce Gouvernement de démission na
tionale qui, dans son aveugle soumission
aux tenants du bloc occidental (Applau~
dissements à l'extrême gauche) t a défini
tivement abandonné les droits de la
France au charbon de la Ruhr et aux
réparations de l'Allemagne. (Nouveaux,
applaudissements à l'extrême gauche.)

W. Armengaud. Permettez-moi de yous
interrompre i

W. Primet. Volontiers.

Mme le président. La parole est à M. Ar
mengaud, avec l'autorisation de l'orateur.,

M. Armengaud. Mon cher collègue, je
voudrais vous faire observer simplement
ceci: vous avez fait allusion à l'insuffi
sance des moyens de production de maté
riel agricole en France. Je tiens à rappeler
qu'il y eut un ministre de la production
industrielle communiste, qui s'appelait
M. Marcel-Paul, et qui a refusé que l'on
implante en France avec matériel et tech
niques américains les différentes usines
nécessaires pour la fabrication du matériel
agricole, et cela je l'ai vécu personnelle
ment. (Vifs applaudissements au centre.)

M. Faustin Merle. C'est absolument faux !

». Primet. C'est absolument faux! C'est
nous qui avons proposé, contre vos amis,
la transformation des industries de guerre
en industries de paix et réclamé l'intensi
fication de la production française de ma
chines agricoles.

M. Armengaud. Je vous le prouverai
quand vous voudrez.

M. Primet. Mais maintenant, sans* enga
ger le débat sur ce point, il nous faut bien
faire remarquer que, sur les disponibilités
globales en métaux ferreux et en maté
riaux, 6 p. 100 seulement vont à l'agricul
ture. A sa politique antiouvrière, le Gou
vernement ajoute la politique la plus bas
sement et nettement antipaysanne. Il ne
veut pas comprendre que l'agriculture est
une branche essentielle de notre économie
nationale 'et que l'étoulîer c'est porter at
teinte, non seulement aux intérêts de nos
agriculteurs, mais encore aux intérêts du.
pays tout entier. On peut bien dire que la
dernière victime du plan Mayer c'est le
plan Monnet. Le plan de destruction étouffe
le plan de construction. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

(M. Gaston Monnerville remplace Mme
Gilberte  Pierre-Brossolette au fauteuil de
la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. Nous abordons mainte
nant la discussion des chapitres;

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstitution des maté
riels disparus:

<c Crédit de payement: 4.200.000 francs.!
— (Adopté.)

a Chap. 801. — Reconstruction des im
meubles détruits par la guerre :

« Autorisation de programme ou de pro
messe: 119 millions de francs. »

« Crédit de payement: 73 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstitution du cheptel
bovin dans le département des Ardennes.;

« Crédit de payement — (Mémoire). »
Sur ce chapitre, la parole est à M. Sauer,
M. Sauer. Mesdames, messieurs, comme

mon collègue Pierre Lareppe, député den.
Ardennes à l'Assemblée nationale, je suis
très surpris de "voir figurer la mention
« mémoire » en face du chapitre 802, con
cernant la reconstitution du cheptel bovin
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 dans le département des Ardennes, ce
pendant  que toutes les indemnités dues
aux paysans n'ont pas été' liquidées.

Chacun sait que ce département a tou
jours souffert en premier lieu des occupa
tions allemandes et qu'à travers ces oc
cupations un régime particulier d'exploita
tion des cultures et  de l'élevage a été ins
titué par l'envahisseur au cours des deux
dernières guerres.

C'est par le système d'une organisation
'désignée sous les initiales W. O. L. que les
exploitations paysannes ont été gérées
pendant les longues années de l'occupa
tion.

Un nombre considérable de paysalis ont
été chassés de leurs fermes et l'ensemble
des exploitants agricoles ont été soumis
aux chefs de culture appartenant aux
troupes d'occupation ou à ceux ayant leur
confiance. C'est dire qu'un nouveau mode
de servage et de spoliation a été mis en
vigueur à cette époque, ce qui a permis
à l'Allemagne non seulement de drainer
chez elle une grande partie des produits
de la culture niais aussi de procéder à des
prélèvements massifs sur le bétail.

Dès la libération, ce département, qui
comprend une grande région d'élevage,
a> vu son cheptel bovin emmené en Alle
magne, comme le' fait s'était déjà produit
en 1918.

Un gros effort pour la reconstitution
de ce cheptel a dû être accompli après
la libération et la charge en a été sup
portée pour une large paît par les paysans
eux-mêmes.

Cet effort n'est pas terminé, beaucoup
s'en faut. De nombreux paysans attendent
encore les justes indemnités qui leur sont
dues. D'autres n'ont perçu à ce jour que
des secours très largement insuffisants.

Cependant, ils se sont mis courageuse
ment au travail pour redonner à. cette ré
gion de l'élevage français son importance
d'avant guerre; le plan d'indemnisation
et d'encouragement doit donc être pour
suivi au bénéfice de la population d'un dé
partement dont la position géographique
fait qu'il devient périodiquement une terre
de colonisation, de l'Allemagne des trusts.

Je pense que mon intervention aura
pour résultat d'attirer l'attention du Gou
vernement sur une catégorie très impor
tante de la population" de nos régions
frontières et que celui-ci montrera qu'il
est au moins animé du même souci de l'in
térêt national que les paysans ardennais
eux-mêmes. (-Applaudissements à l 'extrême
gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 802

Je donne lecture des chapitres suivants":
« Chapitre 803. — Reconstitution des

forêts domaniales  détruites par faits de
guerre :

» Autorisation  de programme ou 'de pro
messe, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Crédit de payement, 22 millions de
Crancs» » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT!

a)' Travaux exécutés
avec la ' participation financière de l 'Etat.

« Chap. 900. - Études et travaux d'hy
draulique et de génie rural. — Apurement
des programmes antérieurs au 31 décembre
£1945 :

« Autorisation de programme ou de
promesse, 623 millions de francs, à —
[Adopté.)

« Créait de payement, 850 millions de
francs. » t— (Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux d'équipement
rural :

« Autorisation de programme ou de
promesse, o00 millions de francs. »

* Crédit de payement, 750 millions de
francs. »

Sur ce chapitre la parole est à. M. David.
W. Léon David. Mesdames, messieurs,

je voudrais faire remarquer à M. le mi
nistre que les crédits affectés aux travaux
d'équipement rural sont nettement insuf
fisants.

Au centre. Nous sommes d'accord

M. Léon David. Nos campagnes ont indis
cutablement besoin de travaux d'équipe
ment, d'électrillcation, et je voudrais si
gnaler un petit cas particulier qui montre
bien dans quel état est notre pays de ce
point de vue et quelles sont les nécessités
d'électrification de certaines régions dans
lesquelles, pourtant, . les travaux ne pré
sentent aucune difficulté.

J'étais, il y a quelques jours, dans le
hameau de Moulés, commune d'Arles, dans
les Bouches-du-Rhône, et dans cette petite
localité on m'a dit, et j'ai constaté, que-
50 p. 100 des fermes n'étaient pas électri-
flées. 11 s'agit, je le répète, d'une région
de plaines, où il y aurait toutes facilités
pour étendre l'électrification, par compa
raison avec les régions montagneuses où
le transport de matériel est parfois diffi
cile, certaines fermes sont même à proxi
mité immédiate des lignes et il suffirait
de deux kilomètres de branchements pour
desservir une trentaine de fermes. Cet

■exemple montre la nécessité d'étudier le
problème de l'électriflcation de notre pays.

Sur les chapitres concernant l'adduction
d'eau, l'amélioration de l'habitat rural,
on a donné des explications tout à l'heure ;
je n'insiste pas.

Il est clair que le Gouvernement, comme
M. Primet l'a souligné tout à l'heure, pour
faire accepter le prélèvement et l'emprunt
obligatoire, qui avaient soulevé la colère
des paysans — j'ai déjà signalé ici qu'un
grand nombre (le comités de défense se
sont créés — avait promis qu'un tiers du
produit du prélèvement serait affecté à ces
travaux. Nous constatons aujourd'hui qu'il
n'en est pas ainsi. Les parlementaires de
la majorité, qui ont voté le projet du Gou
vernement, doivent se rendre compte
maintenant de la valeur de cette affirma
tion. Pour notre part, nous savions à quoi
nous en tenir. Quant au pays, il en souffre
et il en fait la cruelle expérience.

Je voudrais, parmi la généralité des be
soins, vous signaler un cas particulier qui
intéresse le département des Bouches-du-
Rhône. Il existe un projet d'envergure, le
projet Rigaud; j'ai eu l'occasion l'autre
jour, devant la commission des finances,
d'en discuter avec M. le directeur du génie
rural et je voudrais ici, devant M. le mi
nistre, insister sur la nécessité de pousser
ces travaux.

Ce projet est en voie d'exécution; il a
une importance capitale pour cinquante
communes du département des Bouches-
du-Rhône, et notamment pour les cantons
d-'Aix-en-Provence, de Trets, de Gardanne,
'de la Ciotat, de Roquevane et dt'Aubagne;
la ville de Marseille est également inté
ressée à ce projet. Par sa réalisation, on
alimenterait en eau une vaste région agri
cole qui, de ce fait, donnerait d'abondantes
récoltes, alors que la sécheresse persis
tante dans notre Provence en diminue

considérablement les possibilités de pro
duction. D'autre part, pour les populations
en général, indépendamment de la grande
ville de Marseille, la réalisation totale du
projet apporterait aux villages du bassin
minier, que je connais» particulièrement,
cette eau qui leur fait tant défaut.

Je puis vous assurer que les conditions
d'hygiène dans le bassin minier des Bou
ches-du-Rhône sont déplorables; les mé
nagères, les femmes des mineurs sont
obligées de faire la queue devant les rares
fontaines de ces localités, les écoles n'ont
 pas d'eau, les caniveaux et les water-clo
sets également, et môme les lavoirs sont
parfois privés de ce précieux liquide qui
permettrait aux compagnes de nos mineurs
de tenir le linge propre; c'est vraiment
décevant peur ces rudes travailleurs.

Le commencement des travaux de ce
projet depuis si longtemps en discussion
— car c'est depuis 1932 qu'on en parle —
 avait créé de grands espoirs. Aujourd'hui,
tout marche au ralenti par suite du
manque de crédit et de matériel, fer et
ciment surtout; trois cents ouvriers y
étaient employés, il en reste cinquante
actuellement: ce sont les derniers chiffres
qui m'ont été donnés par certains maires
de la^ région et par mes camarades qui
travaillent là et sont à la direction des
syndicats.

Jeudi dernier, à la commission des
finances, j'ai eu l'occasion, vous disais-je,
de discuter avec M. le directeur- du génie
rural, qui est ici, et qui m'a indiqué que,
dans ce chapitre 901, il serait prévu des
crédits de relèvement pour le projet Ri
gaud. Je demande à M. le ministre, sans
mettre en doute les paroles de M. le direc
teur du génie rural, de bien vouloir me
confirmer ses déclarations, car, en clair,-
rien ne figure dans les projets qui nous
sont soumis, et je voudrais être rassuré
à ce sujet pour rassurer ensuite les maires
de ces localités et les populations.

Cela vise la première tranche des tra
vaux. Quant aux autres tranches, toujours
d'après M. le directeur du génie rural,
elles seraient à la charge du département.

Nous connaissons tous les difficultés
financières de nos départements. Je crains
un grand retard pour la continuation de
ce projet et pour l'exécution des autres
tranches.

Je demande si on ne pourrait pas envi
sager, pour un projet d'une telle enver
gure, d'une telle nécessité, qui intéresse!
un nombre important de cultivateurs et de
mineurs en  particulier si l'État ne pour
rait pas continuer à financer les tranches
à venir, de manière qu'enfin ce projet
réalise.

Si j'insiste, c'est parce que seule cette
réalisation peut apporter la prospérité et
le mieux-être à ces populations si labo
rieuses, car tous les cours r'eau de la ré
gion irriguent avec peine le Nord du dé
partement et le Vaucluse -et il n'est pas
 possible d'y prélever de nouvelles quan
tités d'eau.

Avec le projet Rigaud, on peut emma
gasiner, grâce à deux barrages dont les
réservoirs auraient une capacité de 20.000
mètres cubes chacun, les eaux d'hiver.

On pourrait . même envisager d'utiliser
ces deux barrages pour l'équipement élec
trique de cette région. La question, comme
vous voyez, est d'importance et, d'accord
avec toutes les [populations qui y sont in
téressées, nous vous demandons de pour
suivre et de hâter l'exécution de ces tra
vaux.

Je vous signale également, en passant,
d'autres projets d'équipement qui sont en
suspens.

A Roquefort-larBedôule, une ligne élec
trique devait être inscrite au programme
de 1947. Il n'en est rien. A Aureil, dans
le département des Bouches-du-Rhône, le
projet d'eau est en suspens parce que les
crédits nécessaires ne sont pas accordés
par l'État.
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Dans d'autres localités, Meyrargues,
Peyrolles, c'est la même situation et, d'ail
leurs, ce n'est pas particulier au départe
ment des Bouches-du-Rhône.

Je lue permettrai de vous adresser une
lettre au nom des parlementaires commu
nistes des Bouches-du-Rhône, dans laquelle
je reprendrai tous ces arguments. Vous au
rez ainsi toutes facilités, vous et les autres
ministres intéressés, dans le silence de vos
bureaux, d'examiner en détail ce que je
vous soumets ici.

11 serait urgent que l'équipement rural
ne soit (plus une (phrase et un attrape-
nigaud destinés à faire accepter vos me
sures financières inopérantes, mais enfin
 une réalité. Nos  populations rurales n'ont
plus confiance. Ce n est pas une bonne mé
thode  pour redresser la situation de notre
pays. (Applaudissements à l 'extrême gau
che.)

Mme le président. La parole est à
Mme Brion.

Mme Brion. Je voudrais demander à M. le
ministre si, à cet article — dont le crédit
me paraît bien insuffisant pour permettre
tous les travaux qu'il serait nécessaire
(l'effectuer dans nos campagnes vraiment
déshéritées — une partie du crédit est pré
vue pour les travaux d'assainissement de
la vallée de l'Osme, région d'Aigre (Cha
rente). Un syndicat do communes a déjà
été constitué. Des études de travaux sont
faites depuis (plusieurs années.

Cet assainissement permettrait de dé
velopper une culture de légumes qui se
rait une véritable richesse pour la région;
en même temps, cela assainirait un im
mense terrain absolument inutilisable en
ce moment et, de plus, malsain pour la
population. Les travaux prévus permet
traient d'améliorer le ravitaillement en
légumes dans le département, car ceux-ci
deviennent rares dès que la sécheresse se
fait sentir.

Je pense que vous aiderez par une sub
vention appréciable ce syndicat qui groupe
une vingtaine de commîmes et qui attend
avec impatience l'aide du Gouvernement.
Les travaux ne seront d'aileurs possibles
qu'à cette seule condition; les intéressés
et les communes elles-mêmes étant dans
l'incapacité d'entreprendre une telle œu
vre pourtant très rentable. C'est ce que
font ressortir toutes les études qui ont
déjà été faites à ce sujet.

M. Boisrond. Madame Brion, pourrais-je
vous poser une question ?

M. le président. Mme Brion avait posé
une question à M. le ministre. Laissez ré
pondre ce dernier.

M. le secrétaire d'État au budget. Mon
sieur le président, je répondrai à toutes
ces questions d'une façon générale; d'au
tres encore peuvent être posées.

M. Boisrond. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bois

rond.

M. Boisrond. Madame Brion, vous parlez
d'assainissement de marais dans une ré
gion dont je n'ai pas entendu le nom...

Mme Brion. Dans le canton d'Aigre, dans
la Charente.

M. Boisrond. Alors, pourquoi un de vos
collègues s'est-il opposé récemment au
vote des crédits concernant les dépenses
engagées pour l'assainissement 'des marais
de la Sologne ?

M. Faustin Merle. C'est parce que les
fonds ont été détournés au profit d'un
châtelain I

M. le président. M. Boisrond pose une
question à Mme Brion. Tout le monde est
donc ministre dans cette Assemblée !
(Rires.)

M. Boisrond. Votre parti est en contra
diction avec lui-même! Vous demandez des

crédits pour l'assainissement de marais
dans une région et vous vous opposez au
vote des crédits pour le même usage dans
la Sologne.

Donnez-moi une explication.
Mme Brion. En tout cas, les crédits

d'équipement rural en vue de l'assainis
sement doivent servir pour les paysans,
notamment les petits qui sont certainement
les plus intéressants.

M. Boisrond. Nous sommes bien d'ac
cord! C'est aussi pour les paysans que j'ai
lutté. Pourquoi êtes vous contre eux lors
qu'il s'agit de la Sologne ?

M. Léon David. Ces crédits ne sont pas à
l'usage exclusif des châtelains !

M. le président. M. le ministre a dit qu'il
répondrait à toutes les questions à la fois.

Il s'agit bien de marais, mais ne patau
geons pas pour cela ! (Rires.)

M. Landaboure. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lan
daboure, en tant que rapporteur spécial.

M. Landaboure. Ce n'est pas comme rap
porteur spécial que je veux répondre.

J'ai été mis en cause par un collègue, .. v
' M. le président. Mais non!. Il ne vous a
pas cité.

M. Landaboure. C'est moi qui, lors d'une
précédente séance, ai demandé que les
crédits prévus pour payer les travaux qui
avaient été déjà exécutés en Sologne soient
refusés, parce que l'utilisation des crédits
— vous l'avez reconnu vous-même dans
votre intervention, monsieur Boisrond —
n'avait pas été faite dans l'esprit de la
loi qui avait constitué un comité de dé
fense de la Sologne.

Mais je ne m'élèverais pas ainsi contre
des crédits en faveur d'un véritable assai
nissement de la Sologne.

M. Boisrond. J'en prends acte.

M. Landaboure. Lisez mon intervention
et celle qu'a faite M. Paumier à l'Assem
blée nationale. M. Paumier a simplement
réclamé qu'une enquête soit ouverte — et
elle ne l'a pas été — sur 1 utilisation des
crédits, et il a demandé 'que ces crédits
soient réservés jusqu'à ce qu'il soit prouvé
que ceux qui ont été utilisés jusqu'à pré
sent l'ont été dans de bonnes conditions.

Nous sommes prêts, lorsqu'un véritable
comité de défense de la Sologne sera
constitué, avec des garanties quant à l'uti
lisation du crédit, à voter les crédits qui
seront nécessaires. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

M. le président. Une question a été posée
à M. le ministre, à laquelle il a promis de
répondre tout à l'heure. Il n'y a pas lieu
de discuter davantage.

Je suis .saisi d'un amendement présenté :
par M. Cardonne et les membres du groupe
communiste et apparentés tendant à ré
duire de 1.000 francs les autorisations de
programme et les crédits de payement et
à ramener, en conséquence, les autorisa
tions de programme à 499.999.000 francs j
et les crédits de payement à 749.999.000
francs.

La parole est à M. Cardonne.

M. Gaston Gardonne. Mesdames, mes
sieurs, les crédits d'équipement, dans-leur
ensemble, atteignent 4.128.500 francs. J'ai
voulu, sur le chapitre 901 relatif aux tra
vaux d'équipement rural, attirer l'atten
tion de l'Assemblée, et tout particulière
ment de V. le ministre de l agriculture,
regrettant qu'il ne spit pas présent à son
banc. *

Les crédits inscrits à ce chapitre sont '
nettement insuffisants pour faire face aux
besoins les plus élémentaires de la popula
tion, surtout si l'on considère que ce cha
pitre comprend les travaux d'adduction
d'eau, l'extension de notre réseau de che
min d'exploitation .et la poursuite de
l'électrification de nos campagnes.

De plus, il est à considérer que ce sont
les communes les plus pauvres ayant une
population peu dense et espacée qui sont,
dans bien des cas, démunies dé chemins
convenables, de l'électricité et de l'eau po
table.

Avant 1939, les efforts d'équipement
dans ce domaine ont porté sur les grands
et moyens centres possédant une popula
tion agglomérée très dense. De ce fait, en
donnant la même valeur au franc, la dé
pense, par tête d'habitant, était minime
par rapport à la dépense par tête d'habi
tant des régions restant à équiper.

Je voudrais insister tout particulière
ment sur le problème de l'électrification,
'en attendant de vous démontrer qu'actuel
lement, vu la modicité des crédits et
la forme de l'aide de l'État, il ne sera pas
possible aux collectivités,- communes ou
groupements de communes, de procéder à
l'installation d'un réseau électrique, la dé
pense à 'leur charge étant parfois, pour un
seul habitant, supérieure à trois ou quatre
fois leur budget total actuel.

Je tiens, si vous le désirez, monsieur le
ministre, des exemples frappants à votre
disposition.

Avant 1939, l'État versait une subven
tion en capital atteignant 40 à 45 p. 100 '
de la dépense, le reste de cette dépense,
déduction faite le cas échéant de l'aide du
département, étant „ couvert par un em
prunt souscrit par la commune, dont  une
partie des annuités — 60 p. 100, je crois —
était prise en charge par un fonds d'amor
tissement des charges de l'électrification.
Ce système donnait entière satisfaction aux
collectivités.

Aujourd'hui l'État ne verse plus de sub
vention en capital; il laisse aux collecti
vités locales le soin de trouver sur place
— faites attention à ceci —, en dehors des
établissements de crédit accrédités par lui,
l'ensemble des capitaux nécessaires aux
travaux. Il prend simplement en charge,
dans les meilleurs, cas, 45 p. 100 des annui
tés d'emprunt, au taux fixé par lui aux
établissements bancaires. .

Comme actuellement le fonds d'amortis
sement qui existait avant guerre est depuis
plus de deux ans en voie de réorganisa
tion, vous avouerez que l'accouchement
est pénible.

Dans ces conditions, il est facile de com
prendre les difficultés énormes qui assail-
leront les collectivités. En premier lieu,
impossibilité totale de trouver les capitaux
parmi les habitants des régions intéressées
qui sont pauvres, impossibilité de trouver
ces capitaux hors région, les prêteurs, qui
ne sont pas des mécènes, ne voulant pas
lancer des capitaux dans une affaire non
rentable, quoique utile, à des taux d'in
térêt bas. Il est bon de signaler — comme
l'ont fait M. Dulin ainsi que différents
orateurs qui m'ont précédé — que le plan
Mayer a épongé les disponibilités des prê
teurs enclins à aider les cités rurales.

En second lieu, les collectivités, même
si elles réalisaient ces capitaux, ne pour
raient, en l'absence de l'aide du fonds
d'amortissement et en raison des difficul
tés actuelles où sont les finances départe
mentales, supporter le reste de la charge.

J'ai tenu, monsieur le ministre, à vous
signaler ces difficultés pour vous deman
der, en premier lieu, de revenir aux sub
ventions en capital, jet ensuite d'en aug
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menter le taux, pour tenir compte de l'état
de pauvreté des communes restant à élec-
triiler, de faire activer la réorganisation
du fond d'amortissement des charges
d'élcclrification, de permettre aux com
munes ou aux syndicats de communes de
souscrire des emprunts aux établissements
de -crédit, de permettre aux départements
de se substituer en totalité ou en partie
aux communes.

Si vous ne faites pas cela, aucune com
mune ne pourra réaliser son plan d'équi
pement. Seules quelques collectivités ayant
des facilités exceptionnelles, collectivités
hélas ! trop rares, vous demanderont votre
aide. Alors vos crédits s'avéreront suffi
sants, certes, mais vous n'aurez pas atteint
le but qui est d'équiper notre pays.

Vous viendrez, en fin d'exercice, nous
proposer encore des annulations de crédits.
pendant que des populations seront pri
vées du plus minime confort digne du
vingtième siècle.

En disant cela, je pense à ces vaillantes
populations de mon département et des
départements des Alpes qui attendent
anxieusement et incessamment une meil

leure compréhension des pouvoirs publics.
Je vois ces courageux montagnards des

Garroches qui, depuis 1940, ont sur place
les matériaux nécessaires à l'édification de

leurs lignes électriques et à qui on allègue,
pour ne pas construire, le manque de cré
dits pendant que vous annulez, sur l'an
née 1947 , 336 millions de francs. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

Je songe aux bûcherons de la montagne
de Las Illas-1'Ecluse et l'Albère qui, après
une dure semaine dans les bois, ne trou
vent ipour s'éclairer, lorsqu'ils reviennent
le dimanche dans leur famille, qu'une
lampe à pétrole, et quelquefois même -
ne voyez là aucune exagération — des
torches de résine.

Je vois aussi notre poste frontière du
Perthus où nous sommes obligés d'assurer
l'éclairage de nos services administratifs
et commerciaux et l'éclairage des habita
tions avec la mauvaise lumière servie par
cimonieusement selon les caprices de l'as
sassin Franco. (Applaudissements à l'e^-
trcme gauche.)'

Tous les travailleurs de ces régions sont
profondément attachés au sol natal malgré
son ingratitude. Ils veulent continuer à
travailler cette rude terre qui, à chaque
période critique, a donné ses fils à la pa
trie pour lutter les armes à la main con
tre les oppresseurs.

Dans tous ces villages de montagne, une
stèle rappelle le souvenir des combattants
de 1914-1918 et de 1939-1945 tués aux ar

mées ou au maquis, et le sacrifice libre
ment consenti de ceux qui réclament pour
leurs descendants un peu plus de solida
rité nationale.

Il convient donc de réserver à notre agri
culture, à son équipement rural, des cré
dits plus élevés, si l'on veut éviter défini
tivement la désertion de nos campagnes.

Mon amendement, monsieur le ministre,
ne tend qu'à cela.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

 M. Je secrétaire d'État au budget. Mes
dames, messieurs, je voudrais répondre
succinctement, car je ipense que cette
question du financement de l'équipement
rural se posera encore à l'occasion des
avances de trésorerie qui sont traitées
dans les articles 8 et 9.

Je répondrai tout d'abord à M. Dulin de
quelle îaçon le financement de l'agricul
ture, en 1948, pouvait être assuré.

Ce financement est avant tout assuré par
le budget ordinaire g: uisque — M. Dulin

et pas mal de ses collègues ont pu le
voir — une partie des crédits du budget
d'équipement sont maintenant assurés par
les recettes d'impôt et les recettes nor
males.

Par ailleurs, pour une somme, à vrai
dire indicative, de 10 millions, les annuités
de la loi du 14 août 1947 sont supportées
Dar le budget ordinaire.

A ce sujet, je voudrais dire, aussi bien
à M. David! qu'à Mme Brion et à M. Car
donne, à propos du chapitre 901, que le
relais financier sera pris précisément ipar
cette loi du 14 août.

Je me permettrai de m'étonner d'une
façon qui ne m'est ipas coutumière que,
questionné oralement par M. Waldeck
Rochet, à la Chambre, celui-ci m'ait de
mandé au conlraire que l'on utilise beau
coup plus la loi du 14 août et les subven
tions de l'État par annuités, que les sub
ventions en capital.

Je remarque donc que les avis, en ma
tière agricole, de M. Cardonne et de M.
Wa'deck-Rochet sont diamétralement op
posé. (Rires à gauche et au centre.)

Je me permets de dire à M. Cardonne
que la loi du 14 août a d'énormes avan
tages.

Le premier est d'avoir permis à M. le
ministre des finances et des affaires éco

nomiques d'attribuer, pour la première
fois, sur le fonds d'équipement, une
somme de 5 milliards iprélevée sur cet
emprunt, dit « emprunt Mayer », qui a
déjà été souscrit dans une assez grande
proportion, somme qui permettra aux par
ticuliers de convertir leurs titres en titres
valables dans la proportion de 50 p. 100.

C'est donc, et je m'excuse de cette di
gression faite à propos du budget ordi
naire, par voie budgétaire que l'on finan
cera cet équipement rural, le budget
d'équipement, toutes les dépenses faites
en capital, par exemple le remembrement
dont il sera question tout à l'heure, les
landes de Gascogne, etc.

La .deuxième façon, c'est la voie d'avan
ces du Trésor et, je le répète, il en sera
question dans les articles qui viendront
après les artic.es 9 et 10. Ces avances du
Trésor sont autorisées en annexe du bud
get d'équipement. Elles sont alimentées
par les ressources de trésorerie de l'État:
bons du trésor, avances de la Banque de
France, etc. En particulier, une avance de
5 milliards en faveur de la caisse natio
nale de crédit agricole est prévue en an
nexe du iprojet de -budget d'équipement
pour une série de prêts spéciaux aux
jeunes ménages et aux sinistrés de l'Est,
du Midi, aux anciens prisonniers, etc.

Enfin, le dernier moyen de financement,
c'est le fonds d'équipement auquel j'ai
fait allusion tout à l'heure, puisque ce
fonds d'équipement est financé . dans la
proportion de 40 milliards par l'emprunt
exceptionnel. • . *

Dix milliards sont d'ores et déjà affectés
à l'équipement rural. On a dit tout S
l'heure que l'agriculture passait toujours
en « dernière priorité ». En réalité, elle
est passée cette fois en première priorité,
si je. puis m'exprimer ainsi.

J'indiquerai en outre que pour l'agricul
ture pas mal de sacrifices ont été faits sur
le plan financier depuis quelque temps.
La prime de mille francs à l'hectare nous
a coûté cinq milliards; le dégrèvement de
75 p. 100 pour emblavures nous coûtera
bientôt deux milliards ; les tourteaux, cinq
milliards; le fonds d'équipement dont je
parlais tout à l'heure, cinq milliards et cinq
milliards, soit dix milliards. ■

Cela représente un 'total de vingt-sept
milliards. Par conséquent on ne peut af
firmer que le Gouvernement n'a rien fait
pour l'agriculture ; il a fait au contraire

tout ce qui était possible, dans la mesure
des ressources budgétaires actuelles.

Comme on l'a déjà dit, il faut choisir
entre l'inflation et une diminution trop
grande des travaux d'équipement rural.

Nous croyons que le projet qui vous est
présenté est raisonnable; c'est pour cela
que nous le soumettons à votre attention.

Mme Brion. Vous m'aviez promis, mon
sieur le ministre, de me répondre et vous
ne l'avez pas fait. .

M. le secrétaire d'État au budget. Je vous
réponds qu'il s'agit, pour vous comme
pour M. David et pour d'autres, de recou
rir à la loi du 14 août 1947 qui permet, par
des subventions en annuités qui sont ou
vertes, vous le savez, dans la proportion
des subventions en capital, de faire face
à tous les travaux, y compris ceux des
marais qui sont très intéressants et que
vous avez signalés tout à l'heure.

Lorsque ces travaux sont déjà entrepris,
ils sont pris en charge par le reliquat du
chapitre 901 et c'est pour cela que ces cré
dits ne sont pas aussi importants que- vous
le désirez, parce qu'il s'agit de liquider
en deux ou trois années ce chapitre 901. 11
s'agit de couvrir les dépenses qui sont in
férieures à 200.000 francs et pour lesquel
les on ne peut pas faire jouer la loi du
14 août 1947.

Mais pour les autres travaux, aussi bien
pour le projet Rigaud, dans les Bouches-
du-rhône, que pour d'autres, on va pren
dre le relais grâce à l'application de la
loi du 14 août 1947, à laquelle M. Waldeck-
Rochet portait un vif intérêt tout récem
ment.

Mme Brion. Je vous remercie, monsieur
le ministre.

M. le président. La parole est à M. Du
lin. .

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Je voudrais répondre à M. le
ministre. Il a indiqué tout à l'heure que
10 milliards avaient été consacrés dans le

fonds de modernisation à l'agriculture
française. J'aimerais lui demander où il
trouve ces 10 milliards. Quant à moi, j'ai
sous les yeux une lettre qu'il a adressée
à M. le ministre de l'agriculture le 25 fé
vrier dernier et qui-est ainsi conçue: « Je
serais disposé par ailleurs à procurer au
crédit agricole, avec le concours du fonds
de modernisation et d'équipement, pen
dant les années 1948 et 1949, un montant
de ressources de 5 milliards de francs

destinés à l'octroi de prêts d'équipement
à moyen terme.

« Ainsi que je vous l'ai indiqué, cet
effort constitue le maximum qui puisse
raisonnablement être demandé au fonds de
modernisation et d'équipement, compte
tenu des besoins auxquels il a à faire
face, tant qu'il n'est pas assuré de rece
voir un supplément de disponibilités. >>

Par conséquent, il ne s'agit pas de
10 milliards, mais bien de 5 milliards qui
seraient mis à la disposition de l'agricul
ture sur le fonds de modernisation.

J'ajoute que ces 5 milliards, ainsi que
je l'ai indiqué tout à l'heure, concernent
des prêts à moyen terme d'équipement
individuel.

Au nom de la commission de l'agricul
ture, je demande à M. le ministre de nous
confirmer ce qu'avait semblé promettre
M. le ministre des finances et de l'écono

mie nationale, à savoir qu'il s'agit là non
pas d'un maximum, mais d'une première
tranche de 5 milliards pour l'agriculture et
que, dès aue le fonds de modernisation
sera complètement pourvu, l'agriculture
se verra attribuer sa juste part, ainsi que
cela a été prévu dans la*oi sur le prélè
vement.
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M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
voudrais expliquer à M. Dulin, d'une façon
aussi simple que possible, comment cinq
et cinq peuvent faire dix.

En effet, si l'on prélève-cinq milliards
sur l'emprunt exceptionnel pour les af
fecter aux emprunts de la loi du 14 août
1947, cela* fait donc 5 milliards en moins
sur le prélèvement.

D'autre part, si,* dans la lettre que M. le
^conseiller Dulin a la chance d'avoir sous
"les yeux, il est fait allusion à 5 autres mil

liards, cela fait bien en tout 10 milliards
qui se trouveront pris sur le prélèvement
exceptionnel.

Mais je sais bien ce que M. Dulin vou
drait me faire dire. Il voudrait me faire
dire que cette ^deuxième somme de 5 mil
liards n'est pas définitive: C'est bien ce
que j'ai l'intention de lui dire. Si d'autres
possibilités nous sont données pendant le
deuxième semestre ou à la fin du premier
semestre, il n'est pas impossible que nous
envisagions,- d'après la situation du Tré
sor à cette époque, d'étendre quelque peu
ces prêts à moyen terme auxquels je crois
que plusieurs conseillers s'intéressent spé
cialement.

M. le président de la commission de l'a
griculture. Je demande la parole.

M. le président. Vous oubliez que l'amen
dement de M. Cardonne est seul en dis
cussion. M. le ministre a voulu répondre
à tout le monde, et tout le monde l'en
remercie, mais il est inadmissible de re
commencer la discussion générale à pro
pos d'un amendement.

Quel est l'avis de la commission sur
cet amendement ?

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. La commission
demande à notre collègue de bien vouloir
retirer son amendement, et de voter inté
gralement le crédit de 500 millions, étant
donné que l'équipement rural, d'après ce
que nous savions et comme nous l'a con
firmé M. le ministre, sera surtout subven
tionné cette année par des annuités; de

' ce fait les ruraux pourront faire à ce
-titre un certain nombre de milliards de
travaux  sous le régime de la loi du 14
août 1917.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Gaston Cardonne, Je vais sans aucun

doute retirer mon amendement, en re
grettant toutefois que M. le ministre
n'ait pas prêté suffisamment attention à
mon exposé, que j'avais préalablement
écrit.'

Je lui disais que je tenais à sa dispo-
■ sition 'des budgets de petites communes

ou il était matériellement impossible de
trouver des capitaux, donc de se servir
de la loi du 14 août 1947.

En second lieu, il y a une question qui
aurait mérité une réponse : pourquoi a-t
on annulé 316 millions de crédits alors

que — c'est un fait précis que j'ai cité
et qui est connu de la direction géné
rale du géilie rural — on n'a pas voulu
installer l'électricité  dans un coin reculé,
en prétextant qu'il n'y avait pas d'ar
gent, alors que la monnaie-matière se
trouvait sur place depuis 1940 ?

Ces réflexions étant faites, je retire
mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

En conséquence, je mets aux voix le
chapitre 901.

(Le chapitre 901 est adopté.)

1 M. le président. Je donne lecture du
chapitre 902:

« Chap. 002. — Travaux de remembre
ment :

« Autorisation de programme ou de
promesse, 2 milliards de francs;

« Crédits de payement, 1.190 millions de
■ francs. » -

Sur ce chapitre, la parole est à M. Molle.

M. Marcel Molle. Mesdames, messieurs,
je me permets de demander simplement
à M. le ministre de l'agriculture quel est
l'emploi du crédit affecté sous le chapi
tre 902 aux travaux de remembrement.

Je n'exprime pas de regret que ces
crédits soient insuffisants, puisque ce
serait un leit-motiv qui manquerait d'ori
ginalité. Si, comme je le suppose, il s'agit
de subventions à des associations syndi
cales de remembrement, j'émettrai le
vœu que l'octroi de ces subventions soit
réparti- de telle manière qu'il ait en quel
que sorte un caractère publicitaire. En
elTet, les mesures de remembrement, dont
la nécessité n'échappe à personne si nous
voulons que notre production agricole
augmente et qu'elle soit rentable dans
les années à venir, rencontrent pas mal
d'opposition, ou tout au moins pas mal
de méfiance, de la part des intéressés,
spécialement dans les régions de petite
propriété rurale, qui sont justement celles
où le remembrement s'avère le plus né
cessaire. Les paysans de ces régions sont
attachés à leur coin de terre et ont quel
quefois l'impression que les opérations
envisagées vont les léser plus ou moins
et bouleverser l'équilibre de leur pro
priété.

Il serait donc, je crois, très utile que
les subventions accordées soient réparties
géographiquement de telle sorte que dans
chaque département ou dans chaque ré
gion agricole un remembrement soit
effectué dans des conditions qui permet
tent aux paysans de se rendre compte des
résultats obtenus et des avantages escomp
tés, de leurs propres yeux et de leurs
propres oreilles. Un exemple vécu est  plus

.efficace que les  plus beaux discours et
beaucoup d'oppositions disparaîtraient si
les opposants pouvaient constater, .à proxi
mité de chez eux, les services rendus.

Il est possible de se reporter à ce qui
s'est passé il y a quelques années pour
les coopératives vinicoles des régions mé
ridionales. Les premiers essais ont ren
contré la méfiance générale, mais, une fois

•les expériences faites, on' s'est aperçu
que les réalisations n'avaient pas été am
bitieuses mais au contraire inférieures aux
demandes et trop modestes eu égard aux
besoins.

Il serait donc à souhaiter que le Gou
vernement favorise la mise en train d'un

projet de remembrement dans chaque dé
partement et dans chaque région agricole.

Et puisque j'occupe cette tribune, en
m'excusant l'anticiper, je.me permettrai
de demander à M- le ministre quelques pré
cisions au sujet de l'emploi des crédits du
chapitre 903 relatifs à l'habitat rural.

Je suppose que ces crédits s'inscrivenj
dans le cadre de la loi qui accorde des
subventions aux particuliers pour l'amé
nagement des bâtiments ruraux.

Je ferai observer- à M. le ministre que le
plafond de ces subventions, qui était fixé
à 25.000 francs ne semble pas avoir été,
relevé, du moins à ma connaissance. Il
semble qu'il y aurait lieu d'envisager un
relèvement de ce plafond, celui-ci parais
sant ridicule, avec les prix actuels de la
construction ' et ne paraissant pas devoir
apporter un encouragement réel aux efforts
des cultivateurs. Mieux voudrait sans doute

ne pas trop éparpiller 1 aide apportée et
lui faire perdre ainsi une grande partie
de son intérêt.

M. le président. J j n'ai pas d'autre ins
cription sur le chapitre 902. Mais je suis
saisi d'un amendement présenté par
M. Janton et tendant à libeller ainsi ce
chapitre :

« Travaux de remembrement et de re
groupement cultural ».

La parole est à M. Janton, pour soutenir
son amendement.

M. Janton. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, ce n'es.t pas seulement
pour  une querelle de mots que j'ai de
mandé cette légère modification au chapi
tre 902 qui, dans le projet qui vous est
soumis, est intitulé « Travaux de remem
brement » et que je vous demande de
libeller « Travaux de remembrement et de
regroupement cultural ».

Remembrement et regroupement cultu
ral sont deux opérations que des profanes
pourraient risquer de confondre et qui,
pourtant, sont très différentes, quoique, eu
prir'je, elles tendent vers le même but.

Le remembrement est un genre d'opéra
tion qui est réglementé par certaine lois
et qui a pour but, essentiellement, de re
grouper des parcelles appartenant à des
propriétaires différents, par échange entre
propriétaires, de façci à obtenir un regrou
pement de terres voisines ou mitoyennes
dans la propriété d'un même possédant.
Cette opération n'a pas été entreprise pour
le simple plaisir de faciliter aux proprié
taires leur exploitation, mais beaucoup
plus dans le but d'obtenir un meilleur ren
dement de ces ,terres. Cette opération a
bénéficia au cours de ces dernières années
de crédits qui sont déjà assez importants,
quoique bien inférieurs à l'évaluation que
l'on peut faire pour toutes les opérations
qui sont encore annoncées, et pour les
quelles il faudra, selon l'appréciation des
gens les plus compétents dans ces affaires,
de nombreuses années encore.

Opération longue, opération coûteuse
aussi ! Un autre inconvénient, c'est qu'au
fond, cette opération, dans l'état actuel de
notre code civil et des lois qui régissent la
propriété est fatalement précaire.

En effe.t, il ne suffit pas de grouper des
parcelles dans une  mcr.ie propriété si un
jour ou l'autre, par suite de ventes, ou de
successions ces propriétés se trouvent à
nouveau morcellées.

L'opération du remembrement est donc
 une opération difficultueuse, onéreuse et
qui, en réalité, n'atteint pas immédiate
ment le but recherché.

 Quel est, en effet, le but cm'on se pro
pose ? Pourquoi cette opération est-elle
indispensable V Non pas tant pour le pro
priétaire que pour l'exploitation elle-
même.

Ce qu'on veut c'est augmenter le fen-
dement des terres, et l'on s'aperçoiU c'est
une vérité d'évidence incontestable et in
contestée, que lorsque les parcelles  de
terre sont trop petites, elles ne permettent
pas d'utiliser les procédés modernes d'ex
ploitation, et ainsi elles s'opposent à un
rendement suffisant et à une diminution

des prix de revient dans l'exploitation des
terres.

Ce n'est donc pas le regroupement de la
propriété qui importe, mais essentielle
ment le regroupement de l'exploitation.

Or, il y a une autre manière de réussir
le regroupement de l'exploitation, c'est
justement ce que l'on appelle le regrouT
pement cultural.

Jusqu'à présent, aucune loi générale ne
le prévoyait. Aucune ne l'a'imposé. Il faut
sur ce point compléter notre législation.
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Le ministère précédant celui de M. Schu
man, le ministère Ramadier, avait dé
posé un projet de loi, signé par plusieurs
ministres te ce gouvernement. Il faut, au
plu? tôt, que le Parlement s'en saisisse.

L'opération de regroupement cultural a
donc essentiellement pour but de favoriser
par échanges, non pas entre les proprié
taires mais entre les exploitants, les échan
ges de parcelles, de manière_ à réaliser ce
regroupement de l'exploitation pour un
même exploitant et même si les proprié
taires ne sont pas décidés à regrouper
eux-mêmes leur propriété.

Il est évident qu'une telle procédure peut
nous permettre d'obtenir des résultats plus
rapides puisque, jusqu'à présent, elle ne
s'est faite à l'amiable; et alors que le
nécessaire pour le remembrement de la
propriété doit mobiliser des architectes,
des géomètres, des experts et qui quelque
fois même suscite des conflits entre des
propriétaires.

Vous savez que, particulièrement en ce
qui concerne les propriétaires fonciers
chacun tient à son petit lopin de terre,
souvent beaucoup plus pour des raisons
sentimentales et de famille que pour la
valeur même du terrain.

Les difficultés que soulève le remembre-
ne se trouvent pas dans le regroupement
cultural.

Or nous n'avons pas le temps, pour aug
menter le rendement de nos terres, d'at
tendre d'avoir réussi à mettre d'accord
tous les propriétaires de notre sol na
tional et d'avoir résolu tous les conflits
qui peuvent surgir entre eux.

Le regroupement cultural doit donc être
envisagé en priorité par rapport au remem
brement.

Je veux bien admettre que le remem
brement lui-même est une opération utile,
et qu'il sera, en quelaue sorte, la sanction
définitive du regroupement.

Mais si l'on attend, pour faire le regrou
pement cultural, que le remembrement
soit accompli, il nous faudra encore de
longues années, alors que le fait de réussir
le regroupement par l'initiative privée
peut faciliter le remembrement lui-même.

Or, dans le budget de la reconstruction
et de l'équipement qui.nous est soumis, le
chapitre 902 prévoit bien des crédits pour
le remembrement, mais il ne prévoit rien
pour le regroupement.

L'objet de mon amendement — et sur ce
point j'aurais été heureux de pouvoir en
discuter directement avec M. le ministre
de l'agriculture lui-même — est d'amener
le Gouvernement, en se penchant sur ce
problème, à admettre que l'opération du
regroupement — qui jusqu'à présent n'a
été faite que sur l'initiative privée — mé
rite d'être encouragée, et que l'État doit
lui consacrer dès maintenant certaines
sommes minimes et une parcelle infime de
ces deux milliards que nous accordons
pour le remembrement de façon à favoriser
ées opérations en attendant le vote d'un
texte de loi qui organisera ce regroupe
ment cultural et qui permettra encore de
l 'intensifier.

Je voudrais, par conséquent que vous
suiviez la proposition que je viens de vous
l'aire, que le Conseil de la République
montre qu'il attache une importance consi
dérable à ce que ces opérations de regrou
pement cultural soient accélérées et am
plifiées et, cela, pour que soit ajouté au
libellé du chapitre 902 « travaux de re
membrement et de regroupement cul
tural ».

Je dois dire d'ailleurs que c'est une opé
ration qui, tout en étant symbolique et
permettant déjà une certaine efficacité ne

nous paraît pas suffisante, mais il n'est
pas possible de faire davantage aujour-
d'hui.

Je voudrais seulement attirer l'attention
du Gouvernement pour lui demander de
faire discuter par les assemblées et de
faire voter le plus rapidement possible un
texte législatif qui organisera ce regroupe
ment cultural, parce que notre agriculture
l'attend et que toutes les autorités qui
s'intéressent au problème agricole sont
d'accord : qu'il s'agisse de la C. G. A., qu'il
s'agisse de l'académie d'agriculture, qu'il
s'agisse de la commission d'équipement
rural du plan Monnet, tout le monde re
connaît que le regroupement cultural est
une chose urgente et rentable et par con
séquent je souhaite non seulement que
mon amendement au chapitre 902, soit
agréé par le Gouvernement dans les con
ditions que je viens de dire mais aussi
que par la suite, nous puissions rapide
ment adopter le texte que toute notre agri
culture attend. (Applaudissements .)

M. te secrétaire d'État au budget. Je puis
donner satisfaction à M. Janton et accepter
l'intitulé du chapitre 902: « opération de
remembrement et de regroupement cultu
ral ».

Ceci étant dit, je veux attribuer à ce
changement d'intitulé une certaine signi
fication. Lorsque le texte actuellement en
préparation et auquel a fait allusion M. Jan
ton aura vu le jour et aura été présenté
devant les assemblées, les crédits néces
saires pour son application pourront être
prélevés sur ce chapitre par suite de ce
changement d'intitulé et je suis tout à fait
d'accord dans la limite de quelques mil
lions car cette opération comme je l'ai si
gnalé l'autre jour n'est pas très coûteuse.

Il pourrait être prélevé sur le chapi
tre 902 qui aura ainsi le nouvel intitulé
que lui donne M. Janton.

Je voudrais également répondre à l'ora
teur qui l'a précédé à cette tribune pour
lui indiquer que le remembrement se fait
spécialement dans les régions où il est de
mandé et l'effort maximum de l'adminis
tration et les crédits sont employés dane
les régions où ce remembrement est ac
tuellement demandé. Dans les autres ré
gions, où au contraire ce remembrement
était fait à titre d'échantillonnage, nous
espérons que la demande de1 remembre
ment sera plus grande dans l'avenir.
L'exemple est ainsi démontré.

M. le président. Quel est l 'avis de la com
mission?

M. te rapporteur général. Sur une ques
tion aussi technique, la commission qui ne
peut avoir une opinion valable s'en remet
à l'avis du Conseil.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement accepté par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 902 ainsi modifié.

(Le chapitre 902 est adopté.)

M. le président. Je donne lecture du cha
pitre 903.

« Chap. 903. — Restauration de l'habitat
rural:

« Autorisation de programme ou de pro
messe demandées, CO millions de francs. »

« Crédits de payement demandés pour
l'exercice 1948, 470 millions de francs, »

La parole est à Mme Vigier.

Mme Vigier. Mesdames, messieurs, l 'ar
ticle 9Q3 est lié à la restauration de l'habi
tat rural, question de brûlante actualité,
car le taudis rural est une des causes de
l 'envol de notre jeunesse paysanne vers
les centres, envol qui multiplie chaque
année le nombre des hectares livrés à te

friche, à un moment où pas un lambeau
de notre terre de France ne devrait être
soustrait à notre production.

Le Journal officiel témoigne que 470 mil
lions de francs sont affectés â ce chapitre.
Mais, selon lui, 60 millions seulement vont
être investis en autorisation de pro
gramme, alors qu'il faudrait des milliards
pour entrer dans la voie des réalisations.

Il est des économies, monsieur le mi
nistre, qui sont à effet contraire.

A une heure grave de notre histoire na
tionale, à l'heure où notre Gouvernement
se devrait de créer, dans. les milieux ru
raux, une atmosphère d'enthousiasme
créateur, il lasse les paysans en s'obsti
nant à ne mettre à la disposition de l'habi
tat rural qu'une miette de l'énorme
budget de I94j>.

Trois cents milliards pour les crédits mi
litaires, soixante millions pour l'habitat
rural, ce sont des chiffres éloquents,
certes.

La restauration de nos taudis ruraux a
été plusieurs fois à l'ordre du jour de nos
assemblées.

En consultant les archives, nous trou
vons une loi du 21 novembre 1940. Il y
est dit que l'État accepte une participation
aux dépenses d'amélioration de l'habitat,
sous forme de subventions allant de 25 à
50 p. 100 des dépenses.

Le plafond d'aide établi, en 1940, à
25.000 francs ne peut plus inciter le paysan
à agir. 11 est dépassé quinze fois par les
bonds successifs des produits industriels
incorporés dans le bâtiment, bonds auto
risés par M. le ministre.

Il y est aussi question de primes d'en
couragement pour les meilleures réalisa
tions, portant sur 10 p. 100 des dépenses.

A ces subventions s'ajoute une aide du
département, qui varie, mais qui est tou
jours faible.

La loi du 17 avril 1941 subventionne jus
qu'à 50 ip. 100 des dépenses; mais, là
aussi, il y a un plafond limite de 100.000
francs par exploitation.

Une loi du 5 novembre 1941 et une autre
loi du 1er septembre de la même année
ont trait à l'amélioration des chemins
ruraux et aux travaux d'entretien.

Les mots « habitat rural » ne s'adressent
pas seulement au fragment de toit qui
abrite la famille paysanne. Ils s'adressent
aussi à tous les bâtiments rattachés à la
ferme et qui sont indispensables au ren- .
dément de la production agricole.

Pour vous montrer combien la faiblesse
des crédits alloués à ce chapitre est pré
judiciable à la production, je prendrai un
exemple: le tabac.

Permettez-moi d'abord de vous faire sa
voir, à titre d'information, que le bénéfice
réalisé par l'État sur les seules cigarettes
dépasse 50 milliards de francs pour l'année
1947.

La Dordogne est, apvès l'Alsace, le dé-
pratement le plus gros producteur de
France avec ses quinze mille cultivateurs
de tabac.

Sur ce nombre, 80 p. 100 sont tabac-
culteurs de père en fils. Ils sont très atta
chés à cette culture, parce qu'ils sont sûrs,
à date fixe, d'être en possession d'une
somme d'argent leur permettant de payer
les notes en souffrance chez le marchand
d'engrais, le forgeron, etc.

Sur les quinze mille producteurs de
tabac, un tiers à peine a pu s'équiper de
séchoirs.

Ce nombre relativement faible est fonc
tion, non pas de l'esprit arriéré des pay
sans, mais des difficultés qu'ils rencon
trent pour obtenir des bons monnaie-
matière ou du manque de disponibilités
monétaires.. De trop nombreux planteurs;
de nos villages sont dans l'obligation dej
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confier .les plantes, à l'époque  de la cueil
lette, à tous les vieux toits de l'exploita
tion, ipor manque d'aération ou impossibi
lité d'eiitretenir. du feu dans les lieux de
séchage, seul moyen de combattre les
brouillards d'octobre. La robe _ pénétrée
par l'humidité n'offre plus de résistance;
la marchandise est tarée et payée eu
conséquence.

A cause du manque d'équipement et
pour d'autres raisons que je réserve pouii
une autre occasion, car je ne veux pas
sortir du sujet, la grande majorité des
planteurs de tabac sont loin .des 60.000
francs  de bénéfice net à l'hectare qui ser
vent de base à M. Mayer pour leur faire
payer des impôts abusifs. (Applaudisse-
niènts à gauche à l'extrême gauche.)

La lenteur des pouvoirs publics à affec
ter à la restauration de l'htbitat rural des
sommes raisonnables font perdre à la
France des devises précieuses et obligent
à acheter à l'extérieur des marchandises
que notre terre îpeut produire.

La persistance du Gouvernement h
s'orienter à aiouveau dans cette voie
n'est-elle pas due à des pressions exté
rieures ?

Je demande à M. le ministre d'accepter
les majorations des prix industriels d'une

- part et de ramener, d'autre part, les cré
dits pour l'habitat rural à 60 millions d'au
torisation de programme.

C'est encourager l'exode rural, c'est
livrer notre terre de France à la. friche;
c'est, par voie de conséquence, restreindre
le ravitaillement des villes, c'est créer les
conditions d'importation massive des mar
chandises américaines, c'est ouvrir la voie
à la vassalisation de la France. (Très bien!
sur les mêmes bancs.)

M. le président.. Personne ne demande
plus la parole?...'

Je mets aux voix le chapitre 903.
(Lé chapitre 903 est adopté.)

M. le président. « Chap. 904. — Direc
tion générale du génie rural et de l'hy
draulique agricole. — Travaux exécutés en
application "de l'ordonnance du 1er mai
1915. — Mémoire ».

« Chap. 905. — Réparation des destruc
tions causées par les inondations dans les
départements des Pyrénées-Orientales et
de l'Aude:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, Su millions de francs.

'« Crédits de payement: 38 millions de
francs. » • _

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. Cardonne, Roudel et les membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant à réduire de 1.000 francs les autori
sations de programme et les crédits de
payement et de les ramener en consé
quence à 29.999.000 francs et à 37.999.000
Crânes. .

La parole est à M. Cardonne.
M. Gaston Cardonne. Monsieur le minis

tre, mesdames, messieurs, le 27 mars 1947,
j'intervenais pour indiquer l'insuffisance
iies crédits portés au chapitre 905.

Je brossais rapidement la situation créée
par les inondations des 17 et 21 octobre
1940 dans les Pyrénées-Orientales et
l'Aude : 8.539 mètres de voies ferrées dé

. truits, 22 ouvrages d'art endommagés, la
gare d'Amélie-les-Bains-Palalda emportée,
20 ponts détruits, 395 immeubles d'habi
tation, 41 bâtiments publics — mairies,
écoles, églises, etc. — complètement em
portés. 2.052 bâtiments d'habitation ou
agricoles, 213 bâtiments publies, 262 bâti
ments industriels et commerciaux partiel
lement détruits.

J'indiquais, alors, que 1.600 hectares de
îiches terres avaient été emportés. Dans
l'ensemble, ces dégâts dépassaient à l'épo
que plus d'un milliard.

Qu'il soit simplement retenu les chiffres
des travaux de défense des berges attei
gnant, lors de l'équipement, en 1940-1942,
la somme de. 370 millions de francs et
qui, aujourd'hui, dépassent 700 millions
de francs.

Je déclarais alors que, si l'on ne vou
lait pas perdre l'effort de reconstruction
déjà accompli, si l'on ne voulait pas per
dre les centaines de millions déjà enga
gées et si, surtout, on ne voulait pas voir
d'autres riches terres emportées, il était
nécessaire de mener, ces travaux, avec
célérité, afin de mettre très rapidement le
système défensif en place.
Je rappelais qu'au point de vue de l'in

tensité des pluies en un jour, nous ve
nions immédiatement après l'Inde et l'Aus
tralie.

Pour toutes ces raisons, guidé 'par le
souci constant des finances nationales,
pensant que la bonne administration con
siste surtout, tout en faisant des écono
mies, à prévoir des dépenses utiles per
mettant de sauvegarder le patrimoine na
tional, je disais à M. le ministre de l'épo
que, tout en regrettant l'insuffisance aes
crédits, qu'il serait bon de demander le
débloquage de l'ensemble des gommes de
ce chapitre, en se basant sur l'article 28
du projet qui nous était soumis.

Cela n'a pas été fait. Au contraire, le
décret du 9 octobre 1947 de M. Ramadier,
alors président du conseil, est venu bru
talement arrêter des travaux dont l'uti
lité, pour les intéressés, et même pour
les finances nationales, n'est plus contes
table.

Durant l'automne dernier, la nature ne
nous a pas gratifiés de pluies abondantes.
Ce qui était un mal pour l'ensemble de
notre agriculture devenait une providence
pour nos riverains qui, ainsi qu'à la suite
des secondes crues de 1942, auraient vu
leurs riches terres, remises en état après
un labeur intense, une nouvelle fois em
portées par les eaux, ainsi que, dans cer
tains cas, les ouvrages défensifs partiel
lement construits.

Cette année encore, je vous lance un
second appel en faveur des populations
sinistrées qui ont perdu dans ces désas
tres, outre des richesses matérielles, trente
vies humaines.

Les agriculteurs des Pyrénées-Orientales
et de l'Aude ne comprennent pas que sur
les chiffres de 1947 on ait annulé 7 mil
lions de crédits alors qu'il reste tant à
faire, alors que tant de bras sont inactifs,
alors que des villages entiers sont mena
cés par les eaux.

Par mon amendement, j'ai tenu à attirer
l'attention du Gouvernement sur l'insuf
fisance des crédits du chapitre 905.

L'année dernière je n'ai pas été entendu,
beaucoup de nos collègues n'ayant pas
une juste vue des dégâts occasionnés par
les eaux.

Depuis, hélas! notre pays a vu un si
nistre similaire, heureusement de moin
dre importance, s'abattre sur une riche
région de l'Est.

Je vous demande donc, monsieur le mi
nistre, de vouloir bien examiner ce pro
blème avec bienveillance, et de faire ac
tiver les travaux qui, en domptant nos
rivières, donneront à notre région agri
cole une source nouvelle de richesse. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission V

M. le rapporteur général. La commis
sion demande à M. Cardonne de bien vou
loir retirer son amendement.

11 suffira, sans doute, que M. le ministre
lui donne quelques, apaisements.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Le Gou
vernement a fait un effort maximum.

On demandait 30 millions d'engagements
nouveaux et il y a encore 38 millions •
de crédits de payement, pour cette année.
C'est tout l'effort que le budget peut faire.

Je demande à M. Cardonne, tout en lui
manifestant l'intérêt que nous portons à
cette question; de renoncer à sa demande
de diminution indicative.

M. le président. La parole est à M. Car
donne.

M. Gaston Cardonne. Les populations si
nistrées que j'ai l'honneur de représente^
atteintes par les inondations et autres ca
lamités ne demandent pas des crédits à
la légère. Les collègues qui ont eu la
bonne grâce de venir parmi nous, ont pu
se rendre compte de l'importance de ce ■
véritable désastre. - ■

Devant l'ampleur de ces calamités, je-
maintiens mon amendement, car il est im
possible, avec 38 millions- de crédits d'en
gagement et 30 millions de crédits de
payement de financer la réparation de dé
gâts se chiffrant à-700 millions.

M. le rapporteur général. Dans ces condl«
tions la commission va prendre pour la
première fois, ce soir, une position de prin
cipe.

Étant donné les difficultés financières

actuelles, nous ne pouvons pas, à l'occa
sion de chaque chapitre, accepter des pro
positions de réduction indicative. Tout en
regrettant cette position que les évène
ments nous imposent et en nous associant
au désir de M. Cardonne, tout au moins en
ce qui concerne l'avenir, la commission
repousse son amendement.

M. Gaston Cardonne. M. le rapporteur gé
néral me semble en contradiction tout au

moins avec les mesures générales prises au
sein de la commission des finances qui,
dans certains cas, et sur certains chapitres,
propose elle aussi des réductions indica
tives de crédits. (Applaudissements à l 'ex
trême gauche.)

M. le rapporteur général. Vous renforcez
mon argumentation.

Effectivement, dans certains cas très ra
res, la commission des finances a demandé
une réduction indicative de crédits. Mais,
justement dans le cas actuel vous n'avez
ipas obtenu d'elle un vote favorable et,
dans ces conditions, elle se doit de re
pousser votre amendement.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Gaston Cardonne. Oui, monsieur le
président.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Cardonne, repoussé par le
Gouvernement et par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Il n'y a pas d'autre obser

vation sur le chapitre  905 ?...
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 905' est adopté.)
M. le président. « Chap. 906. — Travaux

d'aménagement agricole de la basse vallée
du Rhône.

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 03 millions de francs.

« Crédits de payement, 75 millions de
francs. »

La parole est à M. Coste.
M. Charles Coste. Mesdames, messieurs,

monsieur le ministre, j'interviens sur ce
chapitre, au sujet des crédits prévus pour
l'aménagement agricole, de la basse vallée
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du Rhône, au nom des parlementaires des
Bouches-du-Rhône et du groupe commu
niste et apparentés.

La vaste plaine de la Camargue, d'une
superficie de 76.000 hectares, n'a pas d'ir
rigation naturelle, malgré la présence du
Rhône.

Il serait pourtant facile d'irriguer cette
vaste plaine dont l'altitude n'est que de
4 mètres au-dessus du niveau de la mer.
Jusqu'à maintenant, rien n'a été fait.

Ces terres appartiennent en grande ipar
tie à de grandes compagnies et restent pra
tiquement incultes, pendant que 800 petits
et moyens exploitants travaillent chacun
en moyenne moins de 5 hectares et que
les 3.000 ouvriers agricoles de Camargue
restent des paysans sans terre. Ces terres
pourraient devenir très fertiles si l'on aug
mentait les crédits du plan de restauration
du Bas-Rhône.

J'étonnerai peut-être notre Assemblée en
lui indiquant, qu'en 1947, les 800 hectares
cultivés en riz ont été irrigués à l'aide de
pompes électriques ou à essence, ce qui,
vous le comprendrez, augmente considé
rablement le prix de revient des produits

Ce sont 10.000 hectares qui pourraient
être cultivés en riz; ceci — nul ne le con
testera — gérait un précieux apport à notre
ravitaillement car les consommateurs
seraient heureux de voir apparaître cette
précieuse denrée dont ils sont tant privés.

Mais faute d'une politique sérieuse ten
dant à exploiter nos richesses nationales,
des milliers d'hectares sont incultes: 26.32"?
hectares  cultivés sur 76.000. Le mas du

Pèbre, appartenant au trust des produits
chimiques, s'étend sur 13.000 hectares tota
lement incultes; 45.000 hectares sont ré
servés à des chasses gardées privées où
quelques centaines de bourgeois viennent
chasser.

Dafls la partie mise en valeur, quelques
propriétaires cultivent le riz dans les ter
res à blé et les prairies qu'ils labourent
à cet effet. L'irrigation permettrait aux
petits exploitants de cultiver le riz. Si les
gros (propriétaires  veulent conserver leurs
chasses au détriment du ravitaillement du

pays, il n'y a qu'à les exproprier et re
mettre leurs terres aux ouvriers agricoles
qui les feront prospérer. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

La situation des ouvriers agricoles est
encore, dans bien des cas, très pénible.
Il n'est pas rare qu'ils, couchent encore
dans les écuries.

Il y a de grandes possibilités de récoltes
abondantes; il est temps de fertiliser ces
terres. Vous n'avez pas le droit de négli
ger de telles richesses en sommeil.

La France a besoin de développer rapi
dément son agriculture et son industrie.'
Garderions-nous nos richesses pour d'au
tres ? •

Je vous signale ce coin de la France
qu'il faut irriguer, électrifier, approvision
ner en eau douce. Les habitants de chez

nous ne comprennent pas que nous ten
dions toujours la main à l'étranger, alors
qu'il y a des valeurs à portée de notre
main. Il y a des dépenses utiles, d'autres
inutiles. Les premières sont toujours ren
tables et heureuses, les dernières sont
ruineuses.

Je vous demande, monsieur le ministre,
de vous pencher, avec vos services, sur
la question que je viens de vous signaler.

La Camargue, légendaire par ses tau
reaux et ses gardians, peut devenir une
région d'approvisionnement en riz et au
tres récoltes pour notre peuple.

Les crédits qui lui sont affectés sont
insuffisants et je vous demande, au nom

du groupe communiste, d'envisager leur
augmentation. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix- le chapitre 906.
(Le chapitre 900 est adopté.)
M. Julien Brunhes, président de la com

mission des moyens de communications et
des transports. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commision des moyens de
communication et des transports.

M. le président de la commission des
moyens de communication et des trans
ports. Monsieur le président, ne pourrions-
nous pas suspendre la séance pendant un
quart d'heure, pour permettre à la com
mission des transports d'étudier un projet
d'urgence ?

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances?

M. le rapporteur général. Si M. le prési
dent de la commission des transports n'y
voit pas d'inconvénient, nous aimerions
terminer l'examen du budget de l'agri
culture avant de suspendre la séance.

M. le président. Je vous signale que huit
orateurs sont encore inscrits dans la dis

cussion du budget de l'agriculture.
M. Reverbori. Si la culture manque de

crédits, elle ne manque pas de salive !
(Sourires. )-

M. le rapporteur général. Dans ces condi
tions, je n'insiste pas.

La commission ne s'oppose pas à une
suspension de séance.

M. le président. La commission des
finances est d'accord pour suspendre la
séance, à la demande de M. le président
de la commission des moyens de com
munication et des transports.

Il n'y a pas d'opposition ?
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

trente minutes, est reprise à dix-sept
heures cinquante-cinq minutes.)
- M. le président. La séance est reprise.

Je donne lecture du chapitre 907:
« Chap. 907. — Travaux de mise en va

leur de la Sologne, mémoire. »
La parole est à M. Boisrond.
M. Boisrond. Mesdames, messieurs, je

m'excuse de revenir sur ce sujet intéres
sant les travaux de mise en valeur de la

Sologne qui sont encore portés au cha
pitre 907 pour mémoire.

Je proteste encore une fois contre la sup
pression de la subvention provoquée par
M. Paumier à l'Assemblée nationale. J'ai

demandé à M. le ministre, et je réitère
cette demande de rétablissement de cette

subvention. Elle est absolument indispen
sable à une région qui peut parfaitement
être aménagée.

Il s'agit justement d'un plan de recons
truction et de travaux" d'équipements con
cernant d'abord l'irrigation. C'est une ri
chesse qui tend à se développer de plus
en plus en Sologne, puisqu'il s'agit la
plupart du temps d'ensemencer des étangs.

Il s'agit en outre de cultures spécialisées,
de reboisement.

Je suis assailli de demandes de complé
ments de subventions, qui, je l'espère,
seront payées sur le crédit de 45 millions
qui a été voté l'autre jour, sur des dé
penses engagées. ""

N'en déplaise à mon collègue Landa
boure, les abus vrais ou faux qui ont
existé ne motivent pas, je le répète, la
suppression totale de cette subvention qui
profitait, dans 99 p. 100 des cas, à des
petits cultivateurs.

La répartition, je le répète et je m'en
excuse, pourrait parfaitement être faite
en toute justice, si la commission était
composée des personnalités que j'ai dé
signées. • •

Il existait une commission administra
tive, suite du commissariat de Vichy qui
a été attaqiuée~ par M. Paumier, vous le
savez. Certains hommes politiques du dé
partement du Loir-et-Cher ont pris les de
vants. lls ont changé cette dernière com
mission et la composition actuelle com
prend en majorité des fonctionnaires et
comporte encore des membres de l'ancien
commissariat et de l'ancienne commission.

Je demande à M. le ministre de l'agricul
ture que cette commission soit composée
de conseillers généraux de la Sologne qui
connaissent bien la région, de personna
lités choisies parmi les maires et dans le
monde agricole. Nous pouvons avoir ainsi
une répartition juste et équitable.

Ce n'est plus un crédit de 40 à 50 mil
lions, comme autrefois, qu'il faut envi
sager, mais un crédit de 100 millions. ■

Quand je vois au chapitre 915 « mise en
valeur de la région des Landes de Gas
cogne » un crédit de 139.900.000 francs,
je trouve qu'il serait équitable pour la
Sologne, pays productif, de lui accorder
au moins la subvention que je demande.

M. le président. « Chap. 908. — Construc
tion et aménagement d'abattoirs régionaux
et municipaux :

« Autorisation de programme ou de pro
messe. — 700 millions de francs. » >—
(Adopté.)

« Crédit de payement, mémoire. »
« Chap. 909. — Achèvement du barrage

de Castillon :

Crédit de payement.. — 212 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Subventions exception
nelles pour 'travaux d'améliorations pas
torales et forestières (achèvement des an
ciens programmes), crédit de payement.
(Mémoire.) '». ■

La parole est à M. Morel.
M. Charles Morel. Mesdames, messieurs,

très rapidement, à propos des articles 910
et 911, je voudrais attirer l'attention de
M. le ministre sur les difficultés rencon
trées actuellement par les particuliers qui
veulent reboiser, difficultés auxquelles
n'échappe pas non plus l'administration
des eaux et forêts.

L'administration, en effet, ne livre plus
des plants en espèces forestières sélection
nées ; ses pépinières sont vides, alors que
l'œuvre de reboisement, nécessitée par
cinq ans de dévastations 'est considérable.

Par ailleurs, les pépinières privées, sauf
de très rares exceptions, sont dépourvues
de plants de premier choix. On reboise
actuellement avec des jeunes arbres de
qualité médiocre. Or, la venue d'une forêt
demande, au bas mot, un siècle. Les fores
tiers disent couramment: « Nous plantons'
actuellement, nous récolterons dans deux
ou trois cents ans. » C'est donc un siècle
perdu pour la terre que de lui faire porter
des sylves qui sont, dès le départ, de mau
vaise venue.'

Je demafule donc que le ministère de
l'agriculture, sur les crédits alloués dans
ces chapitres, puisse prévoir la reconsti
tution des pépinières publiques et privées
et leur approvisionnement en plants sélec
tionnés. ■ -■

Il vaut mieux, en effet, remettre à plus
tard le reboisement nécessaire si nous ne
pouvons actuellement le faire . dans de
bonnes conditions. Une hâte précipitée en
la circonstance équivaut à une perte de
temps.
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D'autre part, je me demande si ce n'est
pas avec une certaine ironie que l'on a
groupé, dans un même article, les amélio
rations pastorales et les améliorations fo
restières. Pasteurs et forestiers sont très
souvent opposés, puisque leurs intérêts
divergent. Dans certains départements,
comme celui que j'ai l'honneur de repré
senter, le forestier est, pour l'instant, vic
torieux mais, rançon de cette victoire,
nous avons vu s'éteindre des foyers où
la vie humaine se transmettait depuis des
millénaires. Est-ce un bien de remplacer
inconsidérément le paysan par le briga
dier des eaux et forêts et le mouton par
l 'arbre ?

Nous avons certes besoin de rondins,
mais n'oublions pas non plus que le gigot
de mouton a aussi son intérêt. (Rires et
applaudissements .)

Nous parlions tout & l'heure de remem
brement. Dans les domaines achetés par
le service des eaux et forêts, il y a un peu
de tout. En général, il achète de grands do-
inaines. Le résultat, c'est que des paysans
et des ipetits propriétaires des alentours
sont obligés de partir, eux aussi, parce
qu'ils ne trouvent plus sur place le tra
vail -supplémentaire qui leur permettait
de se maintenir à la terre ; dans ces do
maines il y a — détail que l'on néglige
— des terres de valeurs diverses, des
vaines pâtures qui, en effet, ne sont plus
utilisables actuellement et qui sont à boi
ser, mais il y a aussi des prairies et des
terres labourables.

Enfin, puisque, sur un chapitre précé
dent, on a parlé de remembrement, j'ai
merais que l'administration des eaux et
forêts donne l'exemple de ce remembre
ment. Il faut rendre à la culture ces
terres qui seraient mieux employées à
produire de l'herbe et du grain qu'à pro
duire des arbres. Quelques foyers ruraux
pourraient être ainsi maintenus à la terre,
ce qui n'est pas sans intérêt en cette
période où les campagnes se- dépeuplent.
(Applaudissements au centre et sur divers
bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 010 ?...

Je dorme lecture du chapitre 911:
« Chap. >11. — Subventions pour tra

vaux d'améliorations pastorales et fores
tières :

Crédit de payement : 20 millions de
francs. »

La parole est à M. Rosset.

M. Rosset. Mesdames, messieurs; on a
pu dire avec raison que le budget de
l'agriculture, eh général, avait toujours
été traité en parent pauvre. Aujourd'hui,
le simple examen de quelques chapitres
en fournira la preuve en montrant claire
ment le déséquilibre existant entre les
besoins reconnus nécessaires par diffé
rents services administratifs et les crédits

de payement demandés . pour l'exercice
1918, afférents aux travaux d'améliorations
pastorales et forestières et surtout aux
restaurations de terrains en montagne.

De nombreux travaux de cet ordre n'ont
pu être entrepris en 1947 faute de crédits.
D'autres, commencés depuis un temps plus
lointain, ne peuvent être menés à leur
terme du fait que les sommes allouées en
1946 ou 1947 pour l'exécution de ces tra
vaux sont, en raison de la hausse des prix,
devenus insuffisantes et que des crédits
spéciaux supplémentaires sont, de ce fait,

• devenus indispensables. .
Mieux que de longues considérations,

quelques exemples concrets nous feront
comprendre l'insuffisance, frisant le scan
dale, des crédits de payements actuelle
ment proposés aux délibérations du Conseil
de la République,

C'est ainsi qu'au chapitre 911, sur un
total de 60 millions de travaux prévus, les
crédits demandés sont de 20 millions seu
lement. Au chapitre 918, les augmentations
supplémentaires pour hausse de prix
étaient évaluées à 20 millions, les projets
de travaux de restauration de terrains en
montagne à lancer en première urgence
pour l'année 1948 se montaient à 80 mil
lions environ et l'ensemble des travaux
reconnus nécessaires en deuxième urgence
atteint un chiffre voisin de 200 millions,
ce qui fait un total de 320 millions, pour
lesquels les crédits de payement deman
dés sont limités à 00 millions, c'est-à-dire
à moins de 20 p. 100.

La même situation se retrouve au chapi
tre 927. où 5 millions sont inscrits sur un
programme d'acquisition de terrains d'une
trentaine de millions. Pourtant, quand on
connaît l'intérêt primordial de ces travaux,
en particulier ceux de la restauration des
terrains en montagne, consistant à capter
les eaux souterraines provoquant des glis
sements ou des éboulements susceptibles
tle causer, en certains cas, de véritables
catastrophes, quand on sait que les tra
vaux de reboisement par plantations ont
pour but de régulariser le régime des eaux,
on a peine à admettre de telles économies
de bouts de chandelle, qui cessent d'être
des économies pour devenir de la ladrerie.

Cependant, cette attitude n'a rien de
surprenant; elle n'est que la conséquence
logique de toute la politique gouverne
mentale actuelle, car il 'est impossible de
ne pas faire le rapprochement qui s'im
pose entre les quelques dizaines de mil
lions parcimonieusement accordés pour
des travaux de sécurité, productifs de ri
chesses dans l'avenir, et les dizaines de
milliards criminellement gaspillés en Indo
chine, au cours de l'année 1947, dans une
guerre injuste qui se poursuit sans arrêt,
avec toutes les perles en vies humaines
qu'elle comporte.

Une telle politique est néfaste à notre
pays, à tous les points de vue. Là-bas,
elle aboutit à détruire le prestige de la
France, à nous faire détester par ces popu
lations et à remplacer aussi les échanges
commerciaux entre notre pays et l'Indo
chine par les activités et les fournitures
des hommes d'affaires américains. Ici, elle
aboutit à réduire des dépenses de première
nécessité utiles et rentables appelées en de
nombreux cas à épargner des vies humai,
nés.

Pour ces raisons,' nous nous élevons
contre de telles pseudo-économies et pro
testons une fois de plus contre une politi
que contraire aux véritables intérêts du
pays. - (Applaudissements à l'extrême gau
che.)'

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 911 ?

(Le chapitre 911 est adopté.)
M. le président. « Chap. 912. — Reboise

ment. — Travaux subventionnés (program
mes antérieurs à 1M6. Crédit de payement.)
(Mémoire.) »

. ■ « Chap. 91-4. — Fixation des dunes du
Nord :

« Autorisation ,de programme ou de pro
messe 2 millions de francs. »

— (Adopté.)

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 915. —' Mise en valeur de la ré
gion des Landes de Gascogne:

« Crédit de payement 139.900.0CK"» francs. »
Sur ce chapitre la parole est à M. Duhour

quet. , .
M. Duhourquet. Mesdames, messieurs, à

l'occasion de la discussion du chapitre 915,
je voudrais appeler l'attention de notre
assemblée, et aussi celle du Gouverne

ment, sur la situation dramatique de notre
forêt de Gascogne qui, après avoir été une
de nos richesses nationales, se trouve ces
dernières années menacée de . destruction

totale. Très rapidement, je vais essayer
d'expliquer la cause de ce mal qui ravage
notre forêt et les moyens de la guérir.

Notre massif forestier, qui couvre envi
ron un million d'hectares et s'étend sur les
trois départements des Landes, de la Gi
ronde et du Lot-et-Garonne, a pris nais
sance il y a à peu près un siècle. Ii s'est
développe dans les conditions du régime
capitaliste, c'est-à-dire sans coordination et
sans méthode, en vertu de la loi du profit
qui animait les propriétaires d'une vérita
ble frénésie devant la montée continue

des "cours des produits résineux. Le déve
loppement fut tel que, très rapidement,
disparurent des terrains de culture et
d'élevage, qui auraient été cependant né
cessaires pour maintenir l'équilibre dans
l'économie agricole de la région.

La cupidité des propriétaires eut une au
tre conséquence. En dépit de l'enrichisse
ment général du pays, il maintinrent leur
métayers-résiniers dans des conditions de
vie misérable et. négligèrent les travaux
indispensables d'entretien de la forêt. Un
seul souci les dominait, ramasser et ven
dre de la gemme.

Telles sont .les raisons d'un dépeuple
ment qui ne fit par la suite' que s'accen
tuer.

La négligence des propriétaires et la
désaffection de la main-d'œuvre, l'abandon
des travaux d'entretien et de protection
eurent une conséquence : terrible : vers
1937, l'incendie fit son apparition.

L'incendie a créé dans notre forêt. d'im
menses zones désertiques et stériles d'où
la population est chassée par l'impossibi
lité de vivre.

Dans cet enchaînement de cause à effet,
certains verront sans doute un autre.cycle
infernal; l'incendie aggrave la ruine de la
forêt et. l'exode de la population; l'exode
de la population, c'est-à-dire de la main-
d'œuvre, a pour conséquence d'aggraver
le défaut d'entretien, donc de multiplier
les incendies.

Je crois vous avoir démontré qu'à' l'ori
gine du mal il y a le fait que l'on n'a pas
su intéresser sur - place la population.

J'ajouterai que, durant l'occupation, les
nazis, avec la complicité des Vichyssois,
ont effectué des coupes de bois sans au
cune méthode. Ils se. sont abondamment
servis, ils ont eux-mêmes allumé des in
cendies dans le but évident de détruire
ce qu'ils ne pouvaient emporter.

Aujourd'hui, 400.000 'hectares sont dé
truits et 30 p. 100 d'une population qui
vivait du produit de la forêt est partie ail
leurs. ,

La nation et la population ont fait les
frais de ce désastre ; les propriétaires,
pour leur part, tint accumulé des sommes,
considérables par la vente des pins brû
lés, sommes qu'ils se sont bien gardés
de réinvestir pour la reconstruction de la
forêt,

A la libération, les services du minis
tère de l'agriculture voulurent bien ad
mettre que ce qui restait de ce patrimoine
national disparaîtrait si des mesures
n'étaient pas.prises. . ■ , .

I,'ordonnance du 25 avril 1945 fut pro
mulguée, . mais ell£ était loin d'apporter
les moyens nécessanes et se révéla incom
plète et imparfaite ; elle fut unanimement
critiquée.

Notre groupe  communiste à l'Assemblée
constituante déposa le 20 décembre 1945
une proposition de loi qui ne fut pas dis
cutée. Il la déposa à nouveau à la deu
xième , Assemblée constituante, elle vint
en. discussion le 21 août 1940 à la commis-
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sii>n de l'agriculture, qui lui substttua, vu
«"urgence, une proposition, de résolution
«ignée par tous les parlementaires des
trois départements intéressés. Cette pro
position fut modifiée et votée par l'As
semblée le 11 octobre 1946. Ce n'est pas
nous qui .soutiendrons qu'elle était suffi
sante, mais elle était incontestablement
»n premier pas vers la renaissance du mas
sif forestier gascon.

Malheureusement, elle ne fut jamais ap
pliquée et le plus grand désordre continue
oe régner parmi les diverses administra
tions qui se chevauchent et souvent se
santrarient.

Notre camarade Garcia, à l'Assemblée
nationale, a employé le mot de « pagaïe ».
Ce mot n'est pas trop fort. J'ai en main
vn rapport adressé le 5 juin 1947 à M. le
président  du conseil par le président de

caisse de prévoyance des Landes de
Gascogne, organisme officiel créé par ar
rêté du 22 juin 1916, et groupant les re
présentants de tous les syndicats profes
sionnels, patronaux et ouvriers. Voici ce
qu'il dit: a Les décisions à prendre dans
li* divers domaines le sont par les orga
nismes suivants: trois préfets, indépen
dants les uns des autres, les eaux et fo
rêts, le génie rural, trois fédérations dé
partementales do la défense des forets
contre l'incendie, la direction de travaux,
etc., enfin diverses commissions départe
mentales, régionales et nationales, réu
nies très irrégulièrement et sans aucune
autorité.

c Chacun d'eux agit pour son propre
«ompte, souvent sans consulter ses voisins.
& en résulte une diversité de décisions qui
se superposent et souvent ne sont pas con
cordantes. A côté des organismes officiels,
de puissants syndicats professionnels agis
sent eux aussi et se heurtent aux orga
nismes précédents qui, parfois, ne les
comprennent pas.

« Les résultats obtenus ne sont pas en
rapport avec les efforts déployés. »

Et je lis un peu plus loin, dans le bilan
de ce rapport très long, que « la région
landaise est une grande malade à bout de
souffle. Pour la guérir, on a placé à son
chevet un trop grand nombre de docteurs
qui, la soignant simultanément et selon de^
méthodes différentes, ne parviennent pas
à la soulager. »
• Hélas! — ajouterons-nous pour notre
part — si ècla continue, nous ne l'empê
cherons pas de mourir.

Cette incohérence, si préjudiciable à la
défense" et à la renaissance de notre forêt,

règne jusque dans les sphères gouverne
mentales. C'est ainsi que les deux tâches
essentielles à réaliser, la lutte contre l'in
cendie et la remise en valeur, incombent
à deux ministères différents: le ministère

. de l'intérieur qui est le pompier, et le mi
nistère de l'agriculîure à qui incombent la
responsabilité de semer et de planter.

Il est indéniable qu'en ce qui concerne
la lutte contre les incendies des amélio

rations ont été apportées ces derniers
temps, grâce à l'action des associations de
défense et grâce aussi à l'activité et à la
«onscience professionnelle des détache
ments de sapeurs-pompiers.

Cependant j'ai là une copie d'une lettre
a tressée par M. le président de la commis-
pion départementale de Lot-et-Garonne, à
M. le préfet de ce département, qui est de
nature à nous causer quelques inquié
tudes.

. En voici un passage : « Si le Gouverne
ment persistait dans si position actuelle,
las services responsables seraient conduits
& licencier immédiatement les sapeurs-
pompiers permanents qui viennent d'être
Éaerutés, et cela en uépit des résultats

heureux enregistrés par cette nouvelle
organisation de la lutte contre les incen
dies, mise en œuvre l'an, dernier.

« Ce licenciement se produirait au début
môme de la période dangereuse alors qu'il
serait impossible d'organiser un autre
système de protection. Ce serait retomber
dans la situation catastrophique anté
rieure. Ce serait encore laisser à l'abandon
l'important matériel de lutte appartenant
àf l'État. »

En ce qui concerne les travaux de pro
tection et d'assèchement, la lettre dit plus
loin: « Par suite des réductions succes
sives des crédits de payement, une partie
importante des travaux réalisés au cours
des exercices antérieurs ne peut être
payée. Contrairement à ce qui était es
compté, les crédits de report de 4'exercice
1946 n'ont été rendus qu'en partie dispo
nibles et les dispositions du décret du
9 octobre 1947 n'ont pu être obtenues.

Pratiquement. tout nouvel engagement
de dépenses se trouve ainsi suspendu, ce
qui aura le plus souvent pour résultat de
réduire à néant les réalisations déjà com
mencées: pare-feux, pistes intercommu
nales, travaux d'assèchement des régions
marécageuses, etc. »

Cette lettre témoigne de l'inquiétude
d'une population pour qui la situation est
loin d'être réjouissante.

Je veux ajouter qu'un fléau est venu
aggraver la pitoyable situation de la
région: les criquets, qui se développent
avec une rapidité extraordinaire dans les
étendues brûlées de la forêt. Les ravages
causés sont considérables et débordent le
cadre des trois départements. Ce sont
toutes les cultures du Sud-Ou'St qui sont
maintenant menacées.

Telle est la gravité du mal qui ravage
notre forêt de Gascogne; telles sont les
terribles conséquences de ce mal.

Il est clair que les crédits que jusqu'ici
nous avons consacrés à sa défense et à
sa remise en valeur ont été notoirement
insuffisants.

Je me suis efforcé de démontrer l'exis
tence d'une incohérence dans les divers

services qui n'a pas permis une utilisa
tion judicieuse et efficace de ces crédits
déjà insuffisants.

En ce qui concerne le premier point,
nous avons la Satisfaction de voir la

commission des finances partager notre
point de vue, puisqu'elle a apporté une
réduction indicative d'un million au cré
dit de 140 millions demandé par le Gou
vernement.

La commission des finances a voulu

ainsi inviter le Gouvernement à prévoir
des autorisations de programme plus im
portantes pour la conservation et la mise
en valeur des landes de Gascogne.

Elle déplore, d'autre part, et nous le
déplorons aussi, qu'un crédit de 40 mil
lions ait été annulé à ce chapitre, sur
autorisation de programme, les achats de
matériel prévus n'ayant pas été entière
ment réalisés en 1947.

Pour sauver et faire renaître la forêt de

Gascogne, il faut arrêter l'exode de la
population. On la retiendra sur place en
lui permettant de vivre par le travail, et
le travail ne manquera pas si les crédits
permettent de l'entreprendre.

Il faut débroussailler, assainir, créer des
points d'eau, des pare-feu. IL faut aussi
semer et planter.

Un gros effort de l'État est nécessaire,
et nous pensons que ce sera de l'argent
bien placé, étant donné que notre massif
forestier constituait une source de re

venus très importants pour le pays.
Je voudrais également insister pour

qu'il soit mis Iln à- l'incohérence, au

désordre, à la « pagaïe » que je vous ai
démontrés tout à l'heure.

M, il ne s'agit plus d'une question
de crédits. Les difficultés financières du

pays ne peuvent être un empêchement.
C'est le désir des populations. C'est la
désir des organisations de défense. C'est
le désir manifesté par la deuxième Assem
blée constituante. C'est une nécessité in
contestable, comme je viens de vous 1»
prouver.

Cependant, il n'a pas plu à M. le mi
nistre de l'agriculture d'appliquer jus
qu'ici la résolution votée par l'Assemblé»
constituante le 11 octobre 1916.

C'est là une situation inadmissible S
laquelle il est temps de mettre fin.

C'est pourquoi le groupe communiste, Ai
l'Assemblée nationale, a déposé une pro
position de loi dont on ne pourrait ni dis»
cu.ter, ni différer l'application, si elle était
votée.

En conclusion, notre groupe, comme la
commission des finances, demande au Gou
vernement que des crédits plus importants
soient affectés pour la reconstruction de
la forêt de Gascogne.

Et il ajoute r que l'on mette vite fin att
désordre existait pour une utilisation plus
judicieuse et plus efficace des crédits. .

Telles sont les conditions de sauvetage
de notre forêt de Gascogne.

La population qui y est restée attachés
quoique ses conditions de vie soient deve
nues plus difficiles, nous offre un magni
fique exemple de lutte pour la sauvegarde
de ce patrimoine national.

Elle se demande parfois si, en haut lieu,
on est animé du même sentiment ou si,
au contraire, on ne se désintéresse pas de
notre production de résine, sous prétexta
qu'aux Etats-Unis cette production se dé
veloppe de façon continue, qu'on pourraijl
donc en recevoir largement de là-bas,
comme on reçoit depuis longtemps la
« white spirit » pour remplacer notre es
sence de térébenthine.

Le geste de notre commission des finan
ces est un encouragement pour cette vail
tante population et, au nom du groupe
communiste, je demande au Conseil de la
République de s'y associer. (Applaudis-
sements à l 'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à XI. la
rapporteur général

M. le rapporteur général- La commission
des finances est heureuse de voir qu'un
conseiller de la République s'associe, au
nom de tout son groupe, à la diminution
d'une somme d'un million qu'elle a cru
devoir faire au titre des crédits de paye
ment du chapitre 915. Elle n'a pas l'habi
tuile d'une .telle approbation. Elle peut
seulement regretter que cette intervention
conforme à ses intentions ait quelque peu
allongé le débat. Elle demande néanmoins
à M. le ministre de veiller à ce que les
travaux entrepris en 1947 ne soient pas
arrêtés faute de crédits de programme.

L'œuvre entreprise en 1947, qui est une
réussite, mérite, en effet, l'attention du
Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Mon*
net.

H. Monnet. Mesdames, messieurs, mes
amis du rassemblement des gauches et
moi-même voterons la réduction indicative
du chapitre 915 proposée par la commis
sion des finances, et spécialement nies
amis Teyssandier et Bordeneuve pour les
départements voisins des Landes.

C'est un sujet que connaît bien M. le"
ministre du budget qui a laissé, quand il
était commissaire de la République à
Bordeaux, une sorte de testament. Je
me demande s'il est satisfait de ses
exécuteurs testamentaires, car l'état

38
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eette forêt des Landes, depuis qu'il 1'a
quittée-, s'est sensiblement aggravé.

Il y a trois causes de destruction de la
forêt landaise: les incendies, les criquets
et l'administration. (Rires.)

Sur les premières causes, il n'y a pas
grand-chose à dire, et je ne voudrais pas
allonger ce débat par tout un appareil
technique qui a été donné par l'orateur
communiste qui m'a précédé à la tribune.

Pour la troisième de ces causes je crois
la preuve faite, poux toute- une partie de
l'opinion des départements intéressés, que
l'ensemble de l'échafaudage administratif
que l'on avait prévu a échoué malgré la
bonne volonté des exécutants. Alors rs
points de vue politiques finissent tout de
même par se confronter. Mon prédécesseur
à cette tribune a conclu que ce résultat
tient. à ce au'on a pas assez légiféré assez
6erré.

J'arrive exactement — moi qui connais
bien ce sujet — à la conception diamétra
lement opposée. Comme le disait. notre
collègue M. Morel: « Planter un arbre,
c'est faire un acte de foi pour trois siè
cles. » Planter un sapin, c'est le faire pour
soixante-quinze ans.

La Fontaine a dit: : Passe encore de
bâtir, mais planter à cet âge ! »

Or, toute la politique landaise, repré
sentée par la quasi-totalité de sa représen
tation parlementaire, a monté une énorme
mécanique, la loi sur le fermage et le mé
tayage, qui a pour objet de dire au pro
priétaire qu'il ne sera plus propriétaire
ou pratiquement qu'il ne touchera plus de
fermage. Pourquoi voulez-vous que ce pro
priétaire fasse un acte de foi dans les
soixante-quinze années qui vont venir? Il
ne plante plus.

La grosse question, ce n'est pas les in
cendies, les; criquets, mais de savoir pour
quoi le propriétaire ne plante pas, et le
rôle de l'État, pour nous, libéraux, c'est de ,
trouver une intervention intelligente dans
son iule par rapport à l'initiative privée.
Celle-ci étant complètement brimée, il n'y
a pas de reboisement des Landes, il n'y
en aura jamais tant qu'il y aura un sys
tème mixte comme le nôtre.

II peut y avoir un système communiste
total — c'est cohérent, c'est pensable
— mais il ne peut pas y avoir, dans l'état
actuel, de reboisement des Landes, si l'on
continiie comme maintenant.

Or, le problème des Landes est tout à
fait dramatique. Il peut arriver qu'une
terre meure. C'est ce- qui est en train de
se passer dans certains coins de. notre
forêt des Landes, avec les suites démogra
phiques qui en résultent, le dépeuplement
oni deviendra irréversible. Il y a là des
difficultés extrêmement graves.

C'est pourquoi, sans prendre dans ses
détails le problème technique ipour ne ipas
embouteiller une discussion déjà trop
longue, nous' prenons rendez-vous, de pré
férence avec M. le ministre de l'agricul
ture,. et nous vous confirmons que mes
amis et moi voterons la réduction indica
tive de la commission des finances, des
tinée à' inviter le Gouvernement à aug
menter les crédits de reconstitution de la

forêt de' Gascogne. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche, au centré et à
uroite )

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 915 ?...

Je le mets- aux voix. .

(Le chapitre 915 est adopté.)

M. le président. « Chap. 916, - Travaux
neufs dans les forêts domaniales:

« Crédits de payement, 64 millions de
francs ». — (Adopté.)

« Chap. 918. '— Restauration de ter
rains en ■ montagne :

« Autorisation de programme et de pro
messe. 36 millions de francs ». — (Adopté.)

« Crédits- de payement, 60 millions de
francs ». .— (Adopté.)

« Chap. 919. — Service de liaison agri
cole de guerre. — Redistribution provi
soire des terres et travaux divers de réins
tallation des agriculteurs expulsés:

« Crédits de payement, 6 millions de
francs ». (Adopté.)

« Chap. 920. — Magasins d'approvision
nement et centres de congélation:

« Crédits de payement, 6 millions de
francs ». — Adopté.)

a Chap. 921. — Aménagement d'un cen
tre de recherches et d'expérimentation du
génie ruç.1:

« Autorisation de programme et de pro
messe, 89 millions de francs». — (Adopté.)

« Crédits de payement, 70 millions de
francs ». — (Adopté.)

« Chap. 922. — Établissements d'ensei
gnement agricole. — Travaux d'équipe
ment:

« Autorisation de iprogramme et de pro
messe, 30 millions de francs ». — (Adopté.)

« Crédite de payement, 117 millions de
francs ». — (Adopté.)

« Chap' 923. — Institut national de la
recherche agronomique. — Travaux d'équi
pement:

« Autorisation de programme et de pro
messe, 15 millions de francs ». — (Adopté.)

« Crédits de payement, 40 millions de
francs ».

Sur le chapitre 923 la parole est à
M. Courrière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, je
voudrais attirer l'attention de M. le minis
tre sur 'l'insuffisance manifeste des crédits
affectés à la recherche agronomique.

La recherche agronomique revêt des as
pects différents. Elle est d'une utilité in
contestable pour tout le pays, puisqu'elle
a pour but de donner à l'agriculture fran
çaise si importante pour notre économie,
les moyens de se défendre et de se déve
lopper. .

Je voudrais surtout insister sur quelques
points particuliers de cette recherche agro
nomique qui ne paraissent pas d'une uti
lité majeure pour le commun des mortels,
mais qui, à, l'étude, présentent un intérêt
capital, parce qu!ils permettent de lutter
contre.certains -fléaux qui ravagent à
l'heure actuelle l'agriculture de ce pays.
Je, voudrais parler g/lus particulièrement
de la grêle, et aussi d'un mal qui, chez
nous,. cause des ravages. incontestables, la
sécheresse. . -

Il faut que la recherche agronomique ait
à sa disposition les moyens d'action néces
saires pour lutter contre ces maux qui,
peut-être, dans certaines régions n'ont pas
l'importance et l'acuité qu'ils revêtent
chez nous, mais qui arrivent à détruire
complètement les récoltes et à rendre cer
taines régions désertiques, comme c'est le
cas dans nos Corbières et dans le Miner
vois

Il faudrait essayer de donner à la recher
che agronomique la possibilité de lutter
contre ces maux et je crois qu'il  serait
possible d'y arriver en dotant la recherche
agronomique de l'aviation qui lui serait
nécessaire. Il est prouvé, en effet, à
l'heure actuelle, que l'on peut efficace
ment lutter contre la grêle au moyen de
l'aviation, et les essais qui ont été effec
tués ces derniers temps ont été absolu
ment concluants.

Il faut que l'on sache que la grêle, cha
que année, cause des dégâts, dans notre
pays, qui sont de l'ordre de cinq milliards
de francs. Et lorsque je parle de cinq mil
liards de francs, ie parle de francs Germi

nal, c'est-à-dire qu'à l'heure actuelle lçs
dégâts causés à nos récoltes chaque année
représentent un nombre considérable de
milliards. : :

Il faudrait donc essayer de donner à cette
recherche agronomique les moyens de dé
velopper cette lutte contre la -grêle. Le gé
néral Ruby, d'ailleurs, a étudié d'une ma
nière très pratique les conditions de cette
lutte, qui a donné des résultats incontes-,
tables. Mais l'équipement agricole français
ne possède pas encore, à l'heure actuelle,
les moyens de lutte nécessaires. 11 faut les
lui donner, et de toute urgence. ■ - -

On a supprimé, en effet, dans le budget
ordinaire, le crédit qui était prévu pour
venir en aide aux agriculteurs sinistrés par
la grêle 11 n'y a plus rien à espérer à
l'heure actuelle pour ceux qui sont frapnés.
sous le prétexte qu'ils peuvent s'assurer,
et je veux ici insister, une fois de plus
d'ailleurs, sur la nécessité de créer la caisse
nationale contre les calamités agricoles.

Il faut donner des crédits su/lisants à
l'institut de recherches agronomiques paur
qu'il puisse avoir l'aisance nécessaire j . ur
lutter contre les calamités agricoles, pour
pouvoir acheter ou faire fabriquer les fu
sées indispensables et financer les travaux
qui s'imposent dans ce cas-là.

Je voudrais aborder un sujet qui inté
resse plus particulièrement ma région, la
question de la sécheresse. Il y a des régions
de notre midi qui meurent à l'heure ac
tuelle parce qu'il ne pleut pas. Il y a des
régions dans lesquelles il n'a pas plu de-
Duis cinq ou six ans, des régions où les
vignes disparaissent.

Je vous citerai certains endroits des Cor
bières où en 1937 et 1938 on avait des
rendements de 40 à 50 hectolitres à l'hec
tare et qui, à l'heure actuelle, ne produi
sent plus, en raison de la sécheresse, que
4 ou 5 hectolitres à l'hectare. Il n'est plus
possible de vivre dans ces régions.

Aussi bien avons-nous essayé au conseil
général de l'Aude de trouver un moyen de
rendre à ces pays la possibilité de vivre et
le seul moyen que nous ayons trouvé, étant
donné que toute irrigation est impossible
dans ces régions, c'est d'essayer de créer
la pluie artificielle. "

Nous demandons, par conséquent, au
Gouvernement de nous aider dans les tra
vaux que nous voulons essayer d'entre
prendre là-bas. Il ne peut le' faire qu'en-
dotant l'institut de recherches agronomi
ques des sommes indispensables, en lui

■fournissant l'aviation nécessaire. Ce fai
sant, il fera une dépense très utile. Ce ne
sont pas les quelques économies que l'on
réaliserait sur des budgets aussi-utiles que
celui-là qui donneraient au pays la possi
bilité de se développer et de vivre. Ce
sont des économies qui ne sont pas ren
tables; la dépense, qui ne serait pas très
importante, de 'ordie de deux millions,
permettrait à l'organisation agronomique

. de lutter efficacement contre les- désastres
naturels qui s'abattent continuellement sur
nos pays. • ■ ;

Je crois qu'il aura suffi de demander H
M. le ministre de s'occuper de cette ques
tion pour qu'il l'étudie avec tout l'intérêt
qu'elle comporte et qu'il donne à nos popu
lations agricoles les moyens de se défendre
contre les fléaux qui les menacent.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitré 923

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 923 est adopté.)
M. le président. « Chap. 924. — Services

vétérinaires. — Travaux d'équipement. —
(Mémoire.) »'. '

La parole est à M. Faustin Merle.

M. Faustin Merle. Ce chapitre 924 ne
figure que pour mémoire. Il s 'agit des ser
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vices vétérinaires et des travaux d'équipe
ment. Le département de l'Orne, que je
représente, constitue avec la Manche et le
Calvados un centre très important d'éle
vage où les conditions des recherches vé
térinaires jouent un rôle pour la lutte con
tre les épizooties.

J'ai été saisi ces jours-ci d'une demande
de la société vétérinaire de ces trois dé
partements qui pense nécessaire que soit
créé, au ministère de l'agriculture, un ca
dre autonome d'ingénieurs vétérinaires, à
l'instar de la recherche scientifique au
ministère de l'éducation nationale et de

l'institut national de la recherche agrono
mique au ministère de l'agriculture.

Cette société vétérinaire demande égale
ment que soit placé à la tête de cette orga
nisation un inspecteur général de la re
cherche vétérinaire.

Je crois que l'attention du Gouverne
ment doit être attirée sur cette question
et qu'il faut envisager de voter les crédits
nécessaires ipour l'organisation de ce ser
vice qui doit jouer un rôle essentiel pour
la défense de notre cheptel national. (Ap
plaudissements.)

M. le président. Chap. 925. — Services
centraux. — Achèvement des programmes
de grands travaux prévus par la loi du
7 juillet 1934:

Crédits de payement. — (Mémoire.) »
« Chap. 9252. — Grosses réparations du

canal de Pierrelatte:

« Crédits de payement, 8 millions de
francs. » — (Adopté.)

c) Acquisitions.

« Chap. 926. — Établissements d'ensei
gnement agricole. — Acquisitions:

« Crédits de payement, 7.200.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 927. — Direction générale . des
eaux et forêts. — Acquisitions :

« Autorisation de programme .ou de
promesse, 3 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Crédits de payement, 5 millions de
francs. » — (Adopté.)

a Chap. 928. — Institut national de la
recherche agronomique. — Acquisitions. —
(Mémoire.) »

« Chap. 929. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. —
(Mémoire.) »

Anciens combattants et victimes
de la guerre.

M. le président. Nous abordons mainte
nant le budget des anciens combattants
et victimes de la guerre.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruc
tion et de remise en état:

« Crédits de payement, 360.000 francs. »
Je mets aux voix le chapitre 800.
(Le chapitre 800 est adopté.)

ÉQUIPEMENT

M. le président. « Chap. 900. — Construc
tion, aménagement et équipement techni
que :

a Crédits de payement, 8.550.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 901. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. —
'Mémoire.) »

Éducation nationale.

M. le président. Nous passons au budget
de l'éducation nationale. La parole est A
Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mesdames, mes
sieurs, dans une France ayant souffert des
bombardements et des combats, où trois
ans après la libération nos ruines sont
loin d être relevées, nous trouvons seule
ment dans le budget de reconstruction
et de rééquipement pour 1948 une somme
de 76 milliards 657 millions, alors que les
dépenses militaires se chiffrent par plus
de 300 milliards ; sur ce crédit de 76 mil
liards, un peu plus de 4 milliards 981 mil
lions sont affectés à l'éducation nationale,
alors que 70 milliards seraient indispen
sables pour les reconstructions consécu
tives à la guerre. 130 milliards au' total
seraient indispensables pour remettre en
état nos établissements non seulement en
dommagés par faits de guerre, mais aussi
trop vétustes.

Il faudrait compter 3Q0 milliards pour
réadapter l'enseignement à nos besoins ac
tuels avec nos effectifs scolaires. La
somme de 4 milliards 981 millions affec
tée à la reconstruction scolaire des diffé
rents degrés, à l'équipement de nos lo
caux, aux bibliothèques et aux musées, à
la recherche scientifique, à l'équipement
sportif, est d'une honteuse modicité. Elle
témoigne que le Gouvernement actuel ne
fait pas en faveur de l'enfance et de la
jeunesse, de son instruction, de son édu
cation physique et sportive, de la recher
che scientifique, l'effort qui cependant se
rait indispensable.

Nous ne nous lasserons pas de dire que
les dépenses militaires et de guerre gon
flent le budget d'une façon démesurée. Il
y a un moyen d'arriver à un équilibre fi
nancier et de consacrer davantage aux
 œuvres de culture et de vie en cessant
au Vietnam une guerre ruineuse, non seu
lement en milliards, mais en vies hu
maines, une guerre qui risque, au sur
plus, de faire perdre à la France un de ses
plus riches territoires d'outre-mer, dont
le peuple ne demande qu'à vivre en paix
et en amitié avec le nôtre.

A la reconstruction de" nos établisse
ments du premier degré sont affectés 185
millions de crédits de payements, alors
que dans mon seul département — les
Bouches-du-Rhône — trente-six projets de
construction et de reconstruction atten
dent depuis des années, parfois depuis
1936.

Les crédits de payement sont insuffi
sants aussi pour le second degré- alors
que des classes seraient à reconstruire, à
aménager d'urgence pour décongestionner
celles qui ont jusqu à 58 élèves, comme
au lycée Saint-Louis à Paris, en classe de
mathématiques élémentaires, par exemple.
Ces crédits, déjà trop maigres, sont en
core diminués par le fait de l'augmen'a-
tion de 60 à 70 p. 100 sur les matériaux.

Comment, dans un autre département,
la Corse, à Ajaccio par exemple, pourrait-
on avoir rapidement les quinze classes du
premier degré indispensables et les nou
veaux locaux pour 1.200 lycéennes, locaux
qui sont pourtant d'une grande nécessité ?

M, Vittori. Me permettez-vous de vous
interrompre i

Mlle Mireille Dumont. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Vit
tori, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Vittori. Je veux signaler, à .propos
d'Ajaccio, le vieux collège Fesch, qui a
été abandonné il y a quelques années 1
parce qu'il ne pouvait suffire à loger 700
garçons, et qui est utilisé aujourd'hui pour
1.200 jeunes filles réparties sous quatre
directions différentes: collège classique,
collège -moderne. école'' maternelle, école
du premier degré. L'utilisation de ce col
lège, dans de telles conditions, pose cha
que jour des problèmes insolubles; c'est

le régime dit de la mi-temps, c'est l'inu
tile surmenage imposé aux maîtres et aux
élèves.

Les classes de cet établissement sont sur
peuplées: 50 élèves en première, 60 en
troisième, 87 dans les deux sections de
sixième.

D'ailleurs voici ce que disait il y a quel
ques années le vice-recteur de ce* départe
ment: « La Corse est un des départements
français les plus mal équipés, sinon la
plus mal équipé, en locaux scolaires. De
puis de nombreuses années, tous les vice-
recteurs ont signalé l'état lamentable dans
lequel se trouvent de nombreuses écoles. »

Voici ce qu'écrivait le piésident de l-as-
sociation des parents d'élèves des établis
sements primaires et secondaires de la ville
d'Ajaccio, il y a quinze jours:

« Méritent-elles le nom d'écoles, ces an
tiques constructions des rues Sœur-Al-
phonse et Forcioli-Conti, qui paraissent
avoir été conçues en des temps révolus,
pour servir de cadre aux mortiiications de
quelques ascètes ?

« Tout y est triste et délabré. Les mure
crachent une humidité permanente;, la
plupart des ouvertures sont dépourvues de
persiennes et de vitres; les salles sont exi
guës ; élèves et maîtres travaillent sous la
menace constante du rhumatisme aigu, de
l'asphyxie lente ou de la pleurésie fou
droyante.

« Méritent-ils le nom d'écoles, ces appar
tements a aménagés » de la rue^ Pascal-
Paoli aux plafonds en ruines, où les en
fants ne disposent ni d'une cour ni d'un
préau, ni même de cabinets, et où, pour la
satisfaction de leurs besoins personnels, ils
ont le choix entre le mur de la gendar
merie et celui du tribunal?

« Méritent-ils le nom d'écçles, ces af
freux garages de Castel-Vecchio, sans air
ni lumière, dont deux ont dû être évacués
sur intervention expresse du service d'hy
giène et où les léactions positives à la
tuberculine ont atteint les chiffres horrifl-
ques de 50 et de 100 p. 100 i »

J'indique que tous ces faits ont été der
nièrement signalés au ministre de l'édu
cation nationale par le conseil général de
la Corse et qu'il serait temps que l'État
vienne en aide à ce département. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Il aurait été préférable
que vous vous inscriviez dans la discus- '
sion, plutôt que d'interrompre un orateur.

Mlle Mireille Dumont. L'exemple que
vient de donner M. Vittori illustre la pé
nurie de . crédits pour les établissements
scolaires.

Quant à l'enseignement supérieur, s'il
a moins souflert dans ses locaux, qiie va-
til pouvoir réaliser avec 52.800.000 francs
de crédits de payement, que va-t-il pouvoir
réaliser avec 12.800.000 francs d'autorisa
tions ^de programme pour son équipe
ment i 11

La recherche scientifique, base de toute
notre industrie moderne, que va-t-elle pour
voir réaliser, elle aussi, alors que sur les
220 millions demandés pour l'équipement
on lui octroie généreusement 8 millions,
prix d un microscope électronique, cela
pour 1.400 chercheurs, chiffre d'ailleurs
trop faible. Ce chiffre est celui de la Bel
gique ;-il est trop faible par rapport à celui
d autres pays : l'Angleterre compte par
exemple 50.000 chercheurs dotés d'un équi
pement moderne ; il y en a des centaines
de mille aux Etats-Unis et aussi en Union
soviétique.

Quant à l'enseignement technique, qui
semble moins défavorisé dans l'octroi des
crédits, nous ne pouvons oublier que nos
centres d'apprentissage sont souvent liaas



780 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 17 MAni» 1948

des locaux de fortune, dans des bâtiments
réquisitionnés dont ils risquent d'être
chassés.

Nous demandons que ces crédits de re
construction soient utilisés rapidement en
vue de l'installation et de la progression
de cet enseignement, vital pour le pays.

Nous demandons, par ailleurs, que des
tiepures de suspension de postes ne vien
nent pas poignarder cet enseignement,
alors qu'on a l'air de s'occuper de son
installation.

Les crédits d'équipement sont d'ailleurs
insuffisants, étant donné les prix actuels et
le mauvais état des machines-outils dont
se servent les élèves.

Au sujet de l'enseignement technique,
je demande à M. le ministre si dans le
budget sont inclus les crédits indispensa
bles à la construction d'un centre d'ap
prentissage du bâtiment, dont Marseille est
dépourvu et qui est d'ores et déjà assuré
d'avoir, dès son ouverture, de nombreux
eièves.

Je souligne également l'insuffisance des
crédits affectés à l'hygiène scolaire :
69.500.000 francs d'autorisations de pro
gramme, travaux et acquisitions, alors que
Fa santé de nos enfants, de nos étudiants
réclame une vigilance qui nécessite des
locaux et des appareils dont nous sommes
trop dépourvus.

Que dire de l'absence de crédits pour
autorisation de programme pour les can
tines scolaires ? C'est à croire que l'on
ignore, ai Gouvernement, que celles-ci
sont souvent installées dans des salles de
classe ou dans des réduits incompatibles
avec l'hygiène et la santé des écoliers.

Si, pour les reconstructions de monu
ments historiques, un crédit plus raison
nable: 989 millions de crédits de paye
ment est affecté, notre équipement sportif
est, lui très durement traité.

Il souffre, tout comme les postes de
l'éducation physique et sportive, de la
politique d'incompréhension du Gouver
nement, qui supprime les postes et ame
nuise les crédits.

Que réaliser avec 77 millions pour
l'aménagement sportif, comme autorisa
tions de programme ? (Applaudissements à
l'extrême gauche .)

M. Boudet. Les Américains, sans doute.

Mlle Mireille Dumont. M. Boudet ne
s'intéresse pas à l'éducation nationale 1

M. le président. Veuillez, monsieur Bou-
fet, ne pas interrompre!

M. Boudet. Je vous demande pardon,
monsieur le président, mais je suis mie
en cause...

M. le président. Mademoiselle Mireille
Dumont, je vous en prie, veuillez con
tinuer. +

Mile Mireille Dumont. Cela revient à
rayer tout développement de l'éducation
physique et sportive dans notre pays.

Il y a tout un redressement à opérer
dans la politique française.

Je le disais lors de la discussion sur le
reclassement, au ,nom du parti commu
niste, une nation qui veut vivre doit
consacrer sur son budget une part plus
grande à l'éducation nationale, à l'ap
prentissage, à la recherche scientifique et
aux sports.

Une jeunesse pouvant s'instruire et
s'orienter vers le métier de son choix,
voilà la vraie richesse de la France.

Faisons une politique de paix, et ver
sons les milliards inutilement ou triste
ment gaspillés dans le budget de la
guerre pour l'éducation; nous aurons
Alors, et alors seulement, trayaillé pour

l'avenir et l'indépendance de notre pays. |
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, étant donné le point où nous en
sommes, la commission des finances es
time qu'il serait préférable de suspendre -,
la séance avant dix-neuf heures — vous
savez pour quelles raisons — jusqu'à
demain matin neuf heures. Nous repren
drions alors la discussion de ce texte

toute la journée et, s'il le faut, le soir.
Pour ma part, je pense qu'il serait plus

raisonnable d'agir ainsi. Comme il est vrai
semblable que nous aurons à tenir plu
sieurs séances de nuit, cette semaine, il
vaut mieux, ce soir, interrompre nos tra
vaux. ♦

M. Armengaud. A l'une de nos pro
chaines séances, l'ordre du jour appellera
la "discussion d'une proposition de réso
lution concernant un problème très im
portant; et je pense qu'il nous faudrait
faire l'effort nécessaire pour que ce pro
blème puisse être ensuite étudié par le
Gouvernement, puisqu'en fonction des
décisions de cette Assemblée, le Gouver
nement aura à prendre position sur cer
tains postes des crédits à prévoir dans le
cadre du plan Marshall.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. J'ai voulu simple
ment poser la question des conséquences
financières d'une séance tardive, alors que
demain nous pourrions commencer à neuf
heures et poursuivre toute la journée.

Pour répondre à M. Armengaud, c'est la
conférence des présidents qui doit avoir
lien demain qui' décidera à quel moment
le Conseil pourra s'occuper de la question
très intéressante qui vient d'être soulevée.

M. le président. Vous avez entendu la ■
proposition de M. le rapporteur général.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 8 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi portant prorogation et mo
dification des articles 11 et 21 de la loi

n° 46-935 du 7 mai 1916 portant codifica
tion et modification de la législation sui
les jardins ouvriers, que l'Assemblée na
tionale a adoptée après déclaration d'ur
gence.
 Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la Républiaue.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 237 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition elle est renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 9 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au payement dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle des indemnités afférentes à certaines
catégories d'opérations d'assurances dom
mages et d'assurances de  personnes

Le projet de loi sera imprimé sous 1«
n° 239, distribué, et s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à. la commission des fi
nances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à l'ouver
ture au ministre de l'intérieur d'un crédit
de 200 millions de francs applicable au
chapitre 6013: « Secours d'extrême ur
gence aux victimes du cyclone de l'île de
la Réunion ».

Le projet de loi sera imprimé sous la
n° 240, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des fi
nances. (Assentiment .)

— 10 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. te pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi déposée au Conseil de la
République et adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier l'article 6 de
la loi du 1™ juillet 1901, relative au
contrat d'association, en ce qui concerne
le rachat des cotisations (n° 281, année
1947).

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 241, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
de la justice et die législation civile, cri
minelle et commerciale. (Assentiment.)

— 11 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION

DE RÉSOLUTION

M.. le président. J'ai reçu de MM. Van
rullen, Pujol et des membres du groupe
socialiste S. F. I. O. une proposition do
résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à ne pas augmenter les droits d'exa
mens (baccalauréat, licence, etc.) pen
dant l'année 1948.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 242, distribuée; et, s'il n'y
a ipas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs. (Assentiment .)

— 12 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Dujar
din un deuxième rapport fait au nom da
la commission de l'intérieur (administra

tion générale, départementale et commu
nales, Algérie) sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à complé
ter l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin
1945 relative aux candidats aux services

publics ayant été empêchés d'y accéder
ainsi qu'aux fonctionnaires et agents des
services publics ayant dû quitter leur em
ploi ipar suite d'événements de guerre
<n° 226, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 233
et distribué.

Personne ne demande la parole ?...
La séance est suspendue.
(La séance suspendue le mercredi 17 mars

à dix-huit heures cinquante minutes, est
reprise le jeudi 1S mars à neuf heures
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M. le président. La séance est reprise.

— 13 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J 'ai reçu de Mlle Mireille
Dumont un rapport fait au nom  de la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
& modifier l'article 11 de l'ordonnance
n° 45-2720 du 2 novembre 1915 sur la pro
tection maternelle et infantile (n° 114, an
née 1958).

Le rapport sera imprimé sous le n° 213
têt distribué.

— 14 —

RETRAIT D'UNE PROPOSITION

DE RÉSOLUTION

M. le président. J 'ai reçu une lettre par
laquelle M. Wehrung déclare retirer sa
proposition de résolution tendant à inviter
fe Gouvernement à proroger de six mois la
loi n° 46-1185, du 24 mai 1946, permettant
à la femme étrangère rçni a épousé un
Français sans souscrire une demande en
 vue d'acquérir la nationalité de son mari
de déposer cette demande jusqu'au 31 dé
cembre 1947 (n° 22, année 1948), déposée
pu cours de la séance du 14 janvier 1948.

Acte est donné de ce retrait.

— 15 —

CONSEIL SUPÉRIEUR DES ALCOOLS

Représentation du Conseil de la République,

M. le président. J 'ai reçu une lettre par
laquelle M. le secrétaire d'État au budget
demande au Conseil de la République de
procéder à la désignation de trois de ses
membres chargés de le représenter au sein
'du conseil supérieur des alcools (applica
tion de l'article 4 du décret du 29 septem
bre 1935.)

En conséquence, conformément à l'arti
cle 19 du règlement, j'invite les commis
sions des finances et de l'agriculture à
bien vouloir présenter trois candidatures et
à remettre à la présidence, dans le moin
dre délai, le nom de leurs candidats.

Il sera procédé à la publication de ces
Candidatures et à la nomination des repré
sentants au Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du rè
glement pour la nomination des membres
des commissions générales.

— 16 —

OUVERTURE DE CREDiTS SUR L'EXERCICE

1948 (DEPENSES CIVILES DE RECONSTRUC
TION ET D'ÉQUIPEMENT)

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant ouverture de
crédits et autorisation d'engagement de dé
penses (dépenses civiles de reconstruction
et d'équipement) au titre du budget géné
ral et des budgets annexes pour l'exercice
1913.

Éducation nationale (suite).

H. le président, Nous en étions restés à
l'article 2, état A, budget de l'éducation
nationale, dont nous continuons la discus
sion. •

Dans la suite de la discussion du bud
get de l'éducation nationale, la parole est
à M. Racault.

M. Racault. Mesdames, messieurs, au
nom du groupe socialiste je voudrai atti
rer l'attention de M. le ministre sur l'in-
suffsance des crédits consacrés aux cons

tructions scolaires, qu'il s'agisse soit de
la reconstruction des immeubles scolaires

détruits du fait de la guerre, soit des
grosses réparations urgentes à apporter à
des locaux vétustes dont l'entretien a été

longtemps négligé, soit d'agrandissements
devenus indispensables, conséquence de
l'augmentation de la  population enfantine,
soit de la réalisation de projets conçus
antérieurement à 1939.

On peut affirmer que, d'une façon géné
rale, tous nos établissements d'enseigne
ment sont dans un état laissant beaucoup
à désirer. Les crédits ont toujours été par
cimonieusement accordés et aujourd'hui
nous nous trouvons dans une situation
alarmante.

Les écoles neuves et bien équipées sont
l'exception. Très peu sont organisées pour
satisfaire aux exigences de la pédagogie
moderne. Par contre un grand nombre se
trouvent dans un état voisin du délabre

ment; le matériel y est souvent un défi
à l'hygiène la plus élémentaire.

Avant 1939, le taux des subventions ac
cordées aux collectivités variait de 50 à

90 p. 100. Les 200 millions de subvention
inscrits à cette époque au budget de l'édu
cation nationale permettaient l'exécution
de 310 millions de travaux, correspondant
à l'édification de 1.300 classes. Le total

des classes en service étant de 150.000,
c'est donc 0,7 p. 100 de ce nombre qui
pouvait être renouvelé. A cette allure, les
bâtiments de l'enseignement du premier
degré auraient été renouvelés tous les
cent quarante-trois ans. C'est une allure
bien modeste qu'est venue ralentir encore
l'abattement du taux des subventions

d'État ramenées par le décret du 21 avril
1939 de 35 à 75 p. 100 an lieu de 50 à
90 p. 100.

Comme je l'ai indiqué il y a un instant
les crédits alloués avant 1939 étaient donc
notoirement insuffisants. Il est superflu de
souligner que, depuis, la situation s'est
aggravée, d'une part  en raison de l'arrêt
de toute construction scolaire importante
pendant la guerre et l'occupation, d'autre
part en raison de la hausse des prix et
de la pénurie des matériaux.

On a parfois ironisé au sujet des palais
scolaires de la Troisième République. Sans
doute pensait-on que les enfants du peuple
ne pouvaient goûter la joie d'être non pas
dans des palais, mais simplement dans
des locaux spacieux, propres, convenable
ment éclairés et aérés, sans luxe inutile.

Il serait sans doute plus facile de parler
des taudis scolaires, trop nombreux dans
certaines régions. L'école libératrice a fait
sur ce sujet une enquête dont les résultats
sont édifiants.

Dans un département de l'Ouest, 95 éco
les sont dépourvues d'eau et privées de
lavabos; dans certaines autres, des puits
découverts nécessitent une surveillance
continuelle pour éviter des accidents; ail
leurs, il n'y a ni cour ni préau: les en
fants en récréation jouent sur la route
et les fenêtres sont tellement étroites que
la classe est continuellement obscure et

souvent le maître n'ose pas les ouvrir
en-raison  de leur délabrement. Ne parlons
pas du blanchiment qui, d'après les rè
glements, devrait se faire chaque année.
De longues périodes se sont écoulées sans
que cette précaution élémentaire ait été
observée.

Dans une commune du Sud-Ouest, la
classe est au premier étage, au-dessus de
l'étable et au-dessous, du grenier à pro
visions. -Voici les détails pittoresques four- "
nis par l'instituteur: « 11 nous arrive sou
vent, en pleine classe, de recevoir sur
les cahiers ou sur nous-mêmes de l'urine
de chat et de voir se promener tout à
leur aise, le long des poutres, sur nos
têtes, les gros rats de la maison. »

Dans une commune voisine, le bâtiment
scolaire est encore une ancienne ferme;
les enfants jouent dans le chemin caillou
teux qui draine le purin de l'exploitation
voisine.

L'entrée se fait par un escalier vétuste
où les marches ne mesurent pas moins
de 50 centimètres ■ de hauteur, ce qui
oblige les bambins de cinq ans à une

,véritable gymnastique, mais provoque de
 temps à autre de pénibles accidents.

La salle de classe, dont le mobilier date
de 1809, est éclairée seulement par deux
petites fenêtres situées dans le même
anale.

Dans les régions ou les muninpa .Ht-s
sont hostiles à l'enseignement .public, les
sommes inscrites au budget pour l'entre
tien des locaux scolaires sont dérisoires,-
ne permettant aucune amélioration, et les
choses restent dans l'état déplorable où
elles ont toujours été.

Dans une situation aussi désastreuse n -
faut souhaiter la prise en charge rapide
des établissements scolaires par l'État. Des
crédits sont inscrits obligatoirement au
budget municipal pour une participation,
effective à la réfection, à l'amélioration et
à l'entretien des écoles.

La guerre est venue compliquer un pro
blème déjà ardu. Rien que pour l'enseigne
ment du premier degré, 4.909 classes ont
été complètement détruites et 1.058 ont été
tellement endommagées qu'elles ne peu
vent être utilisées, ce qui donne un .total
de 5.967 classes à reconstruire.

Des baraquements ont été mis à la dis
position des administrations académiques.
Vous en connaissez les inconvénients: ils
sont froids en hiver, trop chauds en été-
Bien souvent, le préau est absent ainsi que
la salle des maîtres. La cantine fait défaut.
Les douches n'existent pas. Les cours sont
réduites et la plupart du .temps sans ar
bres. Les enfants reçus dans ces bâtiments
provisoires, dont certains devront être re
nouvelés à brève échéance, ne garderont
pas le souvenir d'une école aimable, ac
cueillante, dans laquelle ils auraient aimé
revenir.

Le problème des locaux se complique de
l'accroissement des naissances: 620.000 en
1940 , 830.000 en 1917, soit un excédent de
210.000 naissances.

Déjà, les classes enfantines et les classes
maternelles éclatent. Bientôt les classes
primaires, déjà surchargées, seront trop
.exiguës 6.000 classes nouvelles sont néces
saires. . •

Ainsi, nous voilà arrivés à un total ap*
prochant 12.000 classes. Or, la construction
de chacune d'elles représente, en moyenne*
3 millions de dépense.

Ajoutez à ce tableau que 4.000 projets
de constructions scolaires dorment dans
les services du ministère de l'éducation na
tionale où ils attendent patiemment uns
solution.

La situation navrante que je viensj
d'exposer ne concerne pas seulement l'en
seignement du premier degré. Pour con>
server son prestige, l'enseignement sifpé*
rieur doit voir ses laboratoires multipliés^
modernisés, convenablement équipés, ses
ampliitéatres agrandis. La plupart des
lycées devraient être doublés, notamment;
d'ans la région parisienne.
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Le lycée Descartes, à Tours, que je con
nais Lien et auquel une direction avertie
et un personnel d'élite valent une solide
réputation, refuse chaque année une cen
taine d'élèves, faute de locaux; il en est
de même des lycées de filles.

Des collèges ont été installés à titre pro
visoire, il y a des dizaines d'années, dans
des immeubles où ils étoulïcnt, trop res
serrés; tel collège moderne et technique
d'une grande ville ne peut installer d'in
ternat, ce qui n'est pas sans occasionner
une très grande gêne aux familles éloi
gnées.

De nouveaux centres d'apprentissage
doivent être ouverts. A ce sujet, permet
tez-moi, monsieur le ministrej de vous
mettre au cournat d'une situation particu
lière qui concerne le centre d'apprentis
sage de Tours. Ce centre comporte ^ps
salles d'études, et surtout de nombreux
ateliers parfaitement au point, qui comp
tent 600 élèves, tant internes qu'externes.
Avec l'agrément de l'armée, il a été ins
tallé, il y a deux ans, dans une caserne;
des millions ont été dépensés. Aujour-
d'hui l'autorité militaire veut reprendre
cette caserne; elle en met, il est vrai, une
autre à la disposition des services compé
tents, mais il s'agit d'une caserne vétusté
et des millions doivent être dépensés pour
une nouvelle installation, à un moment où
nous nous lamentons sur notre pauvreté.

Monsieur le ministre, je vous demande
de vouloir bien examiner ce problème de
très près. Puis-je ajouter  que des maisons
d'étudiants seraient à édifier, non seule
ment à Paris, mais dans tous les centres
universitaires importants. On sait bien les
difficultés qu'éprouvent les étudiants,
aussi bien français qu'étrangers, pour se
loger et se nourrir dans des conditions
acceptables, étant donné la modicité du
budget de la plupart d'entre eux.

Telles sont, mesdames, messieurs, les
observations que le groupe socialiste m'a
prié de présenter à l'occasion de l'examen
du budget de la. reconstruction et de l'équi
pement dans sa partie concernant l'éduca
tion nationale. Les crédits dont vous dis

posez, monsieur le ministre, sont notoire
ment insuffisante  en comparaison de
l'œuvre à accomplir.

Cependant, il importe que la France con
serve au point de vue intellectuel son rang
de grande puissance. Elle ne le pourra
qu'en consentant à l'enseignement à tous
les degrés les sacrifices que demande une
situation rendue critique par les événe
ments,' certes, mais aussi par une insuffi
sance chronique de crédits.

Rien ne doit coûter à une démocratie
pour assurer le plein épanouissement de
sa jeunesse studieuse. (Applaudissements
à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?... "

Je donne lecture des chapitres.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'Etut.

« Chap. 800. — Établissements du second
d^gié. — Reconstitution du matériel dé
truit appartenant à l'État:

« Autorisation de programme ou de pro
messe. 110 millions de francs.

« Crédit de payement, 1 10 millions de
francs. »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 800.
iLe chapitre 800 est adopté.)

M. le président. « Chap. 801. — Établis
sements du second degré appartenant à
l'État. — Travaux de reconstruction:

- « Autorisation de programme ou de pro
messe, 60 millions de francs.

« Crédit de payement, 2 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. — Reconstitu
tion du matériel détruit:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 60 millions de francs.

« Crédit de payement, 50 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. — Reconstruc
tion:

« Autorisation de programme ou. de pro
messe, 78.400 .0tx0 francs.

« Crédit de payement, 50 millions de
francs. » — (Adopté.) . "

« Chap. 806. — Protection et réparation
des monuments historiques endommagés
par les opérations de guerre

Autorisation de programme ou de pro
messe, 1.099 millions de ïrancs.

« Crédit do payement, 989 millions de
francs. » — (Adopté.)

a Chap. 807. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Reconstruction :

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 119 millions de francs.

« Crédit de payement, 100 millions de
francs. » — (Adopté.)

b) Participation aux dépenses 'de re
construction et de reconstitution du
matériel détruit.

« Chap. 808. — Participation aux dé
penses de reconstruction et de reconstitu
tion du matériel détruit des universités,
établissements d'enseignement supérieur
et cités universitaires:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 4 millions de francs.

« Crédit de payement, 26 millions de
francs. » — (Adopté.) ■

« Chap. 809. — Participation aux dé
penses de reconstruction et de reconstitu
tion du matériel- des établissements du

second degré n'appartenant pas à l'État:
« Autorisation de programme ou de pro

messe, 25.440.000 francs.
« Crédit de payement, 25 millions de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 810. — Participation aux dé

penses de reconstitution du matériel sco
laire et des bibliothèques d'enseignement
du premier degré:

« Crédit de payement, 12 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 811. — Participation aux dé
penses de reconstruction des établisse
ments du premier degré :

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 12.100.000 francs.

« Crédit de payement, 25 millions de
francs. »•

Sur le chapitre 81 1, la parole est à
M. Toussaint Merle.

M. Toussaint Merle. Mesdames, mes-
sieuis, dans un rapport présenté le 12 dé
cembre dernier par notre collègue M. Bou
loux au nom de la commission de l'édu
cation nationale du Conseil de la Répu
blique, nous pouvions lire, au sujet des
crédits allectés aux reconstructions sco
laires: « Ces fonds sont d'une insuifisance

notoire par rapport à l'importance des
travaux à effectuer. »

Ladite commission appelait l'attention
du Gouvernement et du Parlement sur la
situation lamentable d'un grand nombre
de nos écoles primaires et écoles mater

nelles. Elle concluait en ces termes: « 5
faut immédiatement augmenter très' sen
siblement les crédits affectés aux cons
tructions scolaires. »

Eh! bien, malgré cette « situation la
mentable », malgré « l'insuffisance no
toire » des fonds signalée par notre com
mission de l'éducation nationale, nous
nous trouvons aujourd'hui, en présence
du chapitre 811, devant une aggravation de
cette situation, une aggravation de cette
insuffisance.

Ce n'est pas nous seulement qui le di
sons. Nous en trouvons la confirmation
dans les observations du rapporteur spé
cial de la commission des finances qui
« s'élève contre le volume réduit des opé
rations nouvelles engagées en 1948, parti
culièrement pour les travaux de construc
tions, et ceci pour tous les ordres d'en
seignement : supérieur, du deuxième
degré, du premier degré et technique ».

Nous voyons aussi dans ce rapport spé
cial que « pour les constructions scolaires
du premier degré, sur quatre mille pro
jets en instance, 171 seulement ont été
adoptés en 1947. Pour les constructions
scolaires du deuxième degré, subvention
nées par l'État, plus de 60 projets de re
construction totale devraient être entre
pris, alors qu'en 1948 il n'y en aura que
deux mis en chantier.

A la page 100 du rapport de la commis
sion des finances du Conseil de la Répu
blique, il est fait état « des observations
très pessimistes de M. le rapporteur spé
cial ». Il y a quelques instants encore,
M. Racault a apporté des arguments indis
cutables. Il semble donc qu'il y ait unani
mité pour condamner la politique du Gou
vernement dans le domaine de la cons
truction et de la reconstruction scolaires.

11 est regrettable, pour le développement
et le rayonnement de l'école laïque, pour
la santé physique et intellectuelle de nos
enfants, pour l'avenir de notre pays, que
cette condamnation ne soit que verbale,
puisque les actes sont toujours d'une na
ture toute différente. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

Quant à nous, nous estimons que lai
carence gouvernementale, dans ce domaine
comme dans beaucoup d'autres, est dan
gereuse pour l'avenir du pays. Les con
seillers généraux, les maires se trouvent
dans l'impossibilité d'assurer le fonction
nement normal de leurs écoles, malgré le
dévouement certain du personnel ensei
gnant.

Sans l'aide de l'État — et ce n'est pas le
budget que nous discutons aujourd'hui
qui apportera l'aide indispensable — com
ment effectuer les grosses réparation* dont
certaines attendent depuis dix ans ? Com
ment construire les écoles nouvelles indis
pensables devant l'insuffisance du nombre
des classes et la vétusté de certains bâti
ments scolaires ? Comment réparer les
écoles sinistrées partiellement ou relever
celles qui ont été écrasées totalement
sous les bombes ?

Dans les villes sinistrées, et je parle en
connaissance de cause, les élèves tra
vaillent dans des baraquements construits
hâtivement à la libération, baraquements
aujourd'hui dans une situation lamentable.

Qu'il s'agisse, par conséquent, de l'ar
ticle 811 ou même des articles 812 et 937,
la modicité de la participation de l'État ne
laisse espérer aucune amélioration dans le
domaine de la construction et de la re
construction scolaires. Sur les 40.000 com
munes environ que compte notre pays,
plus de 10.000 demandent des subventions
pour leurs écoles. Les crédits alloués per
mettront peut-être de subventionner, au
maximum rlenv trr'es mir ri £n.n'tement..
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II est clair que, même Si le Gouverne
ment avait un plan de construction et de
reconstruction scolaire, plan qui a été de
mandé en vain à différentes reprises par
le Parlement, il ne pourrait pas commen
cer à le mettre en exécution, puisque

'M. Georges Cogniot, rapporteur spécial du
budget de l'éducation nationale à l'Assem
blée nationale, estimait à dix milliards les
sommes nécessaires pour doter le pays
des écoles indispensables.

Nous sommes, par conséquent, bien loin
de compte; il convient de prévoir aussi
les nécessités nouvelles, qui s'imposeront
en fonction de la réforme de l'enseigne
ment que tout le monde réclame et dont
nous espérons discuter- un jour prochain.
; Il est donc clair que peu d'écoles seront
réparées, construites ou reconstruites au
cours de l'année 1048. Et les quelques
communes qui auront ce privilège n'y
parviendront, d'ailleurs, qu'après avoir
effectué de multiples démarches et
qu'après avoir fourni des dossiers com
plexes, ceci soit dit en passant.

Ceux de nos collègues qui appartiennent
& un conseil général savent très bien que
la liste de classement annuel des bâti
ments scolaires est vite établie: on re
prend toujours celle des années précé
dentes.

J 'ai sous les yeux deux de ces listés.
Sur l'une il est des projets classés depuis
1936 et sur l'autre depuis 1934. Cela juge
une politique de construction scolaire !

'• Si encore, puisque les crédits insuffi
sants ne permettront pas de construire
ou de reconstruire, il était possible de
faire les grosses réparations!

Mais,- là encore, il y a peu d'espoir, à
tel point que, dans le rapport annuel d'un
inspecteur d'académie, on peut lire ceci:
* En raison de la modicité du crédit prévu
pour les subventions de l'État et de l'im
portance des devis concernant les projets
pour lesquels l'aide de l'État est deman
dée, j'estime que les projets dits « grosses
réparations « doivent être subventionnés
par le conseil général, sans subvention
de l'État. • C'est une preuve de plus,
donnée par un haut fonctionnaire, de l'in
suffisance des crédits affectés aux cons
tructions scolaires.

Mais il est bien évident que les conseils
généraux, quelle que soit leur bonne vo
lonté, ne pourront suppléer l'État en cette
matière. Ce n'est ni aux municipalités,
ni aux conseils généraux à fournir les
milliards nécessaires à nos écoles; d'ail
leurs ils n'en ont pas les moyens, étant
donné la politique générale du Gouver
nement qui pèse lourdement sur les bud
gets locaux et départementaux.

Va-t-on une fois de plus nous opposer
la situation financière du pays, les diffl-

' cultes de la situation économique ? Ce
'n'est pas une objection sérieuse, comme
l'a d'ailleurs remarqué M. Racault il y a
quelques instants, quand il s'agit de la
santé physique et intellectuelle de nos
enfants, de l'avenir de la France.

Nous ne nous lasserons pas de répéter
qu'une journée de guerre en Indochine
permettrait de construire un groupe sco
laire comprenant dix classes de garçons,
dix classes de filles et cinq classes mater
nelles. C'est là que l'on peut, et qu'il faut,
trouver les milliards nécessaires pour do
ter le budget de la reconstruction scolaire
des crédits qu'exige notre pays. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

- M. je président. La parole est à M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. Edouard Depreux, ministre de l'édu
cation nationale. La question soulevée ac
tuellement revêt une telle importance que

je voudrais fournir quelques explications
devant le Conseil de la République.

Je remercie les orateurs qui ont appelé
l'attention des membres du Parlement sur

celte très grave question que les uns et
les autres nous devrons nous efforcer de
résoudre dans les années à venir.

Notre équipement scolaire — tout le
monde le reconnaît et le proclame — est
notoirement insuffisant. Nous avons été

victimes directement de la guerre et
des destructions. Nous en avons été
victimes indirectement aussi, puisque,
pendant des années, on n'a pas construit;
on n'a même pas entretenu, et chacun sait
que des économies sur des dépenses d'en
tretien différées sont en réalité des dépen
ses supplémentaires à échéance retardée.
Nous en faisons tous les jours l'expérience
dans nos budgets particuliers, lorsque
nous ne faisons pas venir le peintre ou
le plombier en temps utile pour une répa
ration qui, plus tard, coûtera plus cher.

Des chiffres ont été donnés, dont cer
tains sont un peu inexacts. Une classe
d'enseignement du premier degré ne coûte
pas simplement quelques centaines de
milliers de francs: elle coûte, en réalité,
plusieurs millions.

Si nous tenons compte uniquement des
destructions, nous arrivons aux chiffres
suivants.

Premier degré, 5.000 classes détruites à
5 millions par classe, 25 milliards; en ou
tre, 6.058 classes endommagées, à 500.000
francs de moyenne par classe, 5 milliards.

Établissements du second degré, 46 dé
truits, à 250 millions, 15 milliards; 106 en
dommagées gravement, 15 milliards néces
saires.

Enseignement technique, 8 établisse
ments détruits, 3 milliards de réparations;
29 endommagés gravement, 5 milliards.

Enseignement supérieur, 4 facultés, plus
l'université de Caen, 2 milliards.

On arrive donc, en ce qui concerne les
destructions brutales de la guerre, au
chiffre de 70 milliards.

Pour l'ensemble des reconstructions,
c'est évidemment plusieurs dizaines de
milliards en plus qui seront indispensa
bles.

Nous devons tenir compte des besoins
urgents en locaux, non pas seulement à
cause des destructions de la guerre, mais
à cause des excédents de naissances qui,
dans quelques années, vont poser un pro
blème.

D'autre part, il est tout à fait exact do
dire que la réforme de l'enseignement ne
devra pas rester une magnifique espé
rance, mais devra être, et le plus tôt sera
le mieux, et par étapes, bien sûr, cristali-
sée dans la réalité. Quoi qu'on pense de
telles ou telles modalités de projets en
cours, la réforme de l'enseignement ne
sera viable que si on augmente considéra
blement le nombre des locaux scolaires;
le Gouvernement a le devoir de dire loya
lement devant le Parlement que si on aug
mente le nombre des maîtres — car toutes

les expériences pédagogiques modernes
sont fondées sur le fait que les classes ne
doivent pas dépasser le chiffre de vingt-
cinq élèves — nous devrons vous sou
mettre bientôt un plan cohérent et métho
dique de reconstruction.

Nous devrons réaliser au moindre prix
dans un temps minimum un plan de re
construction susceptible de donner dans
les moins mauvaises conditions la meil
leure éducation possible au plus grand
nombre d'élèves possible. Sur les termes
du problème, il est évident que nous som
mes d'accord. Mais cela pose un grand nom
bre de questions. Ne faut-il pas s'orienter
par exemple et systématiquement vers des
constructions préfabriquées ?

Faut-il traiter séparément les lycées des
écoles techniques, des écoles modernes et
classiques, et des écoles primaires ? : -

Devrons-nous bâtir des villes où devront
coexister plusieurs bâtiments scolaires ?
Ne faut-il ipas prévoir des cités scolaires ?
Ne faut-il pas s'orienter vers des classes
standardisées ?

_ Cela diminuerait d'autant le prix de re
vient et réduirait considérablement le
délai de construction.

Nous avons l'intention de créer très vite
une commission dans laquelle il y aurait,
en dehors des représentants des départe
ments ministériels intéressés,- un ou deux
pédagogues, un ou deux techniciens, un
ou deux administrateurs, un ou deux ar
chitectes.

A très brève échéance, je pense que j'au
rai l'occasion de venir devant les commis
sions parlementaires.

Il est évident que, si même on procède
par étape, il faut, à l'occasion de chaque
étape, comprendre très nettement dans
quelle direction on veut aller, et il est
certain que le Parlement a son mot à dire.

Il ne serait pas loyal, en effet, de pren
dre par surprise certaines mesures.

Ce n'est qu'en étudiant l'ensemble de
ces mesures que nous verrons comment
nous pourrons nous acheminer vers les
constructions scolaires qui s'imposent. Je
vous demande, bien entendu, aujourd'hui,
de ne faire aucune objection au budget
qui vous est soumis.

Si vous tenez compte que le ministre de
l'éducation nationale est aussi maire d'une
agglomération qui a des besoins scolaires,
vous comprendrez quel est son état d'es-
 prit (Applaudissements à gauche, au cen
tre et a droite.)

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mile' Mireille Dumont. M. le ministre de
l'éducation nationale vient de nous confir
mer tousses besoins de l'enseignement au
sujet des constructions scolaires et nous
parle d'une commission qui étudiera quels
seront les locaux les mieux adaptés, et
comment les édifier le plus rapidement
possible, afin de loger nos élèves d 'une
façon convenable.

Il nous dit que, très vite,- nous passe
rons à des réalisations, mais nous savons,
hélas! qu'il faut pour cela de l'argent.

Je voudrais demander à M. le ministre
s'il a l'assurance du Gouvernement que
nous nous orienterons vers une po
litique concrète, vers un budget de l'édu
cation nationale qui signifiera enfin quel
que chose; car le système des commis
sions nous renvoie toujours aux calendes
grecques et nous ne pouvons ni réparer
nos écoles, ni construire des bâtiments
scolaires absolument indispensables.

Je voudrais aussi, en particulier, lui de
mander s'il peut répondre à la question
que j'ai posée hier concernant le contre
d'apprentissage du bâtiment de' Marseille
pour lequel nous aimerions avoir des zs-
surances très précises.

M. le ministre de l'éducation nationale.

Vous parlez de l'école teclnnque des bâti
ments de Marseille.

M. Reverbori. Je répondrai à Mlle Mi
reille Dumont que, en ce qui concerne . le
centre d'apprentissage du bâtiment de Mar
seille, un crédit de 65 millions avait ~té
prévu dans la demande de crédits présen
tée pour le budget de 19 1S ; mais ces cré
dits étaient compris dans la tranche con
ditionnelle, c'est-à-dire dans la deuxième
tranche, et vous savez que^ le ministèie
des finances n'a accepté d'inscrire dans 1$
présent projet que les dépenses figurant
dans la tranche inconditionnelle. Donc, U
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est bien entendu que le crédit de 65 mil
lions ne pourra pas être mis à la disposi
tion de Marseille pour son centre d'appren
tissage du bâtiment.

Mais des crédits qui s'inscrivent dans un
autre chapi tre sont prévus pour l'acquisi
tion de terrains.

Cette année, l'administration pourra
faire l'acquisition du terrain — ce qui
vous donne en partie satisfaction, et per
mettra d'envisager pour plus tard la < ons-
truction du centre d'apprentissage du bâ
timent de Marseille.

M. Baron. M. le rapporteur spécial du
budget de l'éducation nationale vient de
nous dire qu'en prenant sur d'autres cha
pitres du budget, on pourra...

M. Reverbori. Permettez-moi de vous in
terrompre, monsieur Baron. Ce n'est pas
cela; il s'agit d'un autre chapitre du bud
get, le chapitre 906, dans lequel des cré
dits sont prévus pour acquisition de ter
rains. Lorsque ce chapitre sera voté, le
.terrain pourra être acheté.

M. Baron. Si je comprends bien, il
existe un crédit pour l'acquisition du ter
rain mais il n'y en a pas pour l'aménage
ment de ce terrain ni pour la construction
des bâtiments. Il ne servira à rien d'ache
ter un terrain s'il n'y a pas de crédits
pour bâtir ni de personnel pour cet établis
sement.

Lors de la discussion du budget, le
1er janvier 1948, j'ai posé à M. le sous-se
crétaire d'État au budget une question au
siijet des décisions de la guillotine suppri
mant 5.217 postes dans l'enseignement
technique. Il m'a répondu : « Bientôt, vien
dra en discussion le budget de l'éducation

. nationale et vous pourrez poser la ques
tion à mon collègue ».

Or, le jour même, le sous-secTétaire
d'État au budget signait le décret suppri
mant ces 5.217 postes. Ce décret a paru au
Journal officiel du 2 janvier.

Quelques jours après, j'ai déposé au nom
du groupe communiste une proposition de
résolution dont j'ai demandé la discussion
d'urgence. Acceptée par la commission de
l'éducation nationale, elle fut repoussée en
séance pubique à la demande du rappor
teur général et du président de la com
mission des finances sous prétexte d'inci
dences financières.

11 ya quelques jours, le 9 mars, on nous
a encore dit qu'il fallait attendre l'audi
tion de M. Morice, sous-secrétaire d'État à
l 'enseignement technique. Nous l 'avons
entendu en commission. Il nous a dit:
« La mise en application immédiate des
décisions de la commission de la guil
lotine, signifierait la mort de l'enseigne
ment technique ».

Je demande à M. lo ministre, puisqu'il
est responsable, co qu'il compte faire
d'abord pour développer les constructions
scolaires et ensuite pour doter notre ensei
gnement du matériel et du personnel né
cessaires. Quelles sont ses intentions pour
amener le Gouvernement à abandonner sa
décision néfaste de supprimer 5.217 postes
dans l'enseignement technique, alors que
la France manque de personnel technique
qualifié. En octobre 1947, 100 000 enfants
ont dû être refusés dans les centres
d'apprentissage, faute de place (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

H. le président. La parole est à. M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l 'éducation nationale.
M. te secrétaire d'État au budget vient de
me dire que les décisions de la commission
de la guillotine ne seraient appliquées que
d'une manière échelonnée.

M. Baron. Échelonnée ou non, il y a
100.000 élèves refusés. Il faut donc em
baucher et non licencier du personnel en
seignant. Or, le Gouvernement préfère pro
céder au renforcement des compagnies ré
publicaines de sécurité.

M. le ministre de l 'éducation nationale.
Vous avez demandé des précisions non
pas sur les compagnies républicaines de
sécurité, mais sur les centres d'appren
tissage. Il ne faut pas mélanger les gens.
Quand M. le ministre de l'intérieur sera
ici, vous lui parlerez des compagnies ré
publicaines de sécurité.

Aujourd'hui, je voudrais parler de mon
département ministériel.

M. Morice a dû indiquer devant la com
mission quel était le programme du Gou
vernement en ce qui concerne l'enseigne
ment technique et l'enseignement profes
sionnel, le programme d application im
médiate et le programme plus lointain

I également. C'est un des aspects de la ques
tion qui fait partie des préoccupations gou
vernementales les plus actives et les plus
méthodiques, car il y a là une réforme
extrêmement importante à accomplir dans
le cadre de la réforme générale de l'ensei
gnement, bien entendu.

Vous me demandez quelle est mon ac-
tion au sein du Gouvernement pour ob

tenir les dépenses scolaires nécessaires.
Je vous dirai que le Gouvernement est

I entièrement solidaire et unanime. Lorsque
je vous ai dit tout à l'heure, à la tribune,
que nous avions l'intention de déposer un
projet méthodique de constructions sco-

i Iaires, je ne pariais pas en mon nom per
! sonne! , mais en celui du Gouvernement

tout entier.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?

Je mets donc aux voix le chapitre 811.
(Le chapitre 811 est adopté.)

M. le président. « Chap. 812. — Participa
tion aux dépenses de reconstruction et de
reconstitution du matériel des établisse
ments d'enseignement technique:

« Autorisation de programme ou de pro
messe. 80.500.000 francs.

« Crédits de payement, 37 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 813. — Éducation physique et
sports. — Participation à la reconstitution
du matériel détruit. » — (Mémoire.)

« Chap. 814. — Participation à la re
constitution du matériel des salles de spec
tacle, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique. » — (Mémoire.)

« Chap. 815. — Participation à la recons
titution des fonds de livres des bibliothè
ques sinistrées:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 500.000 francs.

« Crédits de payement, 2 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 816. — Dépenses des exercices
périmés non frappées* de déchéance. » —
(Mémoire.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 900. — Frais d'études et de
contrôle des travaux d'équipement:

I « Autorisation de programme ou de pTO-
messe, 3 millions de francs.

« Crédits de payement, 3 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Lycées et collèges. •—
Acquisitions :

« Crédits de payement, 43 millions de
francs. » — (Adopté.)

i « Chap. 902. — Établissements du second
degré appartenant à l'État. — Travaux:

I « Autorisation de programme ou de pro-
i messe, 245 millions de francs.

« Crédits de payement, 169.990.00#
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Écoles nationales de l'en
seignement technique. — Acquisitions:

« Crédits de payement, 54.500.0WÎ
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Établissements de l'ens^i.
gnement technique appartenant à l'État. -»
Travaux :

« Autorisation de programme ou de pro»
messe, 560 millions de francs.

« Crédits de payement, - 256.900.00®
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Centres d'apprentissage,
— Acquisitions:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 34.940.000 francs.

« Crédits de payement, 184.940.00®
francs. » — (Adopté.)

a Chap. 907. — Centres d'apprentissage*
— Travaux:

a Crédits de payement, 400 millions <3*
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Écoles nationales d'en
seignement technique. — Équipement en
matériel technique et machines-outils:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 260 millions de francs.

« Crédits de payement, 304 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Centres d'apprentissage^
— Équipement en matériel technique :•

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 600 millions de francs.

« Crédits de payement, 350 millions de
francs. » — (Adopté.)

a Chap. 913. — Construction et aménage
ment des établissements nationaux d'éaa-
cation physique et sportive:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 55.900.000 francs. ,

« Crédits de payement, 75. millions de
francs. » — (Adapté.)

a Chap. 915. — Construction et aména
gement des collèges nationaux, centres ré
gionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive. » — (Mémoire.i

« Chap. 916. — Centres de formation nau
tique. — Construction et aménagement:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 2 millions de francs.

« Crédits de payement, 2.800.000 francs. S
— (Adopté.)

« Chap. 923. — Extension des archive*
nationales. — ' Acquisitions:

« Autorisation de programme ou de pro
messe," 9 millions de francs.

« Crédits de payement, 33 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 924. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Achèvement des opération»
en cours :

a Autorisation de programme on der pro
messe, 8.400.000 francs.

« Crédits de payement, 49.900.008
francs. » — (Adopte.) ■

« Chap. 9261. — Services des eaux ée
Versailles, Marly et Saint-Cloud:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 25 millions de francs.

« Crédits de payement, 20 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 927. — Établissements d'ensei
gnement supérieur. — Équipement •:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 8.400.000 francs.

« Crédits de payement, 3l.700.00f
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 9271. — Regroupement des ser
vices administratifs. — Constructions nea-
ves. »- Frais d'études:

« Autorisation de programme ou de pr>
messe, 10 millions de francs. ^

« Crédits de payement, 10 millions â#
.iranes, & — .(AdoptéX
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« Chap. 928. — Aménagement des admi
nistrations centrales des ministères:
... a Autorisation de programme ou de pro
messe, 284 millions de francs.

« Crédits de payement, 190 millions de
francs. » — (Adopté .)

b) Travaux exécutés avec participation
financière de l'État.

« Chap. 932. — Centre national Ue la re
cherche scientifique. — Acquisitions:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 2.700.000 francs.

« Crédits de payement, 7.500.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 933, — Centre national de la re
cherche scientifique. — Travaux:
" - « Autorisation de programme ou de pro
messe, 6.800.000 francs.

■ « Crédits de payement, SO millions de
trancs. » — (Adopté.)

v Chap. 934. — Centre national de la
recherche scientifique. — Achat de maté
riel scientifique:

« Autorisation de programme ou de pro-
tnesse, 8 millions de francs.

« Crédits de payement, 30 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 935. — Eenseignement supé
rieur. — Acquisitions. .

« Autorisation de programme ou de pro
fesse, 2.650.000 francs.

« Crédits de payement, 55.850.000
Irancs. »>

Sur ce chapitre, la parole est à M. Car
cassonne.

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs,
-tout à l'heure mon collègue Racault, avec
beaucoup de talent, vous a exposé les dif
ficultés qu'avaient les étudiants à se loger.

Je veux, monsieur le ministre, très rapi
dement vous indiquer les difficultés iparti-

-tulières des étudiants qui vivent à Mar
seille. L'université de Marseille est très im-

-portante, vous le savez. Elle rayonne sur
ae très nombreux départements, notam
ment sur. la Corse. Les étudiants dee la
France d'outre-mer et les étudiants étran
gers viennent suivre des études très sé
rieuses à Marseille et ils ont les plus

grandes difficultés à se loger. Ils vivent
flans des conditions précaires. Cette si-
luation dure d'ailleurs depuis fort long
temps. . .

Déjà avant la guerre, il n'y avait pas
.8e cité universitaire ou de maison d'étu
diants. Depuis la guerre, de très nombreux

^hôtels marseillais ont, été réquisitionnés,
h existe notamment deux hôtels, l'hôtel
Louvre et Paix qui est occupé par la ma
rine, et l'hôtel Régina, par les finances. Ces
deux puissantes administrations n'ont pas

.Voulu céder devant l'éducation nationale.
Oa vient, parait-il, de trouver un hôtel

qui porte un bien joli nom : « Bel-air-Pa-
radis ». Je vous demande, monsieur le mi
nistre, de hâter l'acquisition de cet hôtel
pour que les étudiants marseillais, leurs

tamarades d" outre-mer et leurs camarades

étrangers puissent vivre le plus tôt pos
sible dans un paradis et au bel air.

. Puisque, je suis à cette tribune, et pour

fie spitausay revenir, je vemuex vo duifsficsiigna dlera situation .particulièrement difficile des
Bouches-du-Rhône en matière de construc
tions scolaires.

„ Le conseil général de' ce département a
fait un effort très sérieux, subventionnant

.les communes, qui avaient besoin de ré
. parer ou de reconstruire leurs écoles. Ces
subventions n'ont pas pu être employées
par les communes car, le Gouvernement

pas. voulu donner de subventions na
tionale». .

. Peu d'écoles des Bouches-du-Rhône Ont
pu être réparées ou reconstruites, et la
situation est peut-être plus grave que dans
le reste de la France; je vous le dis, mes
sieurs, sans être Marseillais et sans vouloir
exagérer.

J'espère, monsieur le ministre, que vous
voudrez bien, comme l'a fait le conseil gé
néral des Bouches-du-Rhône, faire que nos
étudiants puissent vivre dans des condi
tions convenables et poursuivre leurs étu
des dans cette grande cité très accueillante,
mais qui, jusqu'à ce jour, ne les a pas com
blés.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'éducation nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Les préoccupations de M. Carcassonne sont
exactement celles du Gouvernement, je
suis heureux de pouvoir le lui dire.

Il est question de l'acquisition d'un
hôtel qui porte le nom, en effet, double
ment prometteur, de « Paradis-Bel Air ».

Nous connaissons très bien la crise du
logement qui sévit partout d'une manière!
angoissante, qui frappe douloureusement
les étudiants, particulièrement à Marseille.

Nous vous remercions donc de bien vou
loir nous donner les crédits qui nous per
mettront, le plus rapidement possible,
d'aboutir à une solution, qui je l'espère,
sera déjà assez substantielle.

M. le président. La parole est à M. Baron.

M. Baron. J'ai eu l'occasion d'assister le

jeudi 12 mars à une conférence de presse
donnée à l'école normale supérieure de
la rue d'Ulm par le syndicat de l'enseigne
ment supérieur et de la recherche scienti
fique, au cours de laquelle le professeur
Barrabé a exposé la situation de l'ensei
gnement supérieur et do la recherche
scientifique, situation qui tend à devenir
catastrophique en raison de la politique
du Gouvernement. La rémunération insuf
fisante du personnel nuit au bon recrute
ment de ses cadres, qui devraient être
constitués par l'élite scientifique de notre
pays.

En ce qui concerne les constructions
scolaires, M. Barrabé signalait, en parti
culier, que les élèves sont obligés de faire
parfois la queue pendant une demi-heure
avant le cours pour avoir des chances de
trouver place dans les amphithéâtres.

La politique du Gouvernement en ma
tière d'acquisitions de matériel est égale
ment critiquable. Je signale que la com
mission des finances a exprimé l'avis que
les crédits réservés à ce titre au centre
national de la recherche scientifique
étaient beaucoup trop faibles.

Pour les acquisitions nouvelles, les au
torisations de programme s'élèvent à
8 millions seulement. A ce sujet, je pense
qu'il y eut une erreur lors de la discus
sion à l'Assemblée nationale dans la ré
ponse de M. le secrétaire d'État à
M. Viatte. n a déclaré que si on avait
accordé 8 millions pour les achats de ma
tériel, c'était parce que ce chiffre avait
été demandé ipar le centre national de la
recherche scientifique.

Or ce chiffre de 8 millions correspond à
une partie seulement des demandes du
centre national de la recherche scientifi

que, à celles destinées à équiper l'obser
vatoire de Haute Provence. Mais d'autres
crédits étaient demandés dont le total s'éle
vait à 220.300.000 francs, les uns pour le
laboratoire d'océanographie, les autres
pour l'institut de recherches sur le cancer,
pour l'achat d'un télescope et pour l'étude
et la construction d'une machine à calculer
universelle, etc.

■ En ce qui concerne les travaux sur les
machines à calculer je signale que la

France possède un des plus grands sa
vants, M. Couffignal.

Ainsi les crédits accordés à la rechercha
scientifique correspondent, non pas à U
totalité de ses demandes, mais à l'une seu
lement.

Je proteste donc contre l' insuffisance des
crédits en tant que rapporteur spécial du
budget de la recherche scientifique. .Ta
proteste également en tant que membre de
la commission de l'éducation nationale et
je regrette qu'elle n'ait pu se réunir por
exprimer son avis à ce sujet. Je  protesta
aussi comme membre du parti commu
niste, parti qui s'honore de compter du: <;
ses rangs deux grands savants

Tout d'abord, M. Langevin, dont le nom
est attaché à la réforme de l'enseignement,
à laquelle faisait allusion tout à l'heuro
M. le ministre. Par la faute des membres
socialistes de la commission de l'éducation
nationale de l'Assemblée nationale, le rap
port sur cette question est confié A
Mlle Solange Lamblin, c'est-à-dire à un vé
ritable fossoyeur 1.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Vous n'êtes pas galant pour Mlle Lamblin.

M. Baron. Je suis obligé de constater ls
vérité, monsieur le ministre. '

D'autre part, je citerai un autre grand
savant: M. Joliot-Curie, haut commissaire
à l'énergie atomique, dont les recherches
ont une renommée mondiale, qui a été à
l'origine de certaines découvertes _. de
l'énergie atomique et dont le patriotisme a
été éclatant pendant la guerre. (Applau
dissements à l'extrême gauche. — Excla
mations à gauche et au centre.)

M. Laffargue. Vous avez deux savants el
deux généraux:, nous en avons plus qua
vous! (Protestations à l'extrême gauche. \

M. Baron. Son patriotisme pendant la
guerre est apparu à tous. Il lui est rendu
hommage dans le film « La bataille de
l'eau lourde », qui passe en ce moment
sur nos écrans.

Il est inadmissible que le crédit (pour
achat de matériel scientifique s'élève Al
8 millions, prix d'un simple microscopç
électronique. La recherche scientifique
comprend en France 1.500 savants, clfec-
tif dont dispose la Belgique, alors que l'An<
gleterre en compte 50.000, TU. R. S. S. e|
les Etats-Unis des centaines de milliers.

Quand je déplore l'insuffisance des cré«
dits affectés à la recherche scientifique ett
à l'enseignement supérieur, j'exprime une»
opinion très modérée en déclarant que l«
Gouvernement pratique une politique dé'
saslreuse dans ce domaine.

M. Henri Buffet.  Vous ne voterez pas lo4
crédits.

M. Baron. Car, que va-t-il se produire ?
Ces savants mal payés, risqueront Je par-»
tir en Amérique.

Mais s'ils étaient seulement mal payés*
ce ne serait rien, car le désintéressemens
des savants est bien connu — en particiw
lier M. Joliot-Curie, a toujours pris sesj
brevets au nom du centre de la recherche]
scientifique et de tous ses collaborateurs^
jamais à son nom personnel. .

Ce risque d'émigration n'est pas imagl«
naire, puisque j'ai constaté, il y a quel-J
ques jours, avec stupéfaction que M. MinJ
joz, membre du groupe socialiste à l'As-»
semblée nationale, avait déposé une proW
position de résolution demandant la dé«
signation d'urgence d'une commissioal
chargée d'aller .vendre à l'Amérique lm
inventions de nos chercheurs. (ApplauHisA
sements à l'extrême gauche.)

M. 1« président. La parole est à M. Hf
ministre de l'éducation national*.
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M. te ministre de l'éducation nationale.
Je tiens ài répondre à M. Baron. J'ai en
tendu prononcer certains' noms et je tiens
À dire qu'il m'est très agréable de rendre
hommage aux deux grands savants, l'un
mort, l'autre vivant, qui ont été évoqués
à l'instant.

Mais s'il est un domaine où les préoc
cupations partisanes doivent être absen
tes, c'est bien celui de la recherche scien
tifique. D'autres professeurs, eux aussi,
ont honoré la science, la France et l'hu
manité et je voudrais que le Conseil de
la République soit unanime pour dire
&u'il s'incline avec la même admiration
devant tous ceux qui, faisant progresser

1 la science française/ ont 'bien; servi> l'hu
manité. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. Baron. Que le Gouvernement leur
'donne des crédits I

Mile Mireille Dumont. Et qu'il leur
'donne les moyens de travailler, ce sera
le meilleur hommage qu'il puisse leur
rendre 1

M. le ministre de l'éducation nationale.
Ces crédits doivent être attribués à tous
les savants.

M. le président. Personnes né demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 935.
(Le chapitre 935 est adopté.)

M. le président. « Chap. 936. — Ensei
gnement supérieur. — Travaux:
. « Autorisation de programme ou de pro
messe, 460 millions .de francs.

« Crédits de payement, 250 millions de
francs. »

La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Monsieur le ministre,
Je profite de ce chapitre pour vous poser
une question, qui, j'espère, ne vous em
barrassera pas trop, encore que l'affaire
dont je vais parler n'ait pu être réglée
malgré de nombreux conciliabules entre
les ministères et l'organisme intéressés.
• Il s 'agit de la bibliothèque de docu
mentation internationale •' contemporaine,
à laquelle je m'intéresse particulièrement.

Vous savez quelles ont été ses vicissitu
des; c'est une victime de la guerre, puis
qu'elle a été chassée du château de Vir-
cennes en 1939 et qu'elle a été en partie
victime du bombardement et de l'ineen-

"die en 1944. Ses collections furent dis

persées; elles trouvèrent asile dans un
immeuble de la rue du Bac, qui est abso
lument insuffisant.' ■

Le musée du Luxembourg lui avait été
attribué; mais le Conseil de la Républi
que étant venu au monde. -entre- temps,
évidemment la bibliothèque de documen
tation internationale ne. pouvait plus , s'y
installer, car le Conseil de la République
a besoin des locaux qu'on avait cru pou

rvoir réserver à ladite bibliothèque*
Mais, le fait est là: -cette bibliothèque

avait une promesse formelle ; elle pouvait
se réclamer de droits formels- sur un local
qui ne peut-plus lui être affecté. 11 faut
lui en procurer un autre.

Cette bibliothèque est unique en Eu
rope; j'oserais même dire qu'elle est uni
que au monde. Elle possède une docu
mentation telle que, même les pays
étrangers viennent y puiser 'des rensei
gnements. Et je crois savoir que les orga
nismes de documentation des divers mi
nistères et de la présidence du conseil
Vont souvent la consulter.

Si vous lui rendiez visite, vous seriez
très vite convaincu, monsieur le ministre,
de son importance, de sa richesse, en
même temps que de' l'impossibilité prati

que dans laquelle se trouvent ' les étu
diants,- les journalistes, les chercheurs,
d'y travailler dans les conditions norma
les du travail intellectuel.

Il y a : eu des conciliabules multiples
au sujet de cette bibliothèque. La direc
tion des bibliothèques, l'éducation natio
nale. le président du conseil lui-même,
tout le monde a été alerté. Or, cette
bibliothèque ne pourra bientôt plus rece
voir les collections qu'elle doit accumuler
jour après jour et recueillir avec beau
coup de méthode.

Je voudrais savoir si, enfin, sera tenue
la promesse faite de lui trouver un local
définitif et à un endroit tel que les étu-

' diants de : nos universités puissent aisé
ment s'y rendre pour travailler.

M. le ministre de l'éducation nationale.
Je vous remercie d'avoir attiré mon at
tention, une nouvelle fois, sur cette
question.

Il est vrai que de très nombreux pour
parlers ont été engagés; il est vrai que
ue nombreux efforts ont été poursuivis.

Il avait été question d'aménager cette
bibliothèque dans les locaux mêmes du
Conseil de la. République.

M. Ernest Pezet. C'est impossible!
M. le ministre de l'éducation nationale.

Ce qui est certain, c'est qu'il faut abou
tir, et avec les moyens limités dont nous
disposons; mais nous nous efforcerons de
trouver une solution le plus rapidement
possible.

Je vous remercie du concours que vous
pourrez nous apporter dans cette tâche.

. M. Ernest Pezet. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

■ M.' Léo Hamon. Je demande la pamle..
. M. le président. La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. Je viens d'entendre M. le
ministre de- l'éducation nationale donner

au sujet de cette bibliothèque une assu
rance de bonne volonté qui retient mon
attention.

Cependant, comme il est impossible d'en
visager une réinstallation dans l'immeu
ble jouxte ce palais, avez-vous une idée
précise quant au local envisagé et pou
vons-nous espérer davantage qu'une assu
rance de bonne volonté ?

M. le ministre de l'éducation nationale.

Je connais assez M. le . président Hamon
pour savoir qu'il ne se contente pas de
mots et qu'il aime beaucoup les engage
ments précis.

Je sais encore que, pour lui, lorsque des
engagements précis sont pris, ils doivent
être, immédiatement tenus. C'est le cas
pour les engagements que j'ai pris.

Je peux lui dire que le pavillon de la
Reine est actuellement l'objet d'une res
tauration qui demandera évidemment cer
tains délais. C'est en tenant compte die ces
délais que j'ai pris tout à l'heure mon
engagement. ,

M. Léo Hamon. Je vous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?

Je mets aux voik le chapitre 936.
(Le chapitre 936 est adopté.)

M. le président. « Chap. 937. — Construc
tions scolaires de l'enseignement du se
cond degré. — Subventions:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 153.170.000 francs.

« Crédits de payement, 110 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9371. — Enseignement du second
degré. — Participation aux dépenses résul
tant de l'installation d'établissements d'en

seignement dans des casernes n'apparte
nant pas à l 'État :

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 20 millions de francs.

« -Crédits de- payement, 20 millions de
'rancs. » — (Adopté ) . , • ■ .

« Chap. 938. — Constructions scolaires de
. enseignement du premier degré. — Sub
ventions:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 24 i millions de francs.

« Crédits de payement, 160 millions de
francs. » —■■ (Adopté.)

« Chap. 939. — Subventions pour la cons
truction de cantines scolaires:

« Cré lits de payement, 50 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Constructions scolaires
de l'enseignement technique. — Subven
tions :

« Autorisation de programme ou de-pro-
messe, 173.480.000 francs.

« Crédit de payement, 120 millions de
francs. »— (Adopté.)

« Chap. 941. — Équipement en matériel
technique des établissements communaux
d'enseignement technique:

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 114 millions de francs.

« Crédit de payement, 100 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 942. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Acquisitions: '

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 6.500.000 francs.

« Crédit de payement, 6. 500.000 francs.?
— (Adopté.)

« Chap. 943. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Travaux: .

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 63 millions de francs.

a Crédit de payement, 73 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 946. — Subventions aux colleo-
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif (programme du 13 novembre 1940) :

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 52 millions de francs.

« Crédit de payement, 200 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 947. — Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif (programme 1946-1947) :

« Autorisation de programmé ou de pro
messe, 25.200.000 francs.

« Crédit de payement, 50 millions d«
francs. » — (Aâohté.)

« Chap. 948. — Subventions aux univer
sités et établissements d'enseignement
pour travaux d'équipement sportif (mé
moire). »

Nous abordons le budget des finances
et des affaires économiques.

Finances et affaires économiques.

• I. — FINANCES

Reconstruction.

« Chap. 800. — Services financiers. —•
Reconstruction :

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 6.300.000 francs.

« Crédit de payement, 41 millions
600.000 francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 800.
(Le chapitre 800 est adopté.)
« Chap. 801. — Services financiers. f—

Reconstitution du matériel détruit. »

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 4 millions de francs. »

« Crédit de payement, 4 millions  de
francs. a — (Adopté.)

« Chap. 802. — Dépenses des exercices
périmés non» frappées de déchéance. a
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Équipement.

a Chap. 900. — Achat, construction ou
aménagement d'immeubles pour les ser-
yices financiers. »

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 149.190.000 francs. »

« Crédit de payement, 209 millions
700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. -T- Services financiers. —
Équipement technique. »

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 74.500.000 francs. »

« Crédit de payement, 49.800.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 902. — Participation de l'État
aux augmentations du capital des sociétés
nationale d'économie mixtes ou privées. »

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 1.096.620.000 francs. »

« Crédit de payement, 1 .096.620.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance (mé
moire) . »

II. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Équipement.

« Chap. 900. — Services de l'économie
nationale. — Acquisitions et aménage
ments (mémoire). »

« Chap. 901. — Couverture des hausses
de prix intervenues depuis le 25 octobre
1947. ».

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 25 milliards de francs. »

« Crédit de payement, 11 milliards de
francs. » — (Adopté.)

France d'outre-mer

M. le président. Nous arrivons au budget
de la France d'outre-mer.

La parole est à M. Doucouré.
M. Doucouré. Mesdames, messieurs, le

projet de loi qui vous est soumis constitue,
j'en suis convaincu, l'un des textes les
plus importants qu'il vous ait été donné
d'examiner cette année.

Dès le lendemain de la guerre, l'unani
mité des esprits s'est faite sur la néces
sité de consacrer les plus grands. sacri
fices à l'équipement et à la reconstitution
de ce magnifique ensemble économique
dont on venait de proclamer l'avènement:
l 'Union française.

Tous les efforts que la nation était prête
à consentir devaient s'orienter autour de
cette idée : accorder une priorité aux tra
vaux les plus propres à contribuer effica
cement au relèvement et au développe
ment de toute l'économie française.

Il est bien peu d'entre nous, j'en suis
sûr, qui, en parcourant ce budget, ne se
soient arrêtés sur ce chapitre 900 qui fixe
le montant des subventions accordées au
fonds d'investissement pour le développe
ment économique et social des territoires
d'outre-mer.

Vous avez tous été stupéfaits de la fai
blesse des crédits proposés, qui seraient
sans doute risibles, si l'on pouvait, toute
fois, avoir la moindre envie de rire à ce
propos.

A cette occasion, en ma qualité de repré
sentant d'un territoire d outre-mer, j'ai
tenu à faire avec vous le point d'une si
tuation qui semble, a priori, inquiétante.

Les raisons mêmes de cette inquiétude
tiennent tout d'abord dans ces deux chif
fres: 1.300 millions et 2 milliards corres
pondant aux autorisations de programme
et aux crédits de payement destinés au

développement économique et social des
territoires d'outre-mer ; alors que 190 mil
liards en francs actuels doivent, en prin
cipe, constituer le montant des investisse
ments publics des premières tranches du
plan.

Je ne m'attacherai pas à commenter ici
des chiffres. D'autres que moi le feront
sans doute tout à l'heure. Mes inquiétudes,
en vérité, vont plus loin.

Le Gouvernement, en marge de ces chif
fres, propose au Parlement de lui sou
mettre ultérieurement des dispositions
spéciales fixant le montant de l'effort
financier consenti pour 1948-1949 et amé
nageant les modalités d'emploi de ces
fonds, c'.est-à-dire modifiant la loi du 30
avril 1946.

C'est ici que je voudrais attirer l'atten
tion du Gouvernement et celle du Conseil
de la République tout entier. -

Permettez-moi un rapide regard en
arrière.

Dès 1946, la métropole avait associé ses
territoires d'outre-mer au vaste programme
d'équipement et la loi du 30 avril pré
voyait l'établissement, le financement et
l'exécution de plans d'équipement et de
développement de ces territoires.

Ceci se passait lors des travaux de la
première Assemblée nationale constituante
et nous pouvons affirmertaujourd'hui que
cette initiative n'a pas été sans avoir une
influence heureuse dans la participation de
nos constituants d'outre-mer à l'élabora
tion de la Constitution définitive de la
quatrième République.

Il y avait là la marque de la liaison
intime qui, comme le disait récemment M.
le ministre de la France d'outre-mer dms
sa conférence de presse du 27 février 1948:
« dans une démocratie véritable, doit exis
ter entre le domaine politique et le do
maine économique ».

C'est, en effet, un problème de Gouver
nement qui doit être résolu.

Les hommes d'outre-mer sont des gens
simples, mais c'est bien souvent le privi
lège des gens simples d'avoir du bon sens.

Ils ont parfaitement compris qu'au, len
demain de ce conflit mondial, la France
songeât d'abord à panser ses blessures et
c'est avec confiance qu'ils ont assisté à
l'édification, peut-être tardive, des projets
qui les concernaient.

Le premier rapport de la commission de
modernisation des territoires d'outre-mer

vient d'être publié.
Le Gouvernement n'a-t-il pas notamment

présenté comme contrepartie du sacrifice
résultant de la dévaluation du franc afri
cain la garantie de la mise en valeur des
territoires d'outre-mer en précisant notam
ment que les crédits nécessaires seraient
maintenus et même augmentés.

Les territoires d'outre-mer ne sont riches
aujourd'hui que de promesses... et d'une
obole de quelques milliards.

On entend critiquer ici et là la disper
sion des efforts du F. I. D. E. S; on en
tend proclamer la nécessité de sa réorga
nisation. Mais on passe volontiers sous si
lence la violation de la loi du 30 avril 1946
qui prévoyait à son article 1er que des
plans de développement approuvés pair
décrets en conseil des ministres inter
viendraient dans un bref délai.

Nous acceptons volontiers de fonder des
espoirs sur la conférence économique
franco-anglaise qui vient de se terminer.
Mais, alors qu'elle recommande que les
services des plans coloniaux des deux ad
ministrations coloniales française et an
glaise maintiennent un contact permanent
pour confronter leurs projets respectifs, la
direction du plan au ministère de la France

d'outre-mer vient d'être supprimée ou dil
moins placée sous la direction des affaires
économiques, ce qui n'est peut-être pas la
meilleure solution.

Toutes ces contradictions — je vous fais
grâce d'un inventaire complet — s'expli*
quent sans doute fort bien à vos yeux*
monsieur le ministre; mais elles ne man
quent pas de jeter un trouble certain dans
les esprits outre-mer, et c'est précisément
à l'égard des populations d'outre-mer que
le Gouvernement se doit de faire la preuve
de la permanence de ces idées et de la
netteté de ses intentions.

Je tiens à affirmer à cette tribune qu'il
n'est pas d'œuvre possible outre-mer sans
l'adhésion totale, morale et matérielle, de
toute la population autochtone. La mise
en valeur de nos territoires ne se conçoit
pas comme une entreprise exclusivement
européenne, dans laquelle, les indigènes
seraient réduits au rôle de' manœuvres.

Je m'en voudrais d'évoquer ici de façon
précise le souvenir du travail forcé, ce
travail forcé qui a été institué par un colo
nialisme féroce et qui était inhumain atf
siècle où nous sommes.

La métropole ne peut pas, si elle es
père réaliser une œuvre utile, reculer
inconsidérément le moment des réalisa*
tions. Or, ce moment est arrivé.

Je me permets encore, une fois de plus»
de vous rappeler l'hommage qu'un chargé
de mission en Afrique occidentale fran
çaise rendait à M. Belirne, le grand initia»
teur des travaux d'irrigation du Niger.

Il lui disait: « Ingénieur Belime, vous
qui, chaque matin, faites reculer le désert,
vous qui, chaque matin, faites renaître à
la vie des populations entières, vous avez
mérité le titre de grand maître de l'eau*
Vous faites sonner, à l'horloge du monde*
la véritable heure de la France et cette
heure, c'est l'heure de la reconstruction,
c'est l'heure de l'équipement de la France
d'outre-mer. »

Aux yeux d'une population qui raisonne,-
je vous l'ai dit, sans beaucoup de détours,
le meilleur projet ne vaut pas une bonne
ligne de chemin de fer, ne vaut pas une
école, un pont, un dispensaire ou une ma«
ternité, une usine hydro-électrique en ser
vice.

Au surplus, et ce sera si vous le voulez
bien la conclusion qui découle de ces ob
servations, indépendamment même 'de la
reconnaissance des populations d'outre-
mer lorsque cette grande œuvre aura été
réalisée, je veux souligner ici à quel point
le développement économique et social des
territoires d'outre-mer est une œuvre reni
table.

Certes, parmi les dépenses que vous
nous proposez aujourd'hui, presque toutes
sont urgentes, mais combien d'entre elles
sont réellement productives ?

Il y a bien longtemps que, dans son inté
rêt même, la métropole a renoncé au
pacte colonial et qu'elle a constaté la né*
cessité d'avoir des colonies prospères.

Tel fut le départ de cette œuvre d'évo
lution et d'émancipation humaine qui se
concrétise aujourd'hui dans le miracle  de
l'Union française. Le progrès dans l'ordre
politique serait stérile; il serait un non-
sens s'il ne s'accompagnait d'un progrès
économique et social.

Ma présence à cette tribune n'a d'autre
but que de rappeler ces vérités qui pour
éclatantes qu'elles soient n'en semblent
pas moins s'estomper aux yeux de nos
gouvernants derrière le rideau des préoc
cupations financières et politiques.

La France a, en vérité, tout à gagner &
construire nos routes, à développer nos
yoles ferrées, à transformer nos ports, k
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moderniser notre équipement agricole, à
exploiter notre sous-sol qui reste la
« grande inconnue » parmi toutes nos ri
chesses.

Elie a, par contre, tout à perdre en re
nonçant ii ses efforts ou en stoppant ce
qui a déjà été entrepris dans tous les do
maines. 11 suffirait parfois de peu de cho
ses pour donner leur plein effet à des tra
vaux commencés : un milliard permettrait
de terminer les travaux d'irrigation du Ni
ger au Soudan et de résoudre en même
temps le problème de l'hydraulique agri
cole et pastorale.

Les réalisations sociales seraient le pro
longement naturel de toutes les conquêtes
économiques.

C'est en réussissant dans ce dernier do
maine que l'on pourra résoudre le pro
blème de l'enseignement de la santé publi
que, du travail, en un mot. accroître réelle
ment le niveau de vie de la population.

Pour répondre à toutes ces nécessités,
le Gouvernement nous offre aujourd'hui
environ la centième partie de ces dépenses
dites d'équipement. . . et une promesse
réalisable à plus ou moins longue échéance,
qui s'ajoute à tant d'autres.

Je veux espérer que le Gouvernement, et
avec lui chacun des membres de cette As
semblée, comprendra que je ne suis pas
monté à cette tribune pour prononcer des
recommandations de pure forme.

En terminant, je tiens à affirmer, au
nom des élus socialistes de la France d'ou
tre-mer — et j'exprimerai sans doute l'opi
nion de l'unanimité des représentants de
la France lointaine dans cette Assemblée
— que renoncer' à résoudre  dans un très
bref délai le problème du rééquipement
des territoires d'outre-mer, ce serait aban
donner définitivement les intérêts les plus
solides de la France dans le mande de
demain. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Fran
ceschi.

M. Franceschi. Mesdames, messieurs,
mes chers collègues, la semaine-dernière,
à la commission des territoires d'outre-
mer, nous avons eu l'honneur de recevoir
M. Coste-Floret, ministre de la France
d'outre-mer, venu devant la commission
faire connaître les principes fondamentaux
de la politique que son département
compte suivre dans les territoires d'outre-
mer.

M. le ministre a consacré  une partie de
son exposé à l'examen des problèmes re
latifs à la mise en valeur des territoires
de l'Union- française.

Pour mieux nous faire comprendre
l'importance de ces problèmes et saisir
la nécessité de les résoudre le plus vite
possible, il nous a indiqué les points prin
cipaux qui caractérisent la situation éco
nomique actuelle des territoires d'outre-
mer particulièrement arriérés.

D'après- M. le ministre, ce retard est dû:
1° i l'épuisement des forces productives,
en raison de l'effort de guerre; 2° au fai
ble rendement du matériel, qui n'a pas été
renouvelé depuis 1939; 3° à l'insuffisance
des moyens de transports.

_ .T'ajouterai que la principale cause de
l'absence d'une industrie locale moderne
dans les territoires de l'Union française
réside ailleurs.

L'absence d'une industrie locale est la
conséquence de la politique du.pacte

• colonial.

En fait, jusqu'ici, on n'a pas voulu cette
industrialisation, de crainte qu'elle ne
vienne concurrencer la production de la
métropole.

Voilé, à notre avis, la cause principale
du retard économique des territoires d'ou
tre-mer.

Mais nous ne sommes pas de ceux qui
se laissent dominer par le passé. Ce qui
nous intéresse., ce sont le présent et
l'avenir.

A l'heure actuelle, il est beaucoup ques
tion de la modernisation des territoires

d'outre-mer. Ce qui se fait dans ce do
maine nous intéresse au plus haut point.
Nous avons approuvé le vote de la loi
du 30 avril 19dti, au sujet de laquelle nous
avons aujourd'hui, quelques inquiétudes,
puisqu'on parle de la modifier.

La loi du 30 avril 19 M prévoit la création
d'un plan de mise en valeur ainsi que
des organismes d'exécution et de linance-
ment du plan: à savoir la direction de la
F. I. D. E. S. et de la caisse centrale.

Le premier plan de modernisation et
d'équipement dont l'exécution est prévue
pour les dix années à venir a été élaboré
par les soins de la commission de moder
nisation des territoires d'outre-mer.

Les travaux de celte commission se trou
vent consignés dans le rapport qui nous
a été adressé dernièrement par la prési
dence du conseil.

A la page 58 de ce rapport, vous trou
verez le tableau n° 2 qui nous donne le
montant des investissements nécessaires

au financement du plan décennal. Le mon
tant.de ces .investissements s'élève à la
somme de 285 milliards de francs métro

politains, valeur de juin 1956. Sur ces
285 milliards, 190.710 millions devront être
fournis par des investissements d'État et
le reste, c'est-à-dire 91 millions et demi,
par des investissements privés.

On peut lire dans le rapport que le plan
sera réalisé en deux tranches quinquen
nales. Il est prévu' pour la première tran
che (1917-1951) 103.270 millions d'investis
sements d'État et 51.780 millions d'inves
tissements privés. Avec une simple opéra
tion arithmétique, on arrive à établir que
la participation annuelle de l'État au finan
cement du plan d'équipement des terri
toires d'outre-mer sera de 20 milliards et

demi de francs?- métropolitains, valeur
juin 1940.

Par conséquent, si les chiffres qu'on
nous donne dans ce rapport sont bien
fondés, si on était vraiment décidé à les
traduire dans les faits,, on aurait dû ins
crire au budget qui nous est présenté au
jourd'hui 20 milliards et demi au titre de
la France d 'outre-mer. Or, quels sont les
chiffres qui ligurent au chapitre 900 re
latif aux subventions au fonds d'investis
sement pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer? Nous

lisons: 1.300 millions d'autorisation de pro
gramme ou de promesse demandée et
2 milliards de crédit de payement. Nous
sommes bien loin de compte".

11 est vrai que, dans l'exposé des motifs,
on nous dit qu'il sera soumis ultérieure
ment au Parlement, par voie de projet de
loi spécial, des propositions tendant à
fixer, d'une part, le montant des autori
sations de programme ou de promesse et
de; cn'dils de payement correspondant au
piogramme de 1OlvlOiO et, d'autre part,
les modalités d'emploi des moyens finan
ciers mis à la disposition du F. l. D. E. S.,
fixés par la loi du 30 avril 1916, texte
que le Gouvernement estime nécessaire
d'aménager.

Ainsi, _ nous devons attendre le vote
d'une loi spéciale pour connaître le mon
tant des crédits correspondants au pro
gramme du lur juillet 1018 au 30 juin 1919.

Nous disons sans détours que nous ne
pouvons pas èfre d'accord avec cette pro
cédure employée par le ministère des
finances.

Ce que nous voudrions, c'est connaître,
dès à présent, le montant des crédits cor

respondants au programme du 1er janvier
1948 au 30 juin 1949.

Nous espérons que M. le ministre voudra'
bien nous donner satisfaction sur ce point
auquel nous attachons une très grande
importance. Il s'agit, en effet, de savoir
si, oui ou non, le Gouvernement est décidé
à passer à la réalisation effective des pro
jets de travaux d'équipement établis par
ses techniciens.

Je suis d'autant plus à mon aise pour
demander cela que je ne suis pas le seul
à le faire. M. le ministre de la France
d'outre-mer, par lettre en date du 16 fé
vrier dernier, faisait savoir à son collègue;
des finances que:

1° Le fait de subordonner au vote par
le Parlement d'une loi spéciale l'attribu
tion au F. I. D. E. S. des crédits néces

saires à l'application du programme 1948-
1949 était une procédure inacceptable;

2° Le montant des crédits, compte teniï
de la dévaluation, qu'il paraît indispen
sable d'affecter au F. I. D. E. S. pour lai
période du 1er janvier 19 1 8 au ltr juillet
1949, devrait s'élever à 13.450 millions en
crédits d'engagement et à 11.200 millions
en crédits de payement.

Nous savons que cette lettre est demeu-i
rée sans réponse. M. le ministre Coste-
Floret nous a informés qu'il a adressé à,
M. le ministre des finances et de l'écono
mie nationale une deuxième lettre, dans
laquelle il fait ressortir l'impérieuse.né
cessité de donner au comité directeur du;
F. I. D. E. S. les moyens financiers indis
pensables à la réalisation du programme
1948-1910.

Nous sommes curieux de savoir quelle
est la suite . qui a -été donnée à cette,
deuxième lettre et ce que fera M. le mi
nistrede la France d'outre-mer au cas oM
M. le ministre des finances maintiendrait
sa position.

L'insuffisance des crédits qu'on nous
propose n'échappe à personne. La commis
sion des finances du Conseil de la Répu
blique, jugeant que les crédits proposés
sont nettement insuffisants, a voté à'
l'unanimité une réduction indicative de.
100.000 francs. Dans toutes les assemblées:'
Assemblée nationale, Assemblée de l'Union'
française, Conseil de la République, tout
le monde s'accorde pour reconnaître l'in
suffisance des crédits proposés par M. le
ministre des finances et qu'avec de tels;
crédits il est manifestement impossible!
d'envisager d'une manière sérieuse la réa--
lisation du programme 1948-1949.

Seul, M. le ministre des finances voit le!
problème différemment, et nous impose,
des crédits ridiculement bas, contre les
quels tout le monde proteste. Les débats
d'hier et d'avant-liier nous l'ont démontré;
tous les orateurs qui sont montés à cette
tribune ont critiqué l'insuffisance des cré
dits affectés au plan d'équipement de la
France d'outre-mer.

Je pense que M. le ministre en tiendra
compte; je pense également que les partis
de la majorité gouvernementale ne se con-«
tenteront pas seulement de protester du
haut de la tribune, mais demanderont à
leurs ministres de faire pression sur M. le
ministre des finances pour l'amener à une
meilleure compréhension du problème.

S'il n'en est pas ainsi, nous serons obli
gés de croire que les partis de la majorités
gouvernementale ont des attitudes diffé<
rentes suivant qu'il s'agit de faire des
déclarations devant les commissions ou à
la tribune ou de faire prendre des déci->
sions au sein du Gouvernement. (Appiau-
diss-cments à l'extrême gauche.)

En d'autres termes, nous serons obligés
de conclure qu'il n'y a pas de concor-
dance entre les paroles et les actes, paroles,
à gauche, actes à droite.
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 Mesdames messieurs, le -problème qui
«st posé devant nous est extrêmement
important puisqu'il s'agit de l'avenir
même de l'Union française, c'est dire que
l'on n'a pas le droit de le traiter avec
légèreté et d'en faire le centre d'une
manœuvre politique. Le Gouvernement doit
dire nettement ce qu'il compte faire pour
le résoudre.

Le plan de modernisation et d'équipe
ment des territoires d'outre-mer fa it par
tie, je suppose, du programme du Gou
vernement.

La majorité gouvernem entfile se déclare
ouvertement pour la réalisation de cette
parti.-; du programme^ Dans ces conditions,
il est parfaitement possible d'amener
M. Je ministre des finances à une meil
leure compréhension. Dans le cas con
traire, je le répète, nous serons amenés
à croire que toutes les protestations du
ministre de la*France d'outre-mer, les pri
ses de position dans les commissions
ainsi qu'à la tribune par les partis de la
majorité gouvernementale ne sont que des
manœuvres habilement orchestrées, dans
le but de créer les conditions favorables

• sinon a l'enterrement pur et simple du
plan de modernisât ion dies territoires d'ou
tre-mer; du moins à sa mise en sommeil...
(Applaudissements à l'extrême gauche), en
portant atteinte à ses organismes de di
rection et d'exécution.

La direction du F. I. D. E. S. à été déjà
supprimée, on nous dit maintenant qu'elle
 seia remise en place. Nous attendons la
décision. On s'attaque maintenant à la
caisse centrale qu'on accuse de créer l'in- ,
flation dans les territoires d'outre-mer. En

réalité, cet argument, qui n'a guère de
valeur,' tend à supprimer l'autonomie
financière de la caisse centrale et à placer
le financement du plan sous la coupe di
recte du ministère des finance», ce qui
signifie son étouffement. En effet, nous
ne voyons pas très bien le ministère des
finances apporter des .solutions pratiques
à un problème qu'il ne connaît pas et qu'il j
ne peut connaître du fait qu'il ne dépend,
en aucune manière, de son département.-

Par ailleurs, le Gouvernement, en la ■
personne de M. le ministre des .finances, j
nous laisse entendre que la loi du 30 avril

sera modifiée. Dans quel sens et
pour quelles raisons ? Nous sommes en !
droit de le savoir. C'est manifeste: on est i
en train de préparer une voie de garage j
au plan d'équipement des territoires d'ou
tre-mer. Il ne faut ni perspicacité excès- ;
sive, ni malignité particulière pour devi- .,
ner cette intention.

Le Gouvernement actuel, d'essence anti
démocratique, est incapable d'avoir une
politique vraiment conforme aux intérêts •
de l'Union française. (Applaudissements
à l'extrême gauche.) L'Union française -

_ ne peut être que le résultat d'une politi
que démocratique et progressiste qui ne
pourra être menée jusqu'au bout que par
un Gouvernement qui pense profondément '
•et intensément « Union Française », alors
que celui que nous avons aujourd'hui
pense avant tout « occidental » et ne voit
d'ans l'Union française qu'une force -d'ap
point à la politique occidentale (Applau
dissements à l'extrême gauche), comme
un immense marché ouvert à l'expansion
nisme des trusts internationaux.

C'est pour cette raison que le Gouverne
ment actuel n'envisage pas et ne peut
envisager d'une manière sérieuse la créa
tion d'ure industrie locale dans les ter-
Titoiies d'ontre-ni3r.

Mais, la politique du Gouvernement .est
un fait. La volonté des masses d'aller de

l'avant dans la \oie du progrès en est une
autre.

les peuples de l'Union française n'ac-'
cepient pms de vivre comme autrefois. Ils
veulent s instruire et s'éduquer, dévelop
per leurs capacités techniques, intellec
tuelles et morales. Ils veulent que leurs
territoires deviennent des pays riches et
prospères. Ils veulent enfin devenir des
peuples libres économiquement et politi
quement, -au sein de l'Union française.
(Applaudissements à l 'extrême gauche.)

Contre cette volonté, on ne pourra rien.
Tôt ou tard, et plus tôt qu'on ne le pense,
les peuples d'outre-mer, alliés au peuple
de France, reprendront leur marche impé
tueuse vers un avenir meilleur. Oui,
l'Union française deviendra une réalité vi
vante, parce que cette réalisation s'ins
crit dans le sens du développement normal
de l'histoire dés peuples.

Mais ici un problème se pose, un pro
blème d'une extrême gravité. Il s'agit de
savoir si l'Union française se fera  avec
ou sans la France.

Quant à nous, élus du rassemblement
démocratique africain, apparentés au
groupe communiste, nous voulons qu'elle
se fasse avec la France, et c'est pourquoi
nous attirons l'attention du Gouvernement

sur l'importance du plan d'équipement des
territoires d'outre-mer.

Sa réalisation est la condition 'essentielle
de l'existence de l'Union française. Sa .
non-réalisation serait un facteur de désa

grégation. Que le Gouvernement choi
sisse! (Applaudissements à i'extrême
gauche.)

M. le président. Nous abordons l'examen .
des chapitres.

I. — DÉPENSES civnjss

Équipement.

« .Chap. 000. — Subvention au fonds
. d'investissement pour le développement
économique et social des territoires d'ou-
tre-mer:

« Autorisation de programme ou de pro
messe. — 1.299.900.000 francs.

« Crédit de payement. —' 2 milliards de
francs. »

Sur le chapitre 900, la parole est à
M. Grassard.

M. Grassard. Mesdames, messieurs, après i
d'autres orateurs et au nom du groupe '
du rassemblement des gauches républi
caines, je viens protester à mon tour
contre la' modicité des sommes allouées '

pour le plan d'équipement des territoires
d'outre-mer.

Le budget d'équipement des territoires
d'outre-mer, qui nous est soumis, prévoit
1.300 millions de ciédit d'engagement et :
2 milliards de crédit de payement.

A la page 14 de son rapport; "M. Alain
Poher nous a exposé précisément, au nom
de la commission des finances, que l'en
semble des sommes prévues pour les
dépenses civiles de reconstruction et
d'équipement pour l'année 1948 s'élevait
à 177 milliards et que ces crédits « ne
représentaient qu'une part relativement
modeste — moins du cinusième — de

la totalité des dépenses publiques pour
le même exercice 1948 ».

Nous pouvons aussi nous étonner que,
pour un programme aussi essentiel que
le développement économique et social
de nos territoires d'outre-mer, les som
mes prévues comme crédit de payement
soient très inférieures au cinquantième,
je dis bien au cinquantième, du chiffre
total des dépenses publiques de recons
truction et d'équipement, et à la deux
centième partie de la totalité des dépen
ses publiques de 1948, même si, comme

nous le propose M. Alric, rapporteur spé
cial, on peut inscrire à l'actif des terri
toires d'outre-mer la prise en charge par
la métropole du traitement.des fonction
naires d'autorité, comme vous l'avez voté
il y a quelques ojurs.

La minime importance, des crédits pré
vus dans le projet qui vous est soumis
est encore plus évidente, comme vous
l'a souligné M. Franceschi, si l'on com
pare le chiffre ridiculement bas des
sommes allouées pour 1948 aux prévisions
de la commission de modernisation des
territoires d'outre-mer dont vous avez

reçu le rapport il y a quelques semai
nes, oui révèle que seulement pour la .
première tranche 1917-1951, les besoins
d'investissement des territoires d'outre-
mer se chiffrent à 153 milliards de francs

métropolitains, valeur 1940.
Au rythme de la dotation actuelle, il

nous faudrait près d'un demi-siècle pour
équiper nos territoires d'outre-mer.

Déiassant maintenant nos frontières de
l'Afrique française, nous jugeons encore
plus sévèrement combien modeste est

"notre effort comparé à celui des terri
toires voisins. Il y a seulement quelques
jours un gouvernement étranger deman
dait à son parlement un crédit pour 1918
de 3 . 400 .000 livres sterling, soit 2 mil
liards 400 millions de francs pour le seul
équiperient et le financement du plan
de culture des arachides en Afrique orien
tale.

Nous sommes bien loin da ces réalisa
tions. Aussi, après bien d'autres, -en parti
culier après notre collègue M. Marius Mou
tet qui vous l'a remarquablement expose
hier, nous signalons que les crédits accor
dés sont notoirement insuffisants, parce
que, si la mise en train a été lente pour.
certains territoires, l'exécution se poursuit
maintenant . à un rythme accéléré. Déjà
l'un de nos territoires, le Cameroun, dont
l'Assemblée locale a pu étnbiiy, depuis
deux ans, son plan décennal d'équipement,
demande à lui seul un crédit complémen
taire de 528 millions de francs C. F. A.,
soit près de 850 millions de francs métro
politains, crédit de payement que ce terri
toire a pourtant réduit au strict minimum,
compte tenu à la fois des promesses qui
lui ont été faites, de son échéancier et de
la situation financière difficile de la méi
tropole.

La dévaluation de janvier 1948* aura -en
core minimisé l'importance et surtout la
valeur des crédits accordés tout au moins
pour la part destinée à acquérir, à l'étran
ger, ceux des biens d'équipement que no
tre industrie métropolitaine ne peut nous
fournir, en particulier une grande partie
du matériel portuaire et ferroviaire, du
matériel agricole forestier ou minier.

Pour parer aux effets fâcheux de ces.
mesures monétaires dans leurs applica-i
tions aux territoires d'outre-mer, MM. les*
ministres des finances et de la France
d'outre-mer — et à ce propos je regrette
son absence dans ce débat qui intéresse*
son département — nous avaient promis*
un réajustement'correspondant. Malgré ces *"
prises de position très catégoriques devant
les deux Assemblées parlementaires ou*
leurs commissions de la France d'outre-
mer, dans le projet qui nous est présenté:
nous ne retrouvons que les deux milliards!
initialement prévus.

Je sais bien qu'un nouveau projet en^i
visagerait une augmentation des dotations*
pour la période allant du lor juillet 1948:
au 1OT juillet 1949, mais sous réserve de.
la revision de la loi du 30 avril -1946.

Je prends volontiers acte des intention*
du Gouvernement responsable vis-à-via
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des territoires d'outre-mer auxquels il a
déjà imposé ' une dévaluation dont ils
u 'étaient pas partisans. (

Mais avec mes amis du Rassemblement
des gauches républicaines, j'estime dan
gereux de lier les réclamations du plan
économique et social dans nos territoires
d'outre-mer à une modification de la loi
du 30 avril 1946 régissant le F. I. D. E. S.
Une telle procédure, tendant à subordon
ner l'attribution de crédits, pour les exer
cices 1948 et 1949, à une large discussion
sur le F. I. D. E. S., risquerait de ne
rencontrer l'accord d'aucun représentant
des territoires d'ontre-mer, car la conti
nuité dans le financement pourrait s'en
trouver gravement compromise au cours
des mois à venir.

Sans vouloir mol -même discuter des
modalités du fonctionnement du F.. I. D.
E. S. il me faut cependant rappeler, mes
chers collègues, que cet organisme dont
la dénomination exacte est « Fonds d'in
vestissement pour le développement^ éco
nomique et social >\ a été créé précisé
ment par cette loi du 30 avril 1946, pour
la mise en valeur de nos territoires d'ou
tre-mer.

Ce fonds est alimenté d'une part par une
dotation annuelle de la métropole —, les
deux milliards insuffisants dont nous dis
cutons actuellement —, et d'autre part
par les apports des territoires d'outre-mer,
apports qu'ils se procurent grâce aux
avances que la caisse centrale de la France
d'outre-mer leur consent, au bas taux d' in
térêt de 2 pour 100; enfin, par une con
tribution des entreprises privées qui, sous
conditions de rentrer dans le. cadre du
plan, peuvent elles-mêmes, en certains cas,
emprunter au même organisme à un taux
voisin de 4 pour 100.

Le F. I. D. E. S. dispose de ces fonds
dont la gestion administrative est confiée
à la caisse centrale ; les décisions relatives
à leur emploi relèvent d'un comité direc
teur composé de sept fonctionnaires, de
quatre membres de l'Assemblée nationale,
désignés par sa commission de la France
d'outre-mer et de deux personnes dési
gnées par le ministre. '

La position du ministère des finances
y semble particulièrement bien défendue
par la présence du directeur du budget ou
son représentant au comité directeur, par
la présence du directeur du Trésor et du
directeur des affaires extérieures bu leurs
représentants au conseil de surveillance.

La critique ayant été faite un peu par
tout, et jusque dans le propre sein de notre
commission de la France d'outre-mer,
d'une insuffisance du contrôle, rien n'em
pêcherait, en maintenant la législation en
vigueur, qui nous donne satisfaction, de
resserrer ce contrôle en. introduisant au
comité directeur des représentants de la
commission de la France d'outre-mer du
Conseil de la République, et, éventuelle
ment, des commissions des finances des
deux assemblées. "

Mais c'est, pourtant une certaine auto
nomie du F. I. D. E. S., avec l'habilitation
de la caisse centrale," qui, à plusieurs re
prises, a permis d'assurer la continuité
de financement des plans locaux.

A titre d'exemple, je pourrai vous signa
ler qu'au cours du mois dernier, alors que
la subvention de la métropole au
F. I. D. E. S. n'avait pas encore reçu
votre accord, (puisque nous en discutons
actuellement, c'est précisément une
avance de 714 millions de francs C. F. A.

de la caisse centrale, après avis du comité
directeur du F. I. D. E. S., qui a permis
au Cameroun d'assurer sans mécompte,
sans discontinuité ni heurt le finance
ment des travaux en cours.

Mes chers collègues, en • m'excusant de
cet exposé un peu aride des questions qui
conditionnent directement ou'- indirecte
ment la dotation dont vous êtes saisis,
ainsi que son importance et son utilisa
tion, prenant acte des promesses faites ;
par MM. les ministres des finances et de ■
la France d'outre-mer au cours des dis
cussions qui "ont accompagné la dévalua
tion du franc C. F. A., avec mes amis du
rassemblement des gauches républicaines,
nous demandons.au Gouvernement:

1° D'augmenter de 80 p. 100, comme il
l'a catégoriquement promis, la subvention
accordée au F. I. D. E. S. ipour le premier j
semestre de 19 18;

2° Que dans le projet de loi concernant
les crédits nécessaires pour la période du
1 er juillet 1948 au 1er juillet 1949, il soit
tenu le plus large compte de l'insuffisance
de la dotation accordée jusqu'à ce jour et
également des conséquences de la déva
luation pour la réalisation des plans dé
cennaux établis par les assemblées locales
en 1946 ou 1947 en francs de l'époque.

Nous signalons en outre que, pour éviter
toute perte de temps et toute discontinuité
dans l'exécution des travaux, il ne serait
pas souhaitable que l'allocation des cré
dits de 1948-1949 soit liée à une modifica
tion à intervenir de la loi du 30 avril 1910.

Enfin, nous proposons que les chiffres
des dotations métropolitaines, jusqu'ici
annuelles, soient fixées à l'avance pour
une iplus longue période afin de permettre
l'harmonisation des programmes décen
naux des territoires d'outre-mer et leur

exécution à la fois plus rationnelle et plus
économique, méthode dont nous pouvons
juger les heureux effets' dans des territoi
res étiangers imbriqués entre nos terri
toires français d'Afrique. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche et au
centre.)

M. Marius Moutet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ma

rius Moutet. ■ . .

M, Marius Moutet. Mes chers collègues,
les observations que j'ai à présenter en
mon nom personnel seront extrêmement
 brèves

Nous avions pensé qu'à l'occasion de ce
débat nous aurions un exposé de la politi
que économique du Gouvernement à
l'égard des territoires d'outre-mer, mais
nous constatons que M. le ministre de la
France d'outre-mer n'est pas là — je sais
qu'en ce moment se. déroule devant l'As
semblée nationale un débat sur la Haute-

Volta qui nécessite sans doute sa pré
sence — et nous n'avons pas le sentiment

■ qu'il soit ici représenté par quelqu'un qui
puisse nous apporter les indications géné
rales de la politique qu'il compte suivre
au point de vue économique à l'égard des
territoires d'outre-mer.

D'un autre côté, nous avons appris, par
la radio de ce matin, que le conseil des
ministres ayant délibéré hier au sujet de
la subvention au F. I. D. E. S., avait re
mis à plus tard l'examen de ce problème.

Nous avons dit antérieurement que si
le Gouvernement ne vient pas s'expliquer
sur sa politique à l'occasion du vote des
crédits, nous trouvons que c'est une mau
vaise méthode de remettre ce débat, notre
contrôle, dans cette Assemblée, ne peut
avoir une sanction, précisément que par
le vote des crédits.

Je rejoins alors l'opinion de mes collè
gues. Le représentant du Gouvernement
qui se trouve au banc des ministres, fera
bien de le dire, avec le maximum d'auto
rité, au Gouvernement.

Cette apparence de détachement à l'égard
de problèmes aussi graves nous inquiète.

Nous semblons, en effet, y retrouver le
même état d'esprit que celui qui a présidé
à la dévaluation monétaire, à savoir qu'or*
ne raisonne pas assez sur le plan de
l'Union française et qu'on discute les ques
tions de cet ordre en tenant compte unU
quement des difficultés de la métropole*
• Les orateurs qui m'ont précédé, M. Fran
seschi et M. Grassard, comme le rapport
même de la commission des finances, ont
montré le caractère ridiculement réduit de
la subvention donnée au F. I. D. E. S.

Or, je le répète, la loi du 30 avril 19ïG,
c'est l'indication d'une politique de solida
rité. Si vous paraissez revenir sur cette
politique, c'est la plus grande faute poli
tique que vous puissiez commettre. ÇAp-
;plaudissements à gauche.)

Si nous sommes à cette tribune avec;

cette parole un peu angoissée, c'est
parce que sr Caton l'Ancien disait qu'il '
fallait détruire .Carthage, nous vous di
sons, nous, qu'il faut construire l'Union
française et que vous ne la construirez pas
sans lien.

J'ai dans l'esprit des passages de rap
ports d'inspection des colonies qui nous
montrent que si certains territoires se dé
tachaient de la métropole, c'est parce que,
à aucun moment, celle-ci ne s'était vrai
ment occupée d'eux, et que, dans cet ou
bli, dans ce détachement des préoccupa
tions des gouvernements successifs à'
l'égard des territoires d'outre-mer, il y a
la. source de ces difficultés politiques que
nous déplorons aujourd'hui. Je ne veux
pas préciser lesquelles et pas davantage de
quel territoire je veux parler. Mais je pour
rais donner le nom des inspecteurs et la
date des rapports avec les constatations
écrasantes qui sont faites par eux sur les
conséquences du désintéressement de la
métropole des problèmes qui les préoc
cupent. S'il ne fait rien, le roi risque do
perdre ses droits.

Voilà les quelques observations que je"
veux aujourd'hui présenter.

Je regrette vraiment qu'on n'ait pas
saisi l'occasion de venir nous dire, dans
la période actuelle où d 'un côté de cette
Assemblée on vous accuse de vouloir sim

plement faire des territoires d 'outre-mer,
les satellites de la politique occidentale,
de nous expliquer comment la solidarité
entre les territoires d'outre-mer et la mé
tropole se poursuivra et se réalisera dans
la conception constitutionnelle de l'Union
française, c'est-à-dire d 'une libre adhésion
de ces territoires à la politique des accords
internationaux que vous poursuivez. C'est
le moment de démontrer que c'est l'inté
rêt des uns comme des autres de s'orga-

j niser économiquement et sur le plan in
ternational. Lé Gouvernement place ainsi
sa majorité dans une situation difficile*

"(Interruptions à l 'extrême gauche.)
Mais oui! M. Franceschi a transporté le

sujet sur le plan de la politique intérieure.
Je comprends très bien dans quel but U
l'a fait.

M. Franceschi. J'ai démontré que les
partis de la majorité gouvernementale ont
deux attitudes différentes, suivant qu'il
s'agit de faire des déclarations à la tri
bune ou de faire prendre des décisions,
par le Gouvernement.

Expliquez-moi ipour quelles raisons on
ne retrouve ipas au sein du Gouvernement
la même unanimité qui se manifeste dans
les assemblées parlementaires.

M. Marius Moutet. On ne doit pas mettre
une majorité fidèle et qui ne demande
qu'à le rester...

M. Faustin Merle. Et combien!

M. Marius Moutet. ...parce qu'elle consi»
dère que c'est une nécessité absolue dans
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le- temps présent (Applaudissements à
gauche et au centre), le Gouvernement
ne doit pas exposer cette majorité à des
attaques qui semblent justifiées par l'in
suffisance des explications fournies et des
crédits demandés.

M. Franceschi. Elles sont justifiées.
M. Marius Moutet. Je connais votre pro

fession de foi et je pourrais dire votre
catéchisme. (Applaudissements à gauche
et au centre. — Protestations à l'extrême
gauche,)

M. Franceschi. Je n'accepte pas de tels
propos. Ce que j'ai dit, j'estime de mon
devoir de le dire parce que c'est la vérité.
Personne ne m'a dicté mon rapport. Les
idées qu'il contient sont le fruit d'une vé
ritable observation de faits réels et cou
rants. Je vous défends, monsieur le minis
tre, de tenir ces propos qui mettent en
cause ma dignité d'homme et de repré
sentant du peuple. Je ne suis pas un sim
ple pion. Je suis le défenseur des popu
lations d'outre mer que j'ai l'honneur de
représenter dans cette assemblée. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

■ M. Marius Moutet. J'accepte rarement
des défenses de ce genre. Je suis, moi
aussi, un homme libre. J'ajoute que je
crois à votre bonne foi, mais je suis con
vaincu que vous apportez dans les débats,
ainsi du reste que votre parti, une pas
sion qui souvent vous fait dévier d'une li
gne politique raisonnable pour obéir à des
mots d'ordre. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.) Je n'ai pas voulu
dire autre chose.

. M. Franceschi. Je ne vous permets pas
de vous faire juge de mes sentiments;
vous n'en êtes pas capable. (Exclamations
sur divers bancs.)

M. le président. Laissez continuer l'ora
teur.

M. Marius Moutet. Ma conclusion sera
celle-ci. J'appelle devant cette assemblée
parlementaire le débat qui nous fixera sur
Ta politique économique du Gouvernement
et sur les conditions dans lesquelles il
entend appliquer la loi du 30 avril 1946,
ainsi que sur la façon dont il envisage le
finalement.

... J'ai lu quelque part que le Gouverne
ment avait déclaré être dans l'impossibi
lité de financer le plan dans la mesure in
diquée, c'est-à-dire à concurrence des
190 milliards qui incomberaient aux sub
ventions.

■ Il faut qu'il nous dise si c'est exact. Ne
peut-il pas trouver une possibilité d'em
prunt par les territoires eux-mêmes ?

' C'était aurefois une des méthodes de finan
cement des travaux. M. le ministre des
finances et des affaires économiques ne
croit-il pas qu'il est plus facile souvent de
.trouver des moyens d'emprunt lorsqu'on
s'adresse à des collectivités locales que
lorsqu'on1 utilise le ipouvoir d 'emprunt de
l'État ?

Si, à côté de la subvention et de l'em
prunt, on prévoit le retour au capital
privé, il faut qu'on nous dise comment et

-dans quelles conditions on espère y par
venir. On vient, par exemple, de consti
tuer pour le Cameroun une société, si je
ne me trompe, pour l'équipement des

• chutes d'Edéa. Nous voudrions bien savoir
comment on est arrivé à réaliser cette so
ciété, quelle est la proportion du capital
privé et dans quelle mesure la collectivité
intervient pour garantir les dépenses.

Je ne suis pas très grand partisan de
la politique de garantie d'intérêts. Elle
peut présenter son utilité, mais dans le
régime de l'économie mixte, si je crois
Qu'il faut faire appel, en .elïet, au capi

tal privé, il faut tout de môme' prendre les
plus grandes précautions, parce que dans
les • sociétés mixtes c'est généralement
t'État qui perd et les particuliers qui re
cueillent les bénéfices et les profils.-

Je demande donc à M. le ministre des
finances et des affaires économiques,
comme à M. le ministre de la France
d'outre-mer, de faire très attention aux
conditions dans lesquelles sont données
ces garanties d'intérêt.

Tout à l'heure, j'entendais M. Frances
chi dire que si on désirait examiner de
près la situation de la Caisse centrale de
la France d'outre-mer, c'était pour faire
perdre à ce financement son caractère d'au
tonomie. .

Je ne suis pas du tout partisan de faire
disparaître la caisse centrale de la France
d'outre-mer, mais je pense qu'il faut har
moniser le système de crédit de la caisse
centrale de la France d'outre-mer avec le
système de crédit général des territoires
d'outre-mer et je pense surtout qu'il ne
faut pas centraliser le crédit au minis
tère des finances. C'est un crédit spécia
lisé qui doit être organisé par groupes
de territoires et à leur profit. Que nous
ayons, ici, une banque centrale, précisé
ment pour s'occuper plus particulièrement
des conditions de financement du plan
d'équipement et des moyens par lesquels
il sera réalisé, -je le conçois parfaitement.
Mais elle doit avoir ce rôle et non pas
être cette espèce de poulpe qui jette ses
tentacules sur tout ce qu'elle peut saisir
de façon à faire disparaître tout crédit
spécialisé. Chaque groupe de territoire
doit avoir sa banque et son système de
crédit. ■ .

Voilà l'opinion que j'ai à cet égard. Je
ne veux pas prolonger davantage mes
explications, mais je ne saurais trop réi
térer,- je ne dis pas cet avertissement,
ce serait trop prétentieux, mais cette af
firmation d'un homme qui a cependant
une certaine expérience...

M. Faustin Merle. Et la nostalgie.
M. Marius Moutet. Vous pouvez être

tranquille à cet égard. Je suis arrivé à
un âge où l'on n'a plus de grandes ambi
tions personnelles, ni de grands désirs de
prendre des responsabilités.

M. Faustin Merle. Mais pour les autres.
M. Marius Moutet. Ce serait de l'al

truisme; je vous remercie de me recon
naître cette qualité.

M. Faustin Merle. Il y a d'autres in
térêts.

M. Marius Moutet. Tout à l'heure,
M. Franceschi s'est fâché. Sur ce point je
pourrais aussi ie lâcher, mais ce n'est pas
dans mon caractère.

J'insiste pour que ..le Gouvernement,
montre qu'il comprend l'importance de
celte situation, qu'il entend apporter aux
territoires d'outre-mer les contributions

qui leur sont indispensables pour réaliser
l'Union française. . .

M. Faustin Merle. Comme en Indochine !

M. Marius Moutet. C'est votre tarte à la

crème. Nous la connaissons, mais venez
un jour vous expliquer ici et nous en
parlerons; croyez bien que nous ferons
le compte des  responsabilités

M. David. Parfaitement!

M. Marius Moutet. Et nous verrons que là
aussi ce n'est pas sur le plan national
qu'on place la question, mais sur le plan
international. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. Defrance. Vous voulez dire sur le

pian américain ; pour vous c'est là qu'est
le plan international.

M.. Marius Moutet. Un président du
conseil autrichien qui était, je crois,
Mgr Seipel, disait ' un jour à un de
ses interpellateurs : à force de dessiner le
diable sur les murs, on finit par le.voir
apparaître. C'est exactement ce que vous
avez fait. .

11 est inutile de continuer cette polé
mique absurde à' la tribune. (Interruptions
à l'extrême gavche.) ■

Encore une fois, je répète simplement
ceci: il faut que le Gouvernement, au lieu
de faire apparaître dans ses comptes une -
sorte de détachement de ce problème, en
comprenne toute l'importance et la gra
vité, et se dise bien que si notre politique
libérale- à l'égard des territoires d'outre-
mer n'est pas suivie des réalisations éco
nomiques, il faut dire adieu à l'Union
française. (Applaudissements à gauche.%

M. Renaison. Je demande la parole.
M. le président. La .parole est à M. Re

naison.

M. Renaison. Mesdames, messieurs, il y a
deux jours, à l'Assemblée nationale, M. le
ministre de la France d'outre-mer, répon
dant à M. Defferre, qui se proposait d'inter
peller le Gouvernement sur sa politique du
plan au regard de l'Union française, répon
dait ceci: « Si, il y a quelques instants,
vous avez accepté le débat sur la fixation
de la date, c'est qu'il est urgent que nous
échangions quelques explications dès
aujourd'hui, mais j'espère que la question
sera définitivement tranchée lors d'un

prochain débat législatif. C'est pourquoi
j'estime inutile un débat sur le fond. Je '
renie si peu ma lettre du 17 février que
j'ai fait inscrire la question à l'ordre du
jour du conseil des ministres de demain »
— c'est-à-dire d'hier. « Dès le ? mars je
demandais que soient inscrits au cha
pitre 900 du projet d'équipement des
crédits d'engagement de 13.450 millions,
des crédits de payement de 7.100 millions
pour le second semestre de 1948, et un
crédit de 4.100 millions pour le premier
semestre de 1919. Ainsi seulement les
travaux pourraient se poursuivre norma
lement. »

Ayant pris connaissance de cette décla
ration, je m'étais laissé aller à l'opti
misme. Aussi, quel n'a pas été mon éton
nement d'entendre dire il y a un instant
par notre collègue M. Moutet que le
conseil des ministres d'hier avait repoussé
ces propositions du ministre de la France
d'outre-mer.

M.. Moutet. Il ne s'agit pas d'une confi
dence, c'est la radio qui me l'a appris.

M. Renaison. Je vous remercie, nvMj
cher collègue, de celte précision.

Par conséquent nous voilà en pleine con-
cusion et,' pour ma part, représentant uni
département d'outre-mer, une petite île
isolée. 'dont tout le programme de redres
sement économique, dont tout l'avenir
étaient axés sur l'exécution de grands tra
vaux au titre du plan, je déclare que nous
allons au-devant des pires difficultés. Notre
pays est dans un état d'abandon complet.
Depuis de longues années les routes, faute
de matériel, faute de ciment, n'ont pu être
entretenues. Les maisons dés particuliers#
s'écroulent faute de matériaux. Tout ceci
s'ajoute au désappointement que nous
allons enregistrer du fait d'une mauvaise
conception gouvernementale.

M. Faustin Merle.-Faites confiance au
Gouvernement, et tout s'arrangera!

M. Renaison. J'en suis certain. Malgré
tout, je veux croire que lé Gouvernement
actuel  ne permettra pas que dans l'Union
française s'opère ce que notre camarade
Marius Moutet vient de signaler ici, une
sorte de désaffection, une sorte de <ïè5K
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£régation du domaine colonial de la
■d'raticc.
• Je ne l'aurais pas dit moi-même en tant
que colonial, j'aime mieux que nos cama
rades  de la métropole le disent franche
ment au Gouvernement.

M. Léon David. Il faut poser la question
»iux ministres socialistes.

M. Renaison. Je vous remercie, mon
cher collègue. Ainsi donc, c'est sous des
auspices tout à fait amers que nous entre
voyons l'avenir.

Ne faut-il pas se demander si ce n'est
pas de propos délibéré que, pour l'exé
cution de la première tranche des grands
travaux adoptée l'année dernière, 'les ma
tériaux se trouvaient en retard, s'il est
vrai, en effet, que l'on établisse une sorte
de liaison entre les dotations budgétaires
nouvelles et l'utilisation des dotations an
ciennes ? A cette heure, je pourrais faire
état du budget des grands travaux établi
pour le département de la Guadeloupe
l'année dernière.

; Ce budget se chiffrait h 419 millions
avec une participation de l'État de 110 mil
lions. A ce joui', rien n'a pu être entre
pris; les crédits sont disponibles, mais les
matériaux font défaut et le matériel aussi.
Et ceci est peut-être la raison pour la
quelle des inscriptions si modiques figu
rent au budget de cette année.

Dans cet ordre d'idées, il est nécessaire
Vie rappeler tout le rôle utile que la direc
tion du plan aurait pu remplir quant à
'exécution des grands travaux.

. Au centre. Cette direction a été suppri
mée.

• M. Renaison. Cette direction a-t-elle été
Supprimée ou a-t-elle été annexée aux af
faires économiques ? Tout ceci nous re-

Slace sous l'empire exclusif du ministèrees finances.
• Je ne voudrais pas trop prolonger mes
explications, mais je tiens à -marquer la
position de mon département, dont le con
seil général a élaboré un projet de grands
travaux indispensables à l'avenir de son
économie.

" L'opinion en a été informée et tout le
pays a les yeux fixés sur de grands tra
vaux qu'il est prêt à considérer comme un
mythe parce que rien n'a été entrepris
pour les réaliser. Les crédits accordés l'an
née dernière sont encore disponibles, il
faut les utiliser. Que le ministère de l'éco
nomie nationale en fournisse les moyens.

- C'est pour mettre fin à cet état de choses
que je joins mes protestations à celles de
tous mes collègues indistinctement, pour
que le Gouvernement fixe et définisse
d'une manière claire et nette sa politique
à l'égard de l'Union française. (Applau
dissements sur divers bancs.) v

M. le président. La parole est à M.
M'Bodje.

M. M'Bodje. Mesdames, messieurs, je vou
drais, à cette tribune, m'associer aux pa
roles prononcées par mon collègue Dou
couré et par tous les orateurs qui m'ont
précédé.

Je proteste à mon tour contre l'insuf
fisance des crédits inscrits dans le (budget
de la France d'outre-mer, au titre de sub
ventions au fonds d'investissement pour le
développement économique et social des
territoires d'outre-mer.

1 Dans les réponses à toutes les questions
■ que nous avons pu poser au ministre de
la France d'outre-mer, on nous dit tou
jours: a Tout ce que vous demandez est
prévu dans le budget du F. I. D. E. S. ».

. Vous comprendrez donc notre inquiétude
.quand nous constatons que les crédits al-
Jôu.és à £6 £• L D. E. g. sont si maigres.

Alors que nous disons, dans les terri
toires d'outre-mer : « la France fera ceci ou
cela pour vous, ceci ou cela est prévu »,
nous serons obligés d'aller leur dire en
core que ce qui était prévu n'a pu être
réalisé faute de crédits.

Le budget squelettique de nos territoires
d'outre-mer, qui ne peut s'équilibrer qu'en
écrasant les contribuables de charges tou
jours nouvelles, no peut pas faire face à
ces travaux de modernisation et d'équipe
ment que nous désirons.

En effet, à quoi sont destinés ces tra
vaux ? Je ne citerai que quelques exem
ples.

Dans l'enseignement, qui est la base
même  de l'évolution sociale de nos terri
toires, il nous faut des écoles.

Plusieurs orateurs qualifiés vous ont dit
à cette tribune combien est modique le
nombre des enfants qui fréquentent les
écoles par rapport au nombre d'enfants
d'âge scolaire.

Je ne reviendrai pas sur des chiffres qui
ont été donnés à plusieurs reprises, mais
or doit constater également que nos élèves
vivent dans de très mauvaises conditions

d'hygiène et manquent souvent même de
nourriture.

J'ai été instituteur dans une école; les
enfants étaient à la charge du représentant
d'un canton qui devait les nourrir par ses
propres moyens. Les parents étant très
éloignés ne pouvaient pas toujours assu
rer la nourriture des enfants, dé telle sorte
que lorsque le logeur, qui représente le
canton d'origine, ne peut pas arriver à
nourrir les enfants, ceux-ci retournent dans
leur famille pour pouvoir manger, ce qui
provoque très souvent des absences dans
les écoles.

Il faut des cantines scolaires qui ne
peuvent être instituées qu'avec des sub
ventions du Gouvernement; là encore, les
crédits sont nécessaires. La plupart des
instituteurs de nos territoires ne sont pas
logés, parce qu'on prévoit la création de
nouvelles écoles ou de nouvelles classes
sans envisager le logement qui doit être
affecté aux maîtres arrivants.

Je n'insisterai pas sur la situation pres
que tragique de nos étudiants des terri
toires d'outre-mer en France. Si on con
tinue à laisser vivre ces jeunes gens dans
les conditions actuelles, Sls seront bientôt
réduits à mendier des secours.auprès
des parlementaires d'outre-mer, puisque
leurs bourses ne sont pas payées en temps
utile et qu'elles sont notoirement insuffi
santes.

L'Assemblée de l'Union française, aussi
bien que les parlementaires des territoires
d'outre-mer appartenant à tous les grou
pes, a d'ailleurs insisté pour que leur sort
soit réglé très rapidement, -afin que les
futurs cadres des territoires d'outre-mer
puissent avoir des conditions de vie leur
permettant d'entreprendre et de mener à
bien leurs études.

L'enseignement technique doit moder
niser ses méthodes : il faut des professeurs
qualifiés pour former cette équipe de tech
niciens nécessaires au développement et
à l'équipement des territoires d'outre-mer.

Le service de santé a demandé la créa
tion de dispensaires. J'ai déjà dit que les
dispensaires sont très éloignes les uns des
autres, à travers les vastes territoires de
l'Union française ; d'autre part, les moyens
de transport font défaut à nos médecins,
à nos infirmiers et à nos sages-femmes
qui éprouvent de grandes difficultés pour
donner leurs soins à des populations éloi
gnées du dispensaire le  plus voisin de 100
ou 150 kilomètres.

• Il nous faut également des hôpitaux mo
dernes et des maternités en nombre suffi
sant,. Les vétérinaires ont aussi besoin de

moyens de transport ipour visiter le chep
tel le plus fréquemment possible. Cela no
peut pas se faire sans les travaux d'équi
pement dont nous parlons.

L'agriculture demandait également une
modernisation, une mécanisation. Nous
avons demandé, par une proposition do
résolution que le Conseil de la République
a bien voulu adopter le 13 août dernier,
une attribution de contingent d'instru
ments agricoles aux territoires d'outre-
mer; cet appareillage est indispensable à
l'évolution économique du pays. Vous
connaissez les procédés rudimentaires em
ployés par les paysans noirs, le « daba »,
entre autres, dont le rendement médiocre
fait vivre aux paysans une vie qui n'est,
pas du tout celte qui devrait revenir aux
hommes qui sont attachés à la terre et
dont le travail conditionne l'existence de
tous les autres.

Si l'on constate qu'en Afrique occiden
tale française, il n'y a pas une seule route
définitive, on mesure très rapidement et
objectivement les travaux qu'il y a à effec
tuer oans ce domaine. Nos routes sont en
mauvais état. On a évidemment allégué
beaucoup de raisons. Mais je crois que la
meilleure est celle-ci: les routes ont tou
jours été réparées ou faites au petit
bonheur en damant quelques cailloux sur
de la terre argileuse qui se transforme en
boue pendant l'hivernage. Elles se creu
sent et se bossellent constamment et né
cessitent de ce fait des réparations conti
nuelles.

Le procédé employé pour les réparer ou
même ipour les construire, est rudimen
taire et ridicule; il consiste à porter des
petits paniers de cailloux sur la tête ; c'est
le vestige du travail forcé, de triste mé
moire, qu'il est indispensable de suppri
mer et de remplacer efficacement par la
machine.

De même, sur les fleuves et les rivières
importantes, il faut des ponts définitifs.
C'est là.-un travail gigantesque auquel ne
peuvent faire face les budgets locaux.

Il y a également des chemins Ue fer à
prolonger et à achever, afin de permettre
l'évacuation rapide de tous les produits qui
constituent les ressources de nos terri
toires.

Les bureaux de poste manquent encore
autant que les dispensaires, et même plus
que les écoles. Dans ce domaine, ipour évi
ter à des populations de parcourir des
dizaines ou des centaines de kilomètres
pour faire leurs opérations postales, il est
nécessaire de multiplier les bureaux de
poste dans les localités urbaines et fo
raines.

L'Union française doit se faire. On y par
viendra si l'on attache à tous les territoires
qui la constituent la même importance po
litique, économique et sociale qu'à la mé
tropole. Ce que vous devez bien savoir, mes
chers collègues, c'est que, comparé à ce
qui existe dans la métropole, le travail à
effectuer dans les territoires d'outre-mer
est un travail de création, tandis qu'ici,
vous avez à faire une œuvre d'améliora
tion.

J'ai tenu a attirer l'attention de notre
Assemblée et celle du Gouvernement sur la
gravité du .problème et sur l'immensité
des travaux a accomplir le plus rapidement
possible, afin d'en finir avec cette pratique
qui consiste à placer les intérêts des terri
toires d'outre-mer toujours au second plan
et à reporter leur satisfaction à l'avenir,
fApplaudissements sur de nombreua
bancs.)

M. le président. La parole est M. le mi
nistre des finances et des affaires écono-
miçrueSi
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M. René Mayer, ministre des finances et
des affaires économiques. Mesdames, mes
sieurs, à la page 97 au document n° 3028,
deuxième volume. Budget général de la
France d'outre-mer. — Équipement, je lis
ce qui suit:

« Le programme à lancer au cours de
l 'exercice ier juillet 1948-30 juin 1949 est
en cours d'études et sera soumis prochai
nement à l'approbation du Parlement
sous forme d'un projet de loi spéciaL »

Ce document a été déposé à l'Assemblée
nationale le 27 décembre. J'ai déjà eu l'oc
casion de dire à ce moment à l'Assemblée
nationale dans quelles conditions pour
rait s'engager, lors de la discussion du
budget, le vote des crédits relatifs au
F.I.D.E.S. et j'ai indiqué, au surplus, que
le Gouvernement ne pouvait manquer
d'attendre le rapport de la commission de
modernisation des territoires d'outre-mer,
rapport prévu par la loi du 3(T avril 1940,
mais qui, en raison de difficultés toutes
naturelles — que je 'comprends parfaite
ment — n'a pas été publié dans le délai,
sans doute trop ambitieux, de six mois à
partir de la promulgation de la loi. Ce
rapport vient seulement d'être déposé à
Une date toute récente.

Dès lors et avant de justifier la posi
tion du Gouvernement, en présence de
critiques évidemment fondées, de désirs
Évidemment légitimes, mais aussi de pos
sibilités évidemment restreintes, je vou
drais rappeler au Conseil de la République
que nous ne discutons pas actuellement
de crédits d'engagement s'appliquant à
des dépenses imputables sur des fonds
d'emprunt, mais bien du chapitre 900 du
budget de la France d'outre-mer, c'est-à-
dire de dépenses qui, cette année, ne se
ront pas couvertes par l'emprunt, ni par
la trésorerie, mais au moyen d'impôts
supportés par les contribuables métropo
litains.

Je ne 'dis (pas cela, mesdames, mes
sieurs, pour opposer les contribuables mé
tropolitains aux contribuables de la
France d'outre-mer, mais bien pour re
placer le débat actuel sur son véritable
terrain, qui est celui des crédits inclus
dans le budget général, qu 'il s'agisse des
dépenses d'équipement ou des dépenses
ordinaires des services de l'État. Ce bud
get, en 1948, je le répète, doit être cou
vert dans son ensemble par des recettes
d'impôts.

Vous me permettrez de dire que cette
mise au point était nécessaire pour rame
ner le débat actuel à ses justes propor
tions. Je ne disconviens en aucune manière

qu'il soit légitime, à propos de ce chapitre,
de poser la question de savoir comment
peut être financé l'ensemble du plan
d'équipement des territoires d'outre-mer
et fa manifestation consistant à réduire
.ces crédits à titre indicatif, m'apparaît
comme toute naturelle. Bien entendu, le
Gouvernement accepte celle réduction,
avec la volonté de déposer, dans un délai
très bref, au lendemein de la rentrée du
Parlement, le projet de loi spécial dont il
est question fans un document qui date
du mois de décembre et qui n'a donc pas
été Imprimé aujourd'hui pour les besoins
de la cause.

Le Gouvernement, par conséquent, dans
une solidarité ministérielle que je prétends
être entière — et que je continue à pré
tendre être entière, même en présence de
certaines correspondances ou de certains
bruits qui peuvent circuler par la voie de
la radio ou autrement — le Gouvernement,
dis-je, étudie actuellement et déposera à
la rentrée parlementaire le projet en
«uestion. Y aura-t-il  un ou deux projets
de loi 2

Ceci, mesdames et messieurs, pose la
question de savoir s'il y a lieu — et le
Gouvernement l'estime ainsi — de don
ner satisfaction aux observations conjoin
tes des commissions des finances des deux
Assemblées.

Vous connaissez, en effet, ce que M. Bur-
lot, au nom de la commission des fi
nances de l'Assemblée nationale, a dit,
lors de la discussion du cahier qui vous
est soumis. D'autre part, le rapport de la
commission des finances du Conseil de la
République sur le même projet, à la page
104 que j'ai sous le yeux, conclut de la
même façon « qu'il est nécessaire qu'un
débat s'institue pour préciser à la fois les
méthodes qui décident au F. I. D. E. S. de
l'ouverture des travaux et les méthodes de
financement de ces travaux ».

Le rapport de votre commission souligne
également qu'il faut « que la plus grande
clarté règne dans les comptes et que l'on
puisse connaître facilement, dans les
Assemblées, les contributions qui sont
réellement opportunes à l'équipement des
territoires d'outre-mer ».

Je sais bien que les contributions qui
seraient réellement opportunes sont me
surées, en milliards do francs, par des
chiffres singulièrement plus élevés que
ceux qui figurent dans ce cahier et même
que ceux qui, jusqu'ici, ont pu être affec
tés au F. I. D. E. S.

Je rappelle, cependant, qu'à la date du
Si octobre 1947, la part de la subvention
de l'État dans l'alimentation du F. I. D.
E. S. était de 3.800 millions de francs en

crédits de payement, auxquels s'ajou
taient 2.200 millions d'engagements con
tractés, non couverts par des crédits. La
contribution des territoires d'outrc-mer,
assurée en réalité par des avances de la
caisse centrale, atteignait à la même épo
que 7.500 millions en chiffres ronds.

Quant au projet qui vous est soumis, je
le souligne à nouveau, il ne contient que
les crédits et les autorisations d'engage
ment applicables au premier semestre de
1948. J'aurai l'occasion — le plus tôt pos
sible, j'espère — de monter une deuxième
fois à cette tribune pour donner quelques
explications, au sujet des articles de
financement en capital, c'est-à-dire des
articles 9, 10 et suivants du projet, sur
la manière dont le Gouvernement com
prend la situation en 1948 des budgets
d'équipement. Je dirai alors- qu'il faut
choisir entre deux façons de procéder à
l'équipement: ou bien arrêter tout ce qui
ne peut pas être financé sans inflation, ou
bien faire de l'inflation.

Le Gouvernement est obligé de suivre
une voie médiane, c'est-à-dire de prendre
toutes mesures pour adapter à l'évolution
de la trésorerie et des possibilités d'em
prunt, auxquelles M. Moutet a fait juste
ment appel, en ce qui concerne les terri
toires d'outre-mer eux-mêmes, la réalisa
tion d'investissements qui peuvent, aussi
bien que d'autres dépenses, constituer
une cause d'inflation.

Je n'en veux pour preuve que ce que
la commission des finances, dans son
excellent rapport, a mis en lumière, en
ce qui concerne l'équipement des sociétés
nationalisées en 19i7. Quand on finance
des travaux à long terme par des bons du
Trésor, c'est bien, en raison de l'escompte
par la Banque de France et de la dimi
nution du volume des souscriptions nou
velles à ces bons, par de l'inflation que
l'on finance les travaux. Cette inflation
est peut-être moins dangereuse pour l'ave
nir. due lorsqu'il s'agit des dépenses cou
rantes, mais c'est de l'inflation tout de
même I

D'ailleurs, en ce qui concerne l' emprunt
qui pourrait être effectué par les terri
toires d'outre-mer, ce n'est certainement
pas le Gouvernement, et encore moins 1<
ministre des finances, qui se ' refuserait i
le voir s'opérer, dans toute la mesure où
il pourrait être placé dans des conditions
qui seraient satisfaisantes pour la tenue
du marchés des capitaux.

Et c'est pourquoi M. Moutet — qui la
sait très bien — a fait allusion, dans cer
tains cas, à la garantie d'intérêts qui doit
être donnée avec prudence. Sur ce point,
il peut compter sur le ministre dos finan
ces qui a une certaine expérience, dit-on,
de la garantie d'intérêts et qui sait parfai
tement qu'elle doit être mesurée par des
travaux contrôlables et, surtout, appli
quée à des budgets d'établissement et des
programmes préalablement connus.

Ceci est aussi vrai en ce qui concerna
les travaux effectués par les collectivités
elles-mêmes. M. Moutet sait très bien que
les travaux seraient excutés par des socié
tés d'économie mixte auxquelles il fau
drait bien recourir, car elles seules pour
raient assurer l'intérêt et l'amortissement
des sommes nécessaires. 11 faudra donc

faire appel à l'épargne dans des conditions
autres que sous la forme d'obligations. Je
marque mon accord avec vous sur ces deux
points.

D'où la nécessité de trouver de nou
veaux modes d'investissements dans les
territoires d'outre-mer ainsi que de mesu
rer strictement les garanties d'intérêt qui
seront données à la justification préalable
de programmes approuvés.

Je vois que M. le rapporteur général
de la commission des finances me l'ait ua
signe d'assentiment et je pense que, suri
le plan métropolitain, nous aurons l'occa
sion de nous mettre d'accord sur ce point,

M. Marrane. C'était un simple nuag»
dans le ménage à trois t

M. le ministre des finances et des af

faires économiques. Mon cher ami, ces
nuages dans le ménage à trois sont-Us
ceux qui sont peints sur les ciels de lit tj
(Sourires .)

Dans ces circonstances, à quoi se ra*
mène le débat d'aujourd'hui ? A la ques*
tion de savoir si, oui ou non, nous dé*
poserons un ou deux projets à la rentré*)
parlementaire.

Le dépôt d'un "projet donnerait satisi
faction aux commissions, qui veulent '
qu'il ne soit pas porté atteinte à l'auto*
nomie du F. I. D. E. S. et que soit insti*
tué un système clair, d'autan l plus c lai£
qu'il faut rappeler continuellement au*
pauvres métropolitains que nous sommes
que l'année financière n'est plus la même,
en ce qui concerne les budgets-plans dea
territoires d'outre-mer, que l'année finan
cière de l'État. Il est done nécessaire!
d'apporter, là encore, un supplément
clarté.

Déposerons-nous, au contraire, deu^ ■
projets, l'un sur cette réforme, l'autre su/
les crédits 1 Ceci, à mon avis, n'a pas
grande importance. Jô suis convaincu, en
effet, que les commissions des finances
des deux assemblées voudront en 'discu
ter en même temps, à un moment où
nous pourrons, après le répit que, peut-
être, nous donnera, au point de vue d*
nos tiches intérieures, la suspension tem
poraire des travaux parlementaires — je
dois dire, sans amertume, que ceux-ci n«
laissent pas beaucoup de temps aux menu
brc's du Gouvernement et, en particulier*
au ministre des finances, pour travaillée
dans leur cabinet — où nous pourrons,
dis-je, présenter des chiffres en rapport
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avec les prévis: ons' de trésorerie que nous
allons établir au fur et à mesure que nous
aurons allégé le Trésor de la chai-ge des
dépenses de reconstruction et d'équipe
ment de la métropole, qu'il supporte pour
le moment, alors que ' ses caisses voient
seulement rentrer de faibles parcelles du
prélèvement qui, lui, doit financer la re
construction métropolitaine. 11 faut qu'il y
ait là un relai pour que la trésorerie de
l'État puisse faire face à d'autres charges.

Il faut que nous voyions comment s'ef
fectueront les rentrées d'impôts et quelle
en sera l'importance à la fin du premier
trimestre. Dans le courant du mois d'avril,
nous serons dans une meilleure situation

 pour parler de ces questions et pour dé
poser un projet qui puisse satisfaire les
exigences légitimes, les demandes tout à
 fait naturelles des représentants de tous
les territoires, qui voudraient voir ratti f-
Çer un retard dont M. Moutet a parlé, peut-
être un peu sévèrement, ou, tout au moins,
en l'assortissant d'un certain nombre de
précisions, qui n'étaient peut-être Tias in
dispensables; je me permets de le lui dire
très cordialement.

• On voudrait donc aujourd'hui rattraper
ce retard. Je suis tout à fait d'accord,
pourvu que des moyens de financement
normaux (puissent être trouvés, qu'on ne
doive pas recourir uniquement à l'infla
tion, qui serait nuisible aux territoires
«l'outre-mer, et pourvu que les exigences
relatives au contrôle parlementaire du
F. I. D. E. S. aient leur satisfaction dans
des dispositions qui rencontrent l'accord
des commissions des finances des deux As
semblées.

Le Gouvernement, quant à lui, est par
faitement décidé à . tenir l'engagement qui
a été pris au mois de décembre et  qui est
mentionné dans le document que j'ai lu
en montant à cette tribune. Je me permets
de dire, à la fin de ces observations, qu'il
ne s'agit pas de voter des crédits d'enga
gement analogues à ceux que nous trou
vions dans le dispositif de loi du même
projet, mais des crédits qui ne seront pas
tini,r.cés sur des fonds d'emprunt ou de
trésorerie, et qui doivent, par suite, être
compris dans l'équilibre du buk;3t de
l'Etat. Eh bien! au moment où nous som
mes — et je reviendrai sur ce point dans
me i explications sur l'ensemble de ce pin-
jet — avant d'ailleurs que soit connue la
totalité des recettes de l'impôt de l'année,
puisque les impôts directs de l'année 1948
ne sont pas encore votés et que nous ne
savons pas à  quel taux ils seront fix's, ni
pour l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux, ni pour l'impôt général
sur le revenu, ni pour l'impôt sur les bé
néfices agricoles, onTie peut véritablement
pas demander au Gouvernement d'aller,
dans un budget ordinaire, au delà de ce
qui a été prévu.

Ces crédits sont insuffisants, oui, mais
ils doivent être mesurés dans le débat qui
aura lieu à l'occasion du projet de loi que
nous déposerons à la fois sur la réfo"me
du contrôle du F. I. D. E. S. et sur les
crédits de la période 1 er janvier 1948—
30 juin 1959, exercice d'exécution cîu plan
des territoires d'outre-mer.

Compte tenu des indications extrême
ment' heureuses, quoique très légitime
ment ambitieuses, contenues dans le rap
port de la commission de modernisation
des territoires d'outre-mer, nous verrons,
à ce moment, ce que nous pourrons, fa ire
qui soit en rapport, non pas seulement —
j'y insiste — avec les possibilités d'em
 prunt des territoires, s il se peut, mais
avec les capacités de. la caisse centrale

. de la France d'outre-mer, avec celles du

budget ordinaire de la métropole et aussi
avec les possibilités de fournitures de
matériaux. J'ai entendu tout à l'heure un

orateur qui m'a précédé à cette tribune
déclarer: « On dirait qu'on a fait tout
ce qu'on a pu pour que les matériaux
n'arrivent ipas ».

Mais il n'y a qu'à regarder le moindre
budget communal, le moindre  budget dé
partemental ou même le budget de l'État,
pour savoir que des crédits ont été votés
en avance sur les matériaux. Actuellement,
dans la situation de ce budget, ce serait
plutôt le contraire.

Je pense, par conséquent, que nous
pourrons établir une mesure plus satis
faisante entre les crédits et les matériaux,
mais je ne crois pas qu'on puisse tenir
rigueur à la métropole de n'avoir pas pu
expédier aux territoires d'outre-mer cer
tains matériaux ou certains matériels qui
leur manquent et dont la métropole a eu
elle-même un cruel besoin.

C'est ainsi que, je rejoins ce que j'ai
déjà eu l'honneur de dire ici lors d'un
précédent débat. Je sais parfaitement, et
le Gouvernement n'ignore pas — il l'a
 dailleurs dit ici et dans des réunions qui
ont eu lieu à la présidence du conseil avec
les représentants des territoires d'outre
mer des trois assemblées — qu'une plus
grande liberté commerciale doit être
donnée à ces territoires afin qu'ils puis
sent se procurer les moyens de payements
extérieurs leur permettant d'acîieter à
l'étranger d'équipement qu'ils pourraient
y trouver et que la métropole ne serait
pas en mesure de leur fournir. Ce n'est
certes pas un gouvernement qui désire
que l'Union française vive qui pourra ja
mais lui dire: « Ne vendez pas à l'étranger
afin de ne pas y acheter 1 Vendez tout en
France, mais nous ne pouvons rien vous
donner en échange ».

Il y a une mesure à trouver, qui con
siste à assurer à ces territoires d'abord
la disposition des devises provenant de
leurs propres exportations; mais il a été
facilement démontré qu'en 1947, si on en
était resté là, bien peu de territoires au
raient reçu les quantités de devises dont
ils ont pu effectivement user, et crue la
métropole leur a fourni bien plus de de
vises qu'ils n'auraient pu s'en procurer
par leur commerce extérieur.

Si ce commerce extérieur avec les zones

à monnaie forte augmente, ce sera tant
mieux et cela soulagera la métropole qui
pourra ainsi ne distraire de la satisfaction
de ses besoins qu'un montant moindre de
devises provenant de ses propres exporta
tions.

De toute manière, cela devra être envi
sagé au moment du financement. Le Gou
vernement n'ignore pas qu'il ne peut pas
à la fois restreindre les possibilités d'ex-

Îiosrtataiosnàde ds terrsitoirressd'touterue-m ienrerdaneses pays à devises fortes et leur interdire
par là de s'équiper en matériel, et leur
dire que ce matériel ils ne peuvent pas
le trouver dans la métropole.

Mais le Gouvernement sait aussi que
pour le maintien de l'Union française, il
y a des liens commerciaux normaux, des
courants commerciaux normaux et des pro
grammes de ravitaillement de la métropole
qui doivent être maintenus, dans des con
ditions dont j'ai eu l'honneur et le plaisir
de m'entretenir dans mon cabinet avec
M. le ministre de la France d'outre-mer et
les nouveaux hauts commissaires, avant
leur . départ pour leurs postes respectifs.

Il doit y avoir un contingent métropoli
tain des exportations. Celui-là doit être dis
cuté, il doit être assuré.

Pour le reste, les commerçants hardis
et les pionniers nombreux du commerce
et de l industrie qui se trouvent dans les

territoires d'outre-mer seront les bienve<
nus, s'ils arrivent à augmenter les possi
bilités d'exportation de ces territoires vers
le vaste monde.

Mais, pour l'ensemble de l'économie con
certée de l'Union française — c'est un mot
que j'ai déjà employé et que je persiste
à utiliser — il est bon d'assurer, si vous
voulez, un « f>nds de clientèle » à un cer
tain nombre de productions de l'Union
française avec les consommations métropo
litaines.

Le problème du financement des travaux
d'équipement des territoires d'outre-mer,
c'est-à-dire le 'problème du F. I. D. E. S.,
ne peut pas, en réalité, être dissocié de
l'ensemble de cette politique économique,
sur laquelle je suis convaincu que de
grands progrès ont été faits dans les es
prits depuis que nous en avons discuté
au cours des trois derniers mois. J'ai pu
m'en rendre compte moi-même dans lea
relations que j'ai entretenues avec les re
présentants des territoires d'outre-mer et
dans les conférences auxquelles j 'ai as
sisté.

Je demande , par conséquent, au Conseil
de la République, après ces explications,
d'adopter, soit, les propositions qui sont
faites par la commission des finances, soit
celles de l'amendement qui a été déposé et
que le Goiîvernement accepte, étant en
tendu que le projet qui sera déposé et qui
portera, à la rois, sur la réforme du F. I.
D. E. S. et les crédits ou les deux projets
contenant respectivement la réforme du
F. I. D. E. S. et les crédits, permettront
aux Assemblées de discuter les chiffres
du deuxième semestre, qui ne sont pas
fixés dans le cahier, qui n'ont jamais dû
y être prévus et qui seront alors établis
en tenant compte des considérations que
j'ai exposées.

Je vous demande encore une fois, mes
dames, messieurs, de ne pas oublier qu'il
s'agit aujourd'hui de voter un projet d ou
verture de crédits qui doivent être cou
verts par des impôts supportés par les
contribuables métropolitains et que c'est
par ces impôts que sera assurée la contri
bution de fa métropole à l'équipement des
territoires d'outre-mer; (Applaudissementi
sur divers bancs à gauche, au centre et
à droite.)

M. le président. La parole est M. Marius
Moutet.

M. Marius Moutet. Je répondrai d'abord
à M. le ministre des finances que c'est le
rôle d'une majorité fidèle de presser le
Gouvernement dans l'exécution des pro;
messes et des programmes.

Puisque M. le ministre des finances et
des affaires économiques nous a indiqué
que dès la rentrée il déposerait les deux
projets comportant à la fois la réforme
des méthodes de contrôle, la dispensa
tion des crédits par le F. I. D. E. S. et
les méthodes de financement — et il

me trouverait, sur ce point, vraisembla
blement assez d'accord avec lui — et,
d'un autre côté, des crédits pour corres
pondre aux besoins établis par le plan,
je considère que c'est un véritable ren
dez-vous qu'il nous donne pour une date
très prochaine après les vacances parle
mentaires de Pâques.

Par conséquent, nous pourrons repren
dre d'une- façon complète le débat, étant
entendu que, comme il l'a très bien in
diqué, la loi du 30 avril 1946, c'est-à-dire
celle qui concerne le fonds d'investisse
ment pour le développement économique
et social des territoires d'outre-mer, im
plique un exposé total et complet de la
politique économique et financière du
Gouvernement à régard des territoires
d'outre-mer.
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Voilà la réponse que j'avais à faire.
L'amendement qu'au nom de la com

mission des territoires d'outre-mer nous

avons proposé et qui a été approuvé par
la commission des finances et le Gouver
nement, nous le voterons avec cette pré
cision que c'est une date que nous pre
nons, à la fois pour les crédits et pour la
discussion de cette politique générale.
(Applaudissements à gauche.)

M. le président. La (parole est à M. Pois
son.

M. Poisson. Mes chers collègues, je me
permettrai de poser une question à
M. le ministre des finances, au sujet du
deuxième projet qu'il nous annonce.

J'appuie l'argumentation de M. Marius
Moutet, et nous attendons M. le ministre
des finances au prochain rendez-vous qui
sera fixé, nous l'espérons, aussitôt après
la rentrée parlementaire.

Cependant, je dois dire que si les repré
sentants des territoires d'outreruier, et
avec eux la grande majorité des membres
de cette Assemblée, s'étaient émus du fait
que les crédits et dotations avaient été
réduits d'une façon très notable, c'était
parce nous-craignions que les travaux en
trepris dans les territoires d'outre-mer ne
fussent arrêtés du fait de l'incertitude où
se trouvent les fonctionnaires chargés de
préparer les plans d'équipement et leur
réalisation.

Je ne m'étendrai pas sur les considé
rations d'ordre général. Les orateurs pré
cédents ont abondamment démontré l'in
suffisance des crédits proposés. Mais nous
voudrions savoir quelle sera l'importance
exacte des crédits qui seront demandés au
Parlement dans le second projet annoncé
par M. le ministre des finances. Car si
nous connaissions l'importance de ces
crédits, notre inquiétude pourrait être
apaisée. C'est le désir des représentants
des territoires d'outre-mer, que ces cré
dits soient votés aujourd'hui ou dans deux
mois.

D'autre part, nous aurions aimé voir
disjoindre la condition posée, dans le pro
jet, qui subordonne l'octroi des crédits
du second semestre de 1948 et du premier
semestre de 1919 à la réforme de la loi
du 30 avril 1946.

Les deux questions ne doivent pas être
étroitement liées pour l'instant, car M. le
ministre aurait pu à n'importe quel mo
ment déposer un projet de réforme de
cette loi.

En résumé, ce qui nous intéresse c'est
'de savoir l'importance des crédits que
M. le ministre va inscrire dans son second
projet:

Je serais très heureux que M. le mi
nistre des' finances puisse me répondre
à ce sujet.

(M. Gaston Monnerville remplace M. Ro
bert Serot au fauteuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERViLLt

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M.' le ministre des finances et des af
faires économiques. Je crois avoir îépondu
d'avance à la deuxième question par ce
que j'ai dit tout à l'heure à la tribune. Sur
la question de savoir s'il y a un projet ou
deux et dans quelles conditions les com
missions des deux Assemblées accepteront
de les examiner, cela dépasse ma modeste
compétence. En ce qui concerne le chiffre
total, vous me permettiez de vous dire que,
puisque nous avons pris rendez-vous pour
le dépôt du projet de loi spécial, il ne
m'est pas possible de savoir dès mainte
nant les sommes qui, par la suite, y seront

incluses. Ce sera, bien entendu, le maxi
mum compatible avec les possibilités finan
cières et d'approvisionnement en maté
riaux.

M. le président. La parole est à M. Gras
sard.

M. Grassard. Mesdames, messieurs, M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques, dans son exposé, a élargi le
débat, en nous entretenant des mesures
qui étaient envisagées par le Gouvernement
pour compenser les effets fâcheux de la
dévaluation dans les territoires d'outre-
mer.

M. le ministre, à ce propos, nous a parlé
d'une conférence qui s'était tenue dans
son. cabinet avec M. le ministre de la
France d'outre-mer et les hauts commis
saires de nos territoires.

Au cours de cette conférence, il a été
envisagé d'élargir la liberté d'exportation
de nos territoires sur l'étranger.

A ce propos, je voudrais demander à
M. le ministre des finances dans quelles
conditions seront déterminés les quota d'at
tributions pour les marchandises à en
voyer par les territoires d outre-mer sur
l'étranger et d'autre part les quantités à
envoyer sur le marché métropolitain

Je me suis laissé dire que pour déter
miner ces quantités seuls seraient consultés
les ministères des finances, de l'économie
nationale, de la France d'outre-mer et de
la production industrielle* ou dq ravitail
lement plus exactement, sans que l'or
prenne avis des territoires d'outre-mer,
et sans que soient appelés en consultation
les représentants des hauts commissaires
et des services économiques des territoires
d'outre-mer.

Je voudrais également demander à M. le
ministre si à ce propos on a envisagé de
prendre également l'avis des représen
tants des territoires d'outre-mer.

Tel est l'objet de ma question.
M. le président. La parole est à M. le

ministre des finances.

M. le ministre des finances et des af

faires économiques. Qu'il me soit permis,
monsieur Grassard, de parler une nouvelle
fois pour M. le ministre de la France d'ou
tre-mer et de vous répondre que, vrai
semblablement, comme c'est d'ailleurs son
habitude, il prendra contact, je le suppose,
avant de discuter le problème d'impor
tations, avec le ministre des affaires éco
nomiques et le ministre de la production
industrielle, avec tous les représentants
de la France d'outre-mer, et notamment
avec ceux qui sont membres de l'inter-
ccmmission que l'on a désignée dans les
deux Assemblées.

M. Grassard. Je prends acte de vos affir
mations, monsieur le ministre, mais je
puis vous dire que jusqu'ici les promesses
faites n'ont pas été tenues et que depuis
déjà quinze jours des positions très nettes
et très précises ont été prises par le pré
sident du conseil, par vous-même, par le
ministre de la France d'outre-mer, et
qu'aucun représentant de la France d'ou
tre-mer n'a été consulté. (Applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 900.
(Le chapitre 900 est adopté.)

M. le président. « Chap. 002. — Installa
tions radioélectriques aux colonies.

« Autorisation de programme ou de pro
messe, 56 millions de francs.

« Crédit de payement, 150 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Travaux d'aménagement
du cap Vert.

« Autorisation de programme ou de pro.
messe, 445 millions de francs.

«'Crédit de payement, 481 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance.

« Crédit de payement, mémoire. »

Industrie et commerce.

M. le président. Nous abordons le bu«
get du ministère de l'industrie et du com
merce.

La parole est à M. Marrane, rapporteur
spécial.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, je
voudrais vous demander la permission de
vous apporter quelques brèves informa
tions sur de tbudget que la commission des
finances a bien voulu me confier.

En ce qui concerne le chapitre 801, pour
le barrage de Kembs, il ne s'agit que de
l'approbation d'un crédit pour ie paye
ment de travaux déjà presque terminée.

Pour le chapitre 802, il s'agit d'un crédit
permettant au ministère de la production
industrielle de prendre une option sur un
terrain afin d'assurer la reconstruction

définitive de l'école technique des mines
de Douai.

Au chapitre 901, il s'agit d'un crédit de
31 millions, nécessaires, pour la plus
grande partie, pour faire face au payement
de travaux déjà exécutés et aussi à des
hausses de prix.

Le chapitre 904 concerne l'étude pour
l'établissement d'une canalisation permet
tant d'amener l'essence du Havre à Paris.
Le tracé est déjà établi, mais pour la réa
lisation il faudra un crédit que l'on peut
évaluer dès maintenant à environ un mil
liard de francs.

Toutefois, le chapitre le iplus important
du budget de la production industrielle
est le chapitre 905, pour lequel est prévu
un crédit de 2.600 millions.

Sur ce chapitre, les dépenses de gestion
administratives du bureau de recherche du

pétrole sont comprises pour neuf millions,
sur lesquels l'Assemblée nationale a cru
utile d'opérer une réduction de 10 p. 100,
soit 900.000 francs.

■ J'avais proposé, à la commission des
finances du Conseil de la République de
donner un avis favorable à cette réduction,
mais M. le président de la commission des
finances, M. Roubert, m'avait demandé de
vérifier si le bureau de recherche du pé
trole ne bénéficiait ipas de l'autonomie
financière. Après examen de la question*
il est établi que ce bureau  est un établis
sement publie doté de la personnalité ci
vile et de l'autonomie financière.

Dans ces conditions, je propose au Con
seil de maintenir intégralement- les cré
dit1! portés au budget d'équipement, soit
2.610 millions.

Ainsi qu'il est indiqué dans le rapport
de M. Poher, le blocage de 40 p. 100 des
crédits sur le budget de 1917 n'a guère
provoqué de retard dans l'application du
programme adopté en 1945.

Par contre, les crédits prévus pour lOiS
lie permettront pas de continuer la -éali-
sation du programme à la cadence prévue
et i'. en résultera un retard qui peut être
préjudiciable à notre économie nationale.

En effet, d'après le programme établi en
1915, il était prévu que nous serions do
tés rapidement de 50 appareils de forage,
mais l'augmentation des prix depuis 11M5
n'ayant pas été suivie d'un relèvement
correspondant des crédits d'engagement,
ii n'a été possible jusqu'à maintenant*
d'approvisionner que jusqu'à concurrencé
de 37 appareils.
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Cependant, la nécessité pour la France
d'assurer son approvisionnement en pé
trole s'impose avec plus d'acuité que ja
mais. La consommation mondiale a» en
effet, dépassé la production pendant l'an
née 1917.

Dans le numéro 7-de la revue Problèmes
économiques, il est affirmé : « Les difficul
tés apparues dans les approvisionnements
pétroliers mondiaux se sont accentuées ir
résistiblement au cours des six derniers
mois ». Et plus loin: « La pénurie améri
caine domine la pénurie mondiale ».

Ainsi, il est indiscutable qu'il est plus
urgent que jamais d'intensifier les recher
ches de pétrole en France et dans les ter
ritoires de l'Union française. C'est pour
quoi, tout en déplorant l'insuffisance des
crédits affectés à la recherche du pétrole
et de ses dérivés, je propose au Conseil
de la République de ratifier la totalité des
crédits prévus pour 1918, soit 2.600 mil
lions de francs.

J'espère que M. le président de la com
mission des finances voudra bien me don

ner son accord sur ce point, puisque c'est
sur sa suggestion que j'ai recherché les
hases administratives du bureau de re
cherches du pétrole.

Permettez-moi d'ajouter quelques brè
ves informations sur les résultats déjà ac-
ouis dans la recherche du pétrole en
France.

La régie autonome du pétrole a produit
dans la région de Saint-Gaudens, en 1945,
85 millions de mètres cubes de gaz natu
rel et obtenu une 'recette de 215 millions
de francs. En 1946, elle a produit 110 mil
lions de mètres cubes pour une recette
de 400 millions; en 1947, 150 millions de
mètres cubes pour une recette de 800 mil
lions.

Grâce à ses recettes, la régie autonome
des pétroles assure l'autofinancement des
recherches qu'elle continue d'effectuer.

Il n'est pas inutile d'ajouter que l'uti
lisation de ce gaz naturel n'est limitée
en ce moment que par l'insuffisance des
moyens de distribution. Le doublement de
la canalisation vers Toulouse et la cons
truction d'une nouvelle canalisation vers
Bordeaux doivent permettre une plus large
utilisation de ce gaz naturel, déjà utilise
comme combustible, carburant et matière
première. '

Il résulte des informations recueillies que
le ïmuvoir calorifique de ce gaz est de
10.000 calories, c'est-à-dire deux fois et
demie celui du gaz de ville. Utilisé comme
carinirant, un mètre cutbe de gaz naturel
<i t; Saint-Gaudens équivaut à 1 litre un
quart d'essence. Ces résultats sont donc
1.iès encourageants pour poursuivre et in
terrifier les recherches.

Je signale d'ailleurs à M. le ministre
de la production industrielle — mais cela
concerne aussi M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques — qu'il
serait utile ne l'assemblée puisse obte
nir quelques informations supplémentaires
en ce qui concerne les recettes.

r II m'a été indiqué que le mètre cube
de gaz naturel est vendu 18 fra nf.s . ce
qui paraît très avantageux pour les usa
gers si l'on compare ce prix au prix de
Vente du gaz de ville ; mais les recet'es
effectuées ne paraissent pas correspondre
à une production de 150 millions de mè
tres 'cubes en 1947.

J'ajoute que _ la Société nationale des
pétroles d'Aquitaine a, elle aussi, déjà
obtenu quelques indices encourageants.
C'est ainsi qu'un puits dans l'entourage de
Saint-Sever a permis de découvrir du pé-
.trole. L'avenir dira si ces indices corres
pondent à des gisements économiquement
exploitables,

Enfin, la société Pechelbronn poursuit
l'exploitation d'un gisement, en Alsace,
dont la production a atteint en 1947 50.000
tonnes, et compte retrouver sa production
d'avant guerre, soit 75.000 tonnes.

C'est pourquoi, étant donné la nécessité
d'intensifier la recherche du pilrole en
France et dans les territoires de l'Union

française, je demande au Conseil de la
République d'approuver sans réduction le
chapitre 905 accordant une subvention de
2.600 millions au bureau de recherche du

pétrole.
Sur le chapitre 907, se montant à 03 mil

lions, il est prévu 2 millions pour per
mettre la liquidation financière le la Com
pagnie industrielle générale.

D'après le bilan qui m'a été fourni, la
liquidation laisse prévoir, par la réparti-
tic n au prorata, qu'une somme de plus de
10 millions pourrait être reversée à l'ad
ministration des domaines; dans ces con
ditions, il me paraît superflu que le mi
nistère de la production industrielle verse
une nouvelle somme de 2 millions. Des
informations que j'ai recueillies, il appa
raît que ce crédit n'est pas indispensable.
Je propose donc que le chapitre 907 soit
ramené de 33 à 31 millions, et ainsi je
n'aurai pas fourni à M. le ministre des
finances l'occasion de faire appel à l'arti
cle 47 du règlement, puisque non seule
ment je ne propose aucune augmentation
de dépenses, çiais je propose une réduc
tion de 2 millions sur le crédit qui.jious
est demandé par le ministère de la pro
duction industrielle. (Applaudissements )

M. le ministre des finances. Ce n 'est pas
tous les jours fête! (Sourires.)

M. le rapporteur général. Vous avez
donné le bon exemple à votre groupe,
monsieur Marrane!

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le budget lui-même ?...

Je donne lecture des chapitres:

Reconstruction.

■ « Chap. 800. — Reconstruction du bar
rage de Kembs sur le Rhin :

« Autorisation de progitmme ou de pro
messe, 55 millions de frair^.

« Crédit de payement, 110 millions de
francs. »

Personne ne demande la parole ?...-
Je mets aux voix le chapitre 800.
(Le chapitre 800 est adopté.)
M. le président. « Chap. 801. — Recons

truction de l'école technique des mines de
Douai :

« Crédit de payement (Mémoire). »
« Chap. 802. — Reconstruction définitive

de l'école technique des mines de Douai:
« Autorisation de programme ou de pro

messe, 1.500.000 francs.
« Crédit de payement (Mémoire.) »

(Adopté.)
« Chap. 901. — Construction de lignes,

électriques d'interconnexion:
« Autorisation de programme ou de pro

messe, 31 millions cie francs.
« Crédit de payement, 31 millions de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 904. — Construction de pipe

lines :

« Crédit de payement. (Mémoire.) »
« Chap. 905. — Subvention au bureau

de recherches des pétroles:
« Autorisation'de programme ou de pro

messe, 2.260 millions de francs.
« Crédit de payement : 2.599.100.000

francs. »

La parole est à M. David.

M. Léon David. Mesdames, messieurs, le
Gouvernement invoque les difficultés
financières pour excuser la faiblesse des

crédits affectés à l'équipement de notre
pays. Nous ne pouvons pas comprendre
que des travaux en voie d'exécution et
déjà fort avancés puissent être ralentis
ou arrêtés, ce qui crée du chômage pour
les travailleurs et provoque un arrêt dans
le redressement de notre pays.

Je suis à cette tribune pour signaler un
cas intéressant à la fois de nombreux tra
vailleurs et notre économie. Les informa
tions données il y a un instant par mon
camarade Marrane me permettent d'in
sister sur un cas qui, par la création d'une
usine d'hydrogénation et de synthèse des
lignites, pourrait apporter à une région
très importante, non seulement du gaz
de ville, mais aussi, si les premiers tra
vaux étaient poussés, du pétrole et par
conséquent de l'essence.

J'aperçois M. Armengaud qui fait des
signes de dénégation. Je vais répéter ici
ce qu'a signalé à la commission des finan
ces M. le directeur des charbonnages de
France sur une question que je lui posais,
ce qui, peut-être, fera comprendre à
M. Armengaud que ce que je vais dire
est parfaitement raisonnable et juste.

Par décret du 20 janvier 1939, l'État &
accordé des crédits pour la construction
d'usines de synthèse. A la suite de cette
décision, la construction d'une de ces usi
nes fut décidée dans le déiparteme-nt des
Bouches-du-Rhône, en vue de traiter les
lignites du bassin de Fuveau qui, s'ils sont
médiocres comme combustibles, sont ri
ches en sous-produits. Les travaux furent
retardés en raison des événements de 1939,
et, plus tard, après la création de la Com
pagnie centrale d'hydrogénation et de syn
thèse, on commença, les travaux sur le
territoire de la commune de Rousset.

■A ce moment-là, le capital social s'éle
vait à 80 millions de francs ainsi répartis:
24 millions pour l'État, 19.500.000 .francs à
la Compagnie des mines -de Béthune,
19.500.000 francs à la Banque de Paris et
des Pays-Bas, 8 millions à la compagnie
Alès-Frôges-Camargue, 8 millions à la
Compagnie française de raffinage et 1 mil
lion à la Société nouvelle des charbonnages
des Bouches-du-Rhône.

L'État était donc minoritaire. Aujour-
d'hui, après la nationalisation des char
bonnages, il possède 55,6 p. 100 du capital,
soit 44.500.000 francs. Il est, par consé
quent, devenu majoritaire. ■

Il était prévu, au début, qu'on orien
terait l'usine vers la fabrication de l'es
sence; mais, la commission nationale des
pétroles donnant un avis contraire, cette
idée fut écartée, sous prétexte que le prix
de revient serait trop élevé.

Nous pensons, quant à nous, que les
compagnies pétrolières, dont les. ramifi
cations s'étendent par delà les mers, pré
fèrent importer ce carburant, qui nous
coûte fort cher en devises étrangères et
qui, arrivant en quantité insuffisante, ne
permet pas à nos transporteurs, à nos
paysans et autres utilisateurs de travailler
dans de bonnes conditions.

J'ai eu l'occasion la semaine dernière

de (poser la question à M. le directeur des
charbonnages de France, lors de son audi
tion devant la commission des finances.
Voici ce qu'il indiquait dans sa réponse.
Je vais essayer de traduire fidèlement ce
qu'il m'avait répondu.

La fabrication  prévue au début est aban
donnée, mais nous pensqns qu'en raison
du nombre important de tonnes de fuies
extraites des puits du bassin de Fuveau
— il ajoutait que les fines représentent le
charbon d'un calibrage inférieur à 5 mm.
et 32 p. 100 de la production — leur écou
lement n'est pas total, le tonnage qui reste
gêne les' possibilités d'une exploitation
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plus rationnelle, ce qui peut rendre ces
mines déficitaires. L'affaire présente un
intérêt certain, les études techniques sont
terminées, on va passer à la réalisation
industrielle, qui prévoit entre autres la
fabrication de méthanol, de cellulose,
d'ammoniac et de gaz de ville.

Toujours d'aiprès les dires de M. le di
recteur, grâce à une opération de synthèse,
cet ammoniac servirait à la fabrication
d'engrais azotés si utiles à notre agricul
ture.

Je voudrais faire connaître à M. le mi
nistre la situation actuelle de cette usine.
Elle employait cinq cents ouvriers en
février 1947, trois cents au mois de juin
1947 ; en juillet, nouvelle menace de li
cenciement; mais, grâce à l'action des
ouvriers, des cadres et de la direction,
de nouveaux travaux furent arrachés,
entre autres la construction de bâtiments,
vestiaire, douches, centrale électrique et
l'ouverture des travaux de -cités ouvrières.

D'ailleurs je voudrais donner connais
-sance au Conseil et surtout au Gouverne
ment, des lettres que nous recevons du
comité de défense de l'usine de l'A. R. C.
à Rousset, et voilà ce que nous écrivait
le secrétaire de ce comité:

« Les employés, les cadres et les tech
niciens employés à la construction de
l'usine d'hydrogénation et de synthèse,
vu la situation grave qui leur est faite
par le licenciement massif du personnel
(cent vingt ouvriers, employés et cadres) ;

■ par l'arrêt total des travaux de l'usine :
par le fait qu'aucune décision ferme n'est
prise par les pouvoirs publics sur le pro
gramme de fabrication de l'usine (rapport
Duhameaux non déposé), ont décidé de
se grouper dans un vaste comité de de
fense de leur industrie pour essayer
d'écarter le chômage qui, dans un temps
plus ou moins déterminé, pourrait bien
atteindre les charbonnages des Bouches-
du-Rhône, car l'extraction des lignites
risaue, dans un délai plus ou moins éloi
gné, d'être concurrencée par des charbons
de meilleure qualité. »

Je voudrais également vous donner con
naissance d'une autre décision de ce co
mité de  défense des usines de l'A. R. C.,
à Rousset, qui groupe la totalité des ou
vriers, employés et cadres, utilisés pour
la construction de l'usine, soutenu par
les commerçants et la population du can
ton de Trets, par les mineurs du bassin
minier des Bouches-du-Rhône.

Réunis en assemblée générale, le 9 fé
vrier 1948, les adhérents du comité ont
approuvé les décisions suivantes:

D'abord ils demandent le dépôt du rap
port de M. Duhameaux qui fixera le pro
gramme de fabrication de l'usine et amè
nera, de ce fait, un programme de tra
vaux qui permettra à cette compagnie de
faire des emprunts obligataires permet
tant ainsi la continuation des travaux en
cours, en attendant l'étude du nouveau
programme. .

Ils demandent en second lieu la conti
nuation de la construction de cités ou
vrières qui permettrait la réouverture de
la carrière et de la sablière, car les maté
riaux, pierre et sable, sont fournis sur
place, ce qui diminue le prix de revient
de ces matières premières. Ces travaux
occuperaient au minimum 170 ouvriers et
cadres en dehors de l'usine, en attendant
le programme définitif.

Enfin, ils disent que, dans le cadre de
l'usine, le château d'eau peut être conti
nué : les fondations sont faites, de même
que la partie réservée au méthanol.

Ces travaux occuperaient le reste des ou
vriers et même davantage et éviteraient
ainsi les licenciements prévus, '

Pendant qu'on licencie, un important
matériel est arrivé, pièces principales de la
future usine. Les licenciements continuent
et les ouvriers sont très inquiets.

La direction a prétendu qu'il n'y avait
pas de programme de travaux et que les
ressources manquaient pour continuer la
construction de la cité ouvrière. C'est

ainsi que l'entreprise de travaux publics
vient de remercier cinquante ouvriers.

D'autre part, la construction de l'usine,
indépendamment des avantages considéra
bles qu'elle .apporterait à l'économie de
notre pays, permettrait à nos mineurs
d'éviter le chômage qui, en d'autre temps,
avait apporté la misère à ces bassins
pourtant riches en gisements, puisque la
production y dépasse un million de tonnes
par an et que les réserves sont de 200 mil
lions de tonnes dans ses parties exploi
tables.

Les déclarations du directeur des char
bonnages sur l'utilisation possible des fi
nes par l'usine du Rousset confirment mon
argumentation.

Puisque M. le ministre de la production
industrielle n'est pas présent, je désirerais
que M. le ministre des finances et de l'éco
nomie nationale m'indiquât si le Gouver
nement, compte tenu de l'avancement des
travaux et des possibilités de -production
de gaz de pétrole ou autres sous-produits,
ne pourrait pas accélérer la construction  de
l'usine, attendu que les études techniques
sont terminées. M. le directeur des char
bonnages de France a déclaré  qu'o devait
passer à la réalisation industrielle. Si tout
cela est exact — et je ne mets pas en doute
les déclarations de M. le directeur — pour
quoi licencier les ouvriers, arrêter les tra
vaux et amener du chômage dans cette
région ? Dans l'intérêt des populations,
dans l'intérêt de l'économie de notre pays,
nous vous demandons, dans le budget
d'équipement et de reconstruction qui
nous est soumis, de prévoir des crédits
pour l'usine d'hydrogénation et de syn
thèse du Rousset.

Je me joins aux déclarations de mon col
lègue M. Marrane qui, il y a un instant,
nous demandait le maintien des crédits af
fectés au chapitre 905. Ainsi, peut-être,
arriverons-nous à résoudre un problème
qui intéresse non seulement une partie
ae notre pays avec ses mineurs, ses ou
vriers du bâtiment et des produits chi
miques, ses commerçants et artisans, mais
également l'économie de notre pays. Nous
manquons actuellement d'essence, nous
manquons de gaz, dans certaines régions:
il y a là des possibilités.

Si j'insiste, c'est iparce que l'on pour
rait, â la rigueur, comprendre que pour
certains travaux et certaines constructions,
à commencer à la base, on jpuisse invo
quer certaines difficultés financières, mais
pour cette usine qui est déjà construite
en grande ipartie, où près d'un milliard
a déjà été dépensé pour sa construction,
nous ne comprenons pas, et nos ouvriers,
nos mineurs, nos ouvriers du bâtiment,
ne comprennent pas que dans une pé
riode où nous sommes obligés d'importer
une grande partie .des matériaux et tout
ce qui est nécessaire à la vie économique
de notre pays, alors que nous avons sur
place la possibilité de créer des richesses
pour notre économie, on ne le fasse pas
sous prétexte qu'il manque des millions.
Cependant, pour certains chapitres de nos
budgets, on dépense un nombre considéra
ble de milliards.

Nous ne répéterons jamais assez que,
pour les œuvres de mort on donne
300 milliards alors que pour relever le
potentiel économique et industriel de no
tre pays on chicane quelques centaines
 de millions .qui permettraient non seule

ment d'assurer la vie des ouvriers, mais
de redresser la situation économique de
notre pays. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Car
cassonne.

!. Carcassonne. Je voudrais joindre ma
voix à celle de mon collègue David. La
population du canton de Trets où l'usine
d'hydrogénation a été construite ne peut
pas comprendre "qu'un milliard ait été
dépensé en vain pour cette industrie na
tionale. Il ne s'agit pas d'ailleurs seule
ment de l'intérêt d'un canton ou d'un
département il s'agit de l'intérêt de la
France que les travaux soient achevés et
que l'usine fonctionne. (Applaudissements
à gauche.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement de M. Armengaud sur le chapi-

. tre 905 « Subventions au bureau de re
cherches de pétroles » tendant à réduire
de 100.000 francs les autorisations de pro
gramme demandées et à les ramener, en
conséquence, à 2.259.900.000 francs.

La parole est à M. Armengaud.
M. Armengaud. Monsieur le ministre, il

s'agit essentiellement de vous poser une
question.

Nous avons entendu à l'instant M. Mar
rane d'abord, M. David ensuite, dire que
nous manquions de ressources en  pro
duits pétroliers et que nous avions un ef
fort exceptionnel à faire pour en trouver.

- Je suis heureux de constater que, dans
ce domaine, je rejoins M. Marrane et M.
David pour une politique pétrolière.

Je ne veux pas ouvrir une discussion
technique avec M. David sur les avanta
ges et les inconvénients" des divers modes
de mise en exploitation du bassin de
Fuseau, ni sur leurs difficultés techni
ques qui conduisent la direction des, in
dustries chimiques, celle des carburants et
l'industrie intéressée & de longs débats
pour arriver à une solution définitive .

Mon amendement a un tout autre but.
Il tend à demander à M. le ministre s'il
compte transformer le bureau de recher
ches du pétrole, qui est doté d'une façon
insuffisante, en société d'économie mixte,
à laquelle l'État pourrait apporter Je ré»
sultat de ses travaux, et qui pourrait trou
ver le financement complémentaire néces
saire auprès des entreprises françaises et
étrangères spécialisées dans la recherche
du pétrole.

Les deux milliards par an accordés pour
la recherche du pétrole représentent tout
au plus le forage de trente-cinq ou qua
rante puits. Or, il nous en faut un mini
mum annuel de 500 ou 600, si nous voul
ions continuer à faire œuvre utile, ce qui
correspond à des dépenses annuelles de
l'ordre de 30 à 40 milliards. Si nous ne
réalisons pas ce chiffre à partir de 1949,
nous ne trouverons que bien lentement
le pétrole dont nous avons besoin.

Prenons un exemple:
Les Etats-Unis ont foré, l'an dernier,

17.000 puits sur leur sol national, dont
5.000 sont secs. 12.000 seulement sont diono
rentables, et cela pour une production
de 250 millions de tonnes en 1947.

La France n'en a pas besoin d'autant,
sans doute, mais pour pouvoir vivre il
lui faudrait atteindre 25 millions de ton
nes par an dans les années à venir.

Ce n'est d'ailleurs pas avec un budget
de 2 milliards par an pour la recherche
du pétrole, non compris les achats de ro-
taries, que l'on pourra arriver à forer les
500 à 000 puits nécessaires. Alors, où
trouverez-vous ces crédits, si ce n'est par
des investissements privés, servant de
complément aux investissements d'État ?.

Je vous demande, monsieur le m ini s.
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tre des finances, si, dans les projets de
réorganisation des entreprises nationali
sées' assimilées, l'on prévoit le.système
de financement que je préconise, c'est-à-
dire la transformation de ce bureau de
recherches en une société d'économie

mixte, comme la Compagnie française des
pétroles, afin de trouver, par la voie pri-
véo, le complément que l'État ne peut
donner.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances et des affaires

économiques. M. Armengaud sait très bien
que tous les gouvernements, quels qu'ils
soient, 'ont toujours fait preuve de la plus
grande prudence en la matière.

Le Gouvernement actuel n'est nullement
opposé à ce que des investissements pri
vés se fassent sous le contrôle de l'État

dans la recherche du pétrole. Mais, je
voudrais faire observer à M. Armengaud
nue, jusqu'ici, la question n'a pas été
d'une grande actualité, eu égard aux
sommes considérables qui devraient en
core être demandées au marché des capi
taux privés, quand ce ne serait que pour
la reconstitution du raffinage et de beau
coup d'autres branches de notre équipe
ment pétrolier, opérations encore plus
urgentes que l'investissement de capi
taux dans les recherches minières.

Le Gouvernement tiendra le plus^grand
compte des suggestions de M. Armengaud
que je remercie d'avoir soulevé cette
question.

M. Armengaud. Je remercie M. le mi
nistre et n'insiste pas sur mon amende
ment.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Alain Poher, rapporteur général de

la commission des finances. La commis
sion des finances accepte les propositions
du rapporteur spécial, M. Marrane, c'est-
à-dire la réduction de 2 millions sur le
chapitre 907 et le relèvement, au chapi
tre 905, des crédits de payement, ce qui
donne, pour les payements: au chapi
tre 905, 2.600 millions, et pour le chapitre
P07, 31 millions, tant pour les autorisa
tions de programme que pour les crédits
de payement.

M. Léon David. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. David.
M. Léon David. Je voudrais demander

à M. le ministre des finances, puisque
M. le ministre de la production industrielle
n'est pas là, si les déclarations qui m'ont
été faites par le directeur des charbonna
ges peuvent m'être confirmées ici par lui
en ce qui concerne la continuation des
travaux pour l'usine de l'A. R. C. dont je
viens de parler à cette tribune.

Ce n'est pas un fait local négligeable,
mais qui, dans le cycle de l'économie de
notre pays, peut devenir d'une grande
importance.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques.

M. le ministre des finances et des affaires

économiques. M. David peut être assuré
que le Gouvernement est aussi convaincu
que lui de l'importance de l'hydrogéna
tion et des moyens d'y procéder lorsque,
techniquement, on se sera mis d'accord
sur les possibilités de son étendue et les
conditions techniques sur la base des
quelles pourra se faire la .transformation
ues lignites de Fuveau.

Au sujet de la situation du personnel,
je ne manquerai pas de transmettre les

observations de M. David à M. le minis
tre de la production industrielle.

M. David. Je vous remercie, monsieur le
ministre.

M, le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 905 ?...

Je le mets aux voix, avec le chiffre de
2.260.000.000  pour les autorisations de
programme ou de promesse, et celui de
2.GO0.000.000 pour les crédits d'équipe
ment.

(Le chapitre 905, avec ces chiffres, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 907. — Contrats
de fourniture, d'équipement et d'entretien
d'usines non résiliés en exécution de la
loi du 20 juillet 1940; autorisation de pro
gramme et de .promesse: 31 millions de
francs; crédits de payement: 31 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Dépensés des exercices
périmés non frappés de déchéance; cré
dit de payement », mémoire.

Nous avons terminé le budget de l'in
dustrie et du commerce. •

Le prochain budget à examiner est celui
de l'intérieur, mais le Conseil a décidé
récemment de tenir séance cet après-midi,
à quinze heures et demie.

D'autre part, je rappelle qu'il y a confé
rence des présidents à quatorze heures et
demie.

Le Conseil veut-il aborder maintenant

l'examen du budget de l'intérieur ?
M. Léo Hamon, président de la commis

sion de l'intérieur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission de l'intérieur.
M. Léo Hamon, président de la commis

sion de l'intérieur. N'ayant qu'une brève
observation à présenter sur le budget du
ministère de l'intérieur et ne pouvant as
sister au début de la séance de cet après-
midi, est-il possible que je la présente
maintenant ?

M. le président. M. le ministre de l'inté
rieur a été informé que son budget vien
drait vraisemblablement au début de la
séance de cet après-midi.

S'il n'est pas ici ce malin, vous ne pour
rez lui en faire le reproche.

M. le président de la commission de
l'intérieur. Je m'incline, je l'ignorais.

M. le président. Il n 'y a pas d'autre ob
servation ?...

La discussion sur le budget du minis
tère de l'intérieur aura lieu cet après-
midi

— 17 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Fournier
un rapport, fait au nom de la commission
de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale, sur la proposi
tion de loi, déposée au Conseil de la Répu
blique et adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier l'article 2 de la
loi du 27 février 1880 relative à l'aliéna^
tion des valeurs mobilières appartenant
aux mineurs et aux interdits et à la con
version de ces mêmes valeurs en titres
au porteur, et l'article 389 du code civil.
(N° 122, année 1947 et 110,. année 1948.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 211
et distribué.

— 18 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR -

i M. le président. L'ordre du jour de la
séance de cet après-midi pourrait compor
ter:

La discussion du projet de loi tendant à
accorder aux petits cheminots retraités le

bénéfice des majorations de retraites ac
cordées aux fonctionnaires de l'État;

La discussion de la proposition de loi
concernant la législation sur les jardins
ouvriers ;

La suite de la discussion du projet de loi
relatif à la reconstruction et à l'équipe
ment.

La discussion de la proposition de loi re
lative au cumul des professions de méde
cin ou de dentiste avec celle de pharmar
cien ;

La discussion de la proposition de réso
lution de MM. Armengaud, Pairault et des
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire, tendant à inviter le Gou- %
vernement à faciliter les transformations
de l'équipement énergétique de l'indus
trie ;

La discussion de la proposition de lot
adoptée par- l'Assemblée nationale portant
élévation de la limite d'âge des maîtres-
ouvriers tailleurs et cordonniers des trou
pes métropolitaines;

La discussion de la proposition de lot,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 3 et 6 de l'ordon
nance du 18 novembre 1944, modifiée par
la loi n° 47-1813 du 15 septembre 1947, ins
tituant une Haute Coiir de justice ;

_ La discussion de la proposition de résolu
tion de M. Denvers et des membres de la
commission de la marine et des pêches, *
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre toutes mesures utiles pour favoriser le
développement des pêches maritimes;

La discussion de la proposition de résolu
tion de M, Vittori et des membres du
groupe communiste et apparentés tendant
à inviter le Gouvernement à aligner le ta-'
rif kilométrique maritime pour le dépar;
tement de la Corse sur le tarif kilomé
trique ferroviaire de la S. N. C. F.

M. Marcel Willard, président de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la justice.

M. le président de la commission de la
justice et de législation civile | criminelle
et commerciale. Je ne voudrais faire au
cune peine, même légère, à ceux de nos
collègues qui attachent un intérêt particu
lier aux propositions de loi ou de résolu
tion qu'ils affirment vouloir défendre. Je
ne voudrais surtout pas faire de peine à
notre collègue M. Armengaud et je suis
loin de méconnaître l'intérêt du débat
qu'il désire provoquer.

Mais je me permets de faire observer
au Conseil de la République que la pro
position de loi sur la Haute Cour de jus
tice présente un caractère particulier d ur
gence et je me permets de demander pour
cette proposition une priorité si cela est
possible. Je serais heureux que le débat
puisse avoir lieu au cours de cette jour
née. Je parle, bien entendu, au nom de
la commission.

M. Carcassonne. En tant que rapporteur,
j'appuie la demande de M. le président
Willard. Il s'agit d'un projet urgent qu'il
conviendrait de discuter en priorité.

M. le président. J'aimerais que vous pré
cisiez ce que vous entendez par priorité.

J'ai indiqué que deux projets avaient
priorité parce qu'ils nous venaient avec
procédure d'urgence. Il s'agit des projets
concernant les cheminots et, les jardins
ouvriers.

Ensuite, il paraîtra sans doute normal
au Conseil de reprendre la discussion du
budget de reconstruction et d'équipement.

Monsieur le président de la commission
de la justice, demandez-vous que la pro
position de loi sur la Haute Cour de justice
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vienne avant le projet sur l'équipement,
ou après ? ' *

M. le présidant de la commission de la
justice. Évidemment, j'aimerais mieux que
cette proposition vienne avant, mais je
crains de ne pas cire suivi.

M. le président. C'est sans doute à la
proposition de résolution de M.. Armengaud
que vous avez fait allusion.

M. le président de la commission de la
justice. Je souhaite, en effet, que la pro
position de loi sur la Haute Cour vienne
avant cette proposition de résolution.

M. René Mayer, ministre des finances et
des affaires économiques. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques.

M. le ministre des ' finances et des
affaires économiques. Le Gouvernement
se permet, avec beaucoup de déférence,
d'insister auprès du Conseil de la Répu
blique pour que le règlement et la Consti
tution soient observés et que la procédure
d'urgence soit respectée.

Le Gouvernement estime que le débat
engagé sur le projet partant ouverture
de crédits, projet qui devra retourner de
vant l'Assemblée nationale avant la sépa
ration des Chambres, car si l'on pense
que les crédits sont insuffisants, encore
faut-il au'ils puissent être dépensés, de
vrait donc être repris aussitôt après que
les projets relatifs aux cheminots et aux
jardins ouvriers auront été examinés, ce
qui se fera rapidement, je pense.

Il est absolument nécessaire que le bud
get de la reconstruction et de l'équipe
ment soit voté. Il y aura, vraisemblable
ment, une discussion dans laquelle le
Gouvernement aura à intervenir, notam
ment sur les articles 9 et 10. Il faudrait
que cette discussion se termine assez tôt
pour que la commission des finances de
l'Assemblée nationale et l'Assemblée na
tionale elle-même puissent 'voter ces cré
dits avant la séparation.

. Le Gouvernement, je le répète, est plus
convaincu que quiconque que sur de nom
breux points le malheur des temps veut
que les crédits soient ' insuffisants. Mais
encore faut-il que les chantiers ne soient
pas complètement arrêtés. '

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de. la justice.

M. le président da la commission de la
justice. J'aurais mauvaise grâce à insister,
d'autant plus que je comprends à auel
point la .fln de- la discussion déjà, en
tamée mérite la priorité. Je- me contente
d'insister pour que la proposition de loi
sur la Haute Cour soit inscrite à l'ordre
dujour avant les propositions de résolu
tion, d'autant plus, et je- he crois pas
trahir un secret en le disant, que le rap
port qui va vous être présenté comporte
une modification au texte qui a été voté
par l'Assemblée nationale et que par con
séquent ce texte devra retourner devant
l'autre assemblée.

M. le présidant. Vous demandez donc
que la proposition de loi relative à la
Haute Cour de justice vienne après la
discussion du budget d'équipement et
avant les propositions de résolution ?

M. Armengaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Monsieur le président,
mes chers collègues, je n'ai pas d'objec
tion à ce que la proposition de loi concer
nant la Haute-Cour passe avant la propo
sition de résolution sur les transformations

de l'équipement énergétique 1 de l'industrie,
à la condilion que nous puissions trouver
d'ici la fin de la session l'heure ou l'heure
et demie nécessaire pour sa discussion.
J'ai déjà dit. qu'il ne se pose pas ici pour
la commission des affaires économiques
une question d'amour-propre d'auteur,
mais qu'il s'agit d'un problème essen
tiel auquel j'ai fait allusion avant-hier
lorsqu'on a ouvert la discussion sur la
politique de rééquipement et le budget de
reconstruction.

Par conséquent, je demande qu'avant
la fin de la session nous puissions trouver
le temps matériel nécessaire, quitte à al
longer un peu une séance. Nous avons une
option à proposer au Gouvernement, pour
laquelle nous apportons des solutions
constructives, et nous désirons que le
Conseil de la République puisse au plus
tôt en décider.

M, le président. Votre proposition est
inscrite à l'ordre du jour et elle y restera.

Le Conseil est-il d'accord pour que la
proposition de loi sur la Haute-Cour de
justice vienne en quatrième place dans
l'ordre du jour, qui comporterait d'albord
les! textes relatifs aux petits cheminots re
traités et à la législation sur les jardins

; ouvriers et la suite de la discussion sur la
reconstruction et l'équipement ? (Assenti
ment .) " '

L'ordre du jour de la séance de cet après
midi, à quinze heures trente, serait donc
le suivant:

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, . tendant à accorder aux petits
cheminots retraités, tributaires de la caisse
autonome mutuelle des retraites, le béné
fice des majorations de retraites accordées
aux fonctionnaires de l'État par les décrets
n°" 47-148 du 16 janvier 1947 et 47-1372 du
24 juillet 1947 (art. 6), et modifiant ou

| complétant certaines dispositions de la loi
du 22 juillet 1922 et de l'ordonnance du

;2 décembre 1944 (n° 231, année 1918. —
M. Julien Brunhes, rapporteur).

Discussion de la proposition de loi adop
tée par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence portant prorogation et

 modification des articles 11 et 22 de la loi
n° 46-935 du 7 mai 1946, portant codifica
tion et modification dé la législation sur

:les jardins ouvriers (n° 237, année 1948. —
M. Menu', rapporteur). :

| Suite de la discussion du projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale portant

. ouverture de crédits et autorisation d'en
gagement de dépenses (dépenses civiles
de reconstruction et d'équipement) au titre
du budget général et des budgets annexes
pour l'exercice 1948 (n°» 150 et 209, année
1948. '— M, Alain Poher, rapporteur, géné
ral).

| Discussion 1 de la proposition de loi,
' adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 3 et 6 de l'ordon-

inance' du 18 novembre 1914, modifiée par
la loi n° 47-1813 du 15 septembre 1947,
instituant, une Haute Cour de justice

S' (n°* 202 et 225, année 1918. — M,. Carcas
sonne, rapporteur).

1 Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, relative au.
cumul des professions de médecin ou de

■ dentiste avec celle de pharmacien (n° B 111
■ et 201, année 1948. — M • Paget, rappor
teur).

Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Armengaud, Pairault et des

j membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire tendant à inviter le Gou-

! vernement à faciliter les transformations
de l'équipement énergétique de l'industrie

' en vue d'économiser le charbon et à ac-
l croître les possibilités françaises de recher-
che et de traitement des carburants liqui

des (n°* 309, année 1947, et 84,: année 1948.
— M. Armengaud, rapporteur; et ne; 218,
année 1948. — Avis de la commission de •
la production industrielle.. — M. Long
chambon, rapporteur).
' Discussion, cie la proposition de loi,
adoptée par l'Assemb!ée nationale, portant
élévation de la limite d'ôge des maîtres
ouvriers tailleurs et cordonniers des trou
pes métropolitaines (n° J 196 et 210, année
1948. — M. Vanrullen, rapporteur).

Discussion de la proposition de résolu
tion" de M. Denvers et des membres de la
commission de la marine et des pêches
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre toutes mesures utiles pour favoriser le
développement des pêches maritimes et
assurer une meilleure répartition des pro
duits de la mer aux consommateurs
(nos 31 et 182, année 1948. — M. Denvers,
rapporteur; et avis de la commission du
ravitaillement). . ....

Discussion de la proposition de résolu
tion dé M. Vittori et des membres du
groupe communiste et apparentés tendant
à inviter le Gouvernement à al'gner le
tarif kilométrique maritime pour le dépar
tement de la Corse sur le tarif kilométri
que ferroviaire de la Société nationale des
chemins de fer français, en revenant au
décret du 31 août 1937 et à l'arrêté du

15 juin 1938 (n°" 135 et 168, année 1948.
— M. Franceschi, rapporteur).

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole T
La séance est levée.

(La. séance est levée i midi vingt-cinq
minutes.}
Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République,
Çn. DE LA MORANDIÈRE.

Erratum

au compte rendu in ex.tenso de la séance
du 4 mars 1948.

TRANSPORTS DE VOYAGEURS

DANS LA RÉGION PARISIENNE ;

Page 592, 3e colonne, article 46, 1" aH-*
' néa, avant-dernièro ligne.

Au lieu de: « chapitre 1er du^itre ni du
code du travail >>, -

Lire: « titre Ier du livre III du code du
travail ». -. ,•

Rectification

• au compte rendu in extenso de la séawee du
mercredi 10 mars Wi8.(Journal officiel du
1t mars 1948.1 •• • •••• •: •

'Scrutin Iri» 80) (après pointage) sur ta prise
en considération du texte adopté par l'As
semblée nationale .pour le troisième alinéa'

: de l'article 9 ter le la loi du 7 janvier 1913
. (art. 3 de la proposition de oi sur ,es, amé
nagements au prélèvement exceptionnel).

Page 701, 3° colonne, li» ligne, dans la ru
. brique « Ont voté pour » :

Au lieu  de ' « M. Jaouen (Albert), Finis
tère », v

Lire: .« M. Jaouen (Yves), Fir.isiire ».

Page 702, ire colonne, dans la rubrique
 « N'ont pas pris part au vote »: ■

Au lieu de: « M. Ou Rabah (Abdelmadjid) »,

Lire: « Mme Oyon ».

Scrutin (n° 85 ) sur l'ensemble de l'cvis sur
ila proposition de ioi-apportant certain® amena-,
gements au Brièvement exceuLiuiiriel.
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Par suite d'une erreur typographique, le
nom de M. Cayrou (Frédéric) figure à la fois
iruis la liste des membres ayant voté «Contre»
et dans cetle des membres « s'étant abstenus
volontairement ». En réa'ité, le nom de
tl; Caj-rou (Frédéric) doit être maintenu uni
quement dans la liste des membres « s'clant
«bstenus volontairement •.

Rectification

Jai compte rendu in extenso de la séance du
mercredi 10 mars 1913. (Journal officiel du
11 mars 1918.)

Dans le scrutin (n® SS) sur l'ensemble de
B'avis sur la proposition de loi apportant cer
tains aménagements au prélèvement excep
tionnel, MM. Claireaux, Gatuing et Poisson
(pariés comme « n'ayant pas pris part au
(voie », déclarent avoir- you'u voter « pou? »,

Ordre du jour du jeudi 18 mars 1948.

A quinze heures trente. - SKAM PUBLIQUE

1. - Discussion du projet de loi adopté par
S' Assemblée nationale âpres déclaration d'ur
gence tendant à accorder aux petits cheminots
IL traités, tributaires do la caisse autonome
mutuelle des retraites, le bénéfice des majo
rations de retraites accordées aux fonction-
oiaires de l'iKlat f>ar les décrets n°" 47-J48 du
tlû janvier 1947 et 474372 du 24 julilet 1947
Kart. C) et modifiant ou complétant certaines

.dépositions de la loi du 23 juillet 1922 et de
"('ordonnance du 2 décembre 1914. (N° 231,
année 1918. — M. Julien Brunhes, rapporteur.)

2. - Discussion de la proposition de loi,
ladoptôe par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, portant prorogation et
modification des articles 11 et 21 de la loi
ai» 46-933 du 7 mai 1916 portant codification
 et modification de la législation sur ics jardins
ouvriers. (N» 237, année 1913. -  M. Menu,
rapporteur.)

3. - Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant ou
verture de crédits et autorisation d'engage
ment de dépenses (dépenses civiles de recons
truction et d'équipement) au titre du budget
général et des budgets annexes pour l'exercice
»)M3. (N°« 150 et 209, année 1918. — M. Alain
Toher, rapporteur général.)

4. - Discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier les articles 3 et 6 de l'ordonnance
du 18 novembre 1914, modifiée par la loi
n» 47-1813 du 15 septembre 1917, instituant
une Haute Cour de justice. (N 03 202 et 225,
année 1916. — M. Carcassonne, rappoi'leur.)

5. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
au cumul des professions de médecin ou de
dentiste avec celle de pharmacien. (N»» 111
et 201, année 1918. - M. Alfred Paget, rap
porteur.)

6. - Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Armengaud, Pairault et des mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire, tendant à inviter le Gouvernement
à faciliter 1ns transformations de l'équipe
ment énergétique de l'industrie, en vue d'éco
nomiser le charbon et à accroître les possi
bilités françaises de recherche et de traite
ment des carburants liquides. (N°s 309, an
née 1917, et 85, année 1913. - M. Armengaud,
rapporteur; et n° 218, année 1918, avis de la
commission de la production industrielle. —
M. Longchambon, rapporteur.)

7. - Discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale portant élé
vation de la limite d'âge des maîtres-ouvriers
tailleurs et cordonniers des troupes méfropo-
lil.iines. (N°» 196 et 210, année 1913. — M. Van
rullen, rapporteur.)

8. - Discussion de la proposition de réso
lution de  M. Denvers et des membres de la
commission de la marine et des pèches ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes mesures utiles pour favoriser le déve
loppement des pèches maritimes et assurer
une meilleure répartition des produits de la
mer aux consommateurs. (N°« 31 et 162, an
née 1918. - M. Denvers, rapporteur; et n» ,
année 1913, avis de la commission du ravi
taillement. - il. , rapporteur.)

S. - Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Vittori et des membres du groupe
communiste et apparentés tendant à inviter le
Gouvernement h aligner le tarif kilométrique
maritime pour le département de la Corse sur
le tarif kilométrique ferroviaire de la Société
nationale des chemins de fer français en re
venant au décret du 31 août 1937 et à l'airSté

du 15 juin 1938. (N°" 135 et 1C8, année 1918.
>— M. Franceschi, rapporteur.)

Les billets portant la date dudit jour et va
lables pour la journée comprennent:

1« étage: depuis M. Poisson, jusques et j
compris M. Rotinat. -

Tribunes: depuis M. Alex Roubert, jusques
et y compris M. Valentin-Pierre Vignard.

Liste des projets, propositions ou rapports
mis en distribution le jeudi 18 mars 1948.

No 212. — Proposition de loi de M. Boivin-
Champeaux sur l'organisation de la dé
fense nationale. ,

N° 221. — Proposition de loi de M. Pairault
tendant à l'organisation de la réparti
tion des produits industriels.

No 231 (1). - Projet de loi tendant à accorde»
aux petits cheminots retraités le  béné
fice des majorations de retraites accor
dées aux fonctionnaires de l'État.

No 232 (1). - Projet de loi tendant à mainte
nir la réglementation des transports par
chemin de fer,

No 231. - Projet de loi fixant le statut juri
dique des centres techniques indus
triels.

N» 235. - Projet de loi relatif aux délibéra
tions des assemblées des territoires
d'outre-mer en matière fiscale.

No 236. - Projet de loi portant ouverture d»
crédits pour l'équipement des locaux de
l'assemblée générale des Nations Unies.

No 237. — Proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, modifiant la loi sur
la codification de la législation des jar
dins ouvriers.

N° 239. - Projet de loi relatif au payement,
dans le Haut-Rhin, le Bas-Rhin et la Mo
selle, des indemnités allérentes h cer
taines opérations d'assurances.

N® 210. - Projet de loi tendant à accorder
un crédit de secours aux victimes du
cyclone de la Réunion.

N° 211. - Proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant A modifie?
la loi relative au contrat d'association.

(-1) NoTA. - Ce document a été mis à la
disposition de Mmes et MM. les conseillers
de la République le 17 mars 1948«


